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RésllTlé 

Il devient de plus en plus nécessaire, pour les initiateurs des pro

jets de développement, de réaliser des évaluations des répercussions envi

ronnementales de leurs projets; d'ailleurs, le règlement général relatif à 

l'évaluation et à l'examen des impacts sur l'environnement, récemment pro

mul gué, l'exige pour certains projets importants. Dans ce contexte, 11 in

ternalisation des évaluations environnementales à la gestion des projets 

pennet d'adapter ceux-ci aux contraintes issues de l'environnement de ces 

projets et, conséquemment, d'augmenter l'efficience de leur réalisation. A 

cette fin, nous présentons, dans un premier chapitre, les principaux con-

cepts et techniques utilisés par la gestion de projet; discipline adminis

trative s'intéressant à la prise en charge cohérente des divers aspects d'un 

projet. Ensuite, dans le deuxième chapitre, nous examinons, d'abord, le 

concept "projet" pour en dégager une compréhension systéni que puis on propo

se, successivement, un modèle conceptuel de la dynamique et de 1 1 évolution 

dl un projet en rel at i on avec son envi ronnement et un gu i de mét hodo l ogi que 

pennettant une approche gest i onnai re gl oba le et i ntég rée des projets. Ce 

guide repose sur l'internalisation méthodologique des évaluations environne

mentales à la gestion des projets. Finalement, nous montrons, dans un der

nier chapitre, comment 1 1 initiateur d'un projet peut intégrer à sa gestion 

un processus structuré d'évaluation tel le processus québécois d'examen et 

d ' éva1uation des impacts sur l'environnement. 
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1 NTRODUCTI ON 

Un projet peut être considéré comme un processus conduisant à un 

ensemble structuré dlactions qulil est nécessaire de réaliser pour atteindre 

un ou plusieurs objectifs. Cependant, dans le langage courant, le terme 

projet désigne à la fois ce processus et le plan qui en découle. Parfois, 

on utilise encore ce terme alors qulen fait le projet est entièrement réali

sé (ex.: le projet Mani couaga n,le projet L G-2). 

Quoiqulil en soit, un projet est un construit humain défini dans 

le temps par une évolution allant de sa naissance à sa désagrégation, selon 

un processus de maturation puis de démobili sation. De plus, il est défini 

dans llespace autant par la spécificité des lieux dans lesquels se situeront 

ses opérations que par les relations qulil entretient avec son environne

ment. Fi nalement, il a des exigences spécifiques en termes de gestion qui 

se traduisent en des besoins particuliers en ressources humaines, financiè

res et matérielles autant qulen outils de cueillette des informations néces

saires au contrôle du déroulement du projet et à son évaluation finale. 

De plus, les projets constituent llun des moteurs essentiels du 

développement dlune société. En effet, slil demeure vrai que les actions 

individuelles et les actions courantes des différents corps sociaux contri

buent de façon importante au développement et à llévolution dlune société, 

les projets, par le regroupement de multiples actions en un plan limité dans 

le temps et llespace, slavèrent des facteurs intenses de développement tant 

qualitatif que quantitatif. 
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Il Y a un siècle, par exemple, on pouvait entreprendre et mener à 

terme la majorité des projets avec un minimum de planification et de contrô

le ceci, évidemment, avec plus ou moins de succès. Cependant, aujourd'hui, 

les pressions démographiques engendrées par l'augmentation du nombre et de 

la densité des êtres humains, l'ampleur des conséquences des interventions 

humaines et les revendications croissantes des individus et des groupes en 

matière de qualité du milieu et de qualité de la vie ont exacerbé les pro

blèmes liés à la gestion des projets. Il est d'ailleurs pertinent de noter 

les nombreux exemples de projets de développement dont les conséquences, 

tant sociales qu'écologiques, témoignent d'insuffisances au plan de leur 

conception ou de leur réalisation. Ainsi, la conception du barrage d'As

souan en Egypte, négligeant les phénomènes importants du régime sedimentolo

gique du Nil et de la dispersion des maladies infectieuses liée à l'irriga

tian a entraîné des effets négatifs appréciables tel, par exemple, la dimi

nution de la valeur agricole des sols (Biswas, 1978). L'autoroute Dufferin 

sur les battures de Beauport, conçue sans tenir compte du contexte écologi

que particulier de ses lieux d'implantation, sIest heurtée à de vives oppo-

sitions. 

Dans ce contexte, on assiste depuis quelques décennies à l'émer

gence de sciences et de méthodes nouvelles que Prost (1979) regroupe sous 

l 'appellation de "sciences de l'action". Celles-ci vont de l'aménagement du 

territoire à l'analyse des politiques en passant par la modélisation, la 

recherche opérationnelle et les méthodes multicritères d'aide à la décision 

jusqu'à la théorie générale des systèmes et la prospective. Tous ces déve

loppements scientifiques, ces "sciences de l'action" se veulent un appui à 

x 



la conduite efficiente des actions et s'inscrivent dans le courant de pensée 

selon lequel "l'action peut maintenant être prise en charge par la théorie" 

(Prost, 1979). 

Sous cet éclairage et dans le contexte d'une préoccupation crois

sante à l'égard de la qualité des actions humaines et en particulier des 

projets, le présent document se veut une contribution essentiellement métho

dologique aux efforts d'amélioration de la conception et de la réalisation 

des projets. 

Ainsi, dans un premier chapitre, nous présenterons les principes 

sur lesquels repose la gestion de projet, une discipline appartenant aux 

sciences administratives. En nous inspirant de ces principes et en nous 

appuyant sur la théorie de 1 'action conçue par Sasseville (1978), nous déga

gerons, dans un deuxi ème chapi tre, une percepti on systémi que du concept 

"projet" qui nous amènera à proposer un modèl e systémi que de l'évoluti on 

d'un projet et des relations qu'il entretient avec son environnement. En

suite, nous forrrulerons un guide méthodologique favorisant l'harmonisation 

des divers aspects d'un projet et son harmonisation à l'environnement dans 

lequel il s'implantera. Nous montrerons que clest en internalisant les éva

luati ons des répercussi ons envi ronnemental es à 1 a gesti on des projets, que 

le guide méthodologique que nous proposons parvient à harmoniser les projets 

à leurs environnements. 

xi 



Enfin, dans un dernier chapitre, nous examinerons le processus 

québécois d'évaluation et d'examen des impacts sur l'environnement afin de 

montrer comment il est possible, par une approche gestionnaire des projets 

telle que celle décrite au chapitre précédent, d'internaliser à la gestion 

de projet un tel processus structuré d'évaluation des répercussions environ

nementa les. 

xii 



Chapitre 1 

La gestion de projet 



1. La gestion de projet 

Nous allons examiner, à titre de jalons, les principes centraux 

de la gestion de projet mais donnons d'abord une définition de cette expres

si on: 

La gestion de projet est une approche stratégique de la 

réalité socio-économique devant permettre l'identification 

d'opportunités, la mise au point de concepts, le développe

ment de plans de projets et l'implantation de ces plans 

dans la réalité. 

Les principaux termes utilisés dans ce mémoire sont d'ailleurs 

définis dans un lexique (annexe 1). 

1.1 Les principes 

Les méthodes ou techniques de la gestion de projet se sont déve

loppées pendant les années cinquante pour assurer l'organisation et la réus

site de certains projets d'envergure tel le programme Polaris de la marine 

américaine puis le programme Apollo (Archibald, 1976; Miller, D'Aragon et 

Forcuit, 1978). Aujourd'hui, la gestion de projet 1 proprement dite est du 

domaine des sciences de la gestion et pourrait devenir une discipline quasi 

autonome si son corpus scientifique continue à se préCiser. 
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Le problème qui se posait à l'époque est le suivant: les structu

res des organisations traditionnelles (essentiellement fonctionnelles i.e. 

organisées en départements autour de fonctions et d'activités) s'avèrent peu 

efficaces pour gérer la réalisation de projets complexes tel la construction 

d'un barrage hydroélectrique. Ces projets, dont la réalisation est échelon

née sur une période limitée et qui sont entrepris simultanément avec de 

nombreux autres programmes d'activités publiques et privées, sont plus dif

ficilement pris en charge par des organisations dont la structure est uni

quement fonctionnelle. Il y avait donc un besoin impérieux, surtout dans 

le contexte très dynamique de la société moderne, pour le développement à la 

fois de structures administratives plus appropriées et de méthodes de ges

tion et de contrôle plus efficientes. La gestion de projet est donc apparue 

pour gérer des actions précises et limitées dans le temps, ceci au sein de 

nouvelles entités administratives ayant une structure matricielle, alors que 

l'administration conventionnelle a conservé son champ d'action propre, 

c 'est-à-di re celui des procédures routini ères et de la gesti on des gestes 

répétitif s (Cl el and et Kings, 1975). 

Le projet est perçu, malgré que les définitions des divers auteurs 

varient légèrement, comme un effort complexe pour réaliser un objectif spé

cifique en un certain temps et avec un certain budget. Le Tableau 1.1 pré

sente les types de projets énumérés par Archibald (1976). Il est à noter 

qulon ne fait généralement pas de distinction à priori entre développement 

social et développement économique. En effet, selon Imboden (1978): "l a 

di sti ncti on entre projets économi ques et projets soci aux ti ent par consé

quent davantage à la mise en relief d'un aspect particulier d'un projet qu'à 
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TABLEAU 1.1: Catégories de projets d'après Archibald (1976). 

Catégories Explications 

1. Projets commerciaux ou - production ou sous-contrat d'un pro-
gouvernementaux duit ou d'un service pour un client 

- introduction d'un nouveau programme 
(groupe de projets), département ou 
service gouvernemental 

- peu aussi inclure les types 2, 3, 4, 
5, 6 

2. Développement de nouveaux - conception de produits totalement 
produits nouveaux 

- modifications majeures de produits 
existants 

3. Recherche et développement - projets ou programmes visant un ef-
fort bien défini de recherche sur 
des procédés, des produits, des mé-
thodes 

4. Projets de construction et - acquisition de terrains, de bâti-
d'investissements de capi- ments par achat, construction ou 
taux l ocat ion 

- dépenses exceptionnelles en vue de 
modifications majeures des facilités 
existantes 

- peut être un sous-projet de programme 
de type 1, 2, 3, 5, 6 

5. Systèmes d'information - projets concernants 1 li nformati on en 
général (coordination, mesures de 
travail, analyse des réseaux de com-
munication, etc.) 

- projets concernant le traitement des 
données (équipements, consultants, 
personnel, etc.) 

6. Projets de management - projets visant des efforts de réduc-
tion des coûts de production, des 
réorganisations administratives, des 
expansion de marché, etc. 

7. Projets multiples - supervision de plusieurs petits 
projets 
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une différenciation basée sur la nature réelle d'un projet: les principaux 

objectifs des projets sociaux sont de nature socio-politique tandis que les 

projets économi ques vi sent surtout à assurer la croi ssance économi que" • Il 

introduit plutôt les notions de "projets directement productifs" et de "pro

jets non-directement productifs" (au sens physique et économique). Dans ce 

mémoire, on s'intéressera plus particulièrement aux projets directement 

productifs tels les projets d'ingénierie, ce qui ne signifie pas que les 

projets "sociaux" n'ont pas d'impacts environnementaux. D'ailleurs, les 

concepts que nous allons élaborer sont aussi valables pour ces types de 

projets. 

Sur le plan de l'évolution temporelle, la gestion d'un projet re

connaît différentes phases comme l'i llustre le Tableau 1.2. Ainsi qu'on 

peut le constater, les auteurs s'entendent assez bien sur le contenu de ces 

phases et leur chronologie, certains suggérent simplement plus de subdivi

si ons an a lyti ques. D'autres auteurs présentent diff éremment l es ph ases d'un 

projet (Bridier et Michaïlof, 1980; ODINU, 1978). En effet, comme on le 

voit à la Fig. 1.1, ceux-ci insistent davantage sur la préparation des pro

jets; les quatres étapes de la phase de pré-investissement proposées par 

l'ODINU sont simplement perçues comme des outi ls facultatifs pour la con

ception des projets par les auteurs regroupés au Tableau 1.2. Enfin, sur ce 

derni er tabl eau, on note une phase d 'i dentif i cati on des opportunités (De 

Bono, 1978) et on remarque que le projet, pour le gestionnaire, se termine 

avec la mise en opération du résultat du projet et l'évaluation de ce résul

tat. 
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TABLEAU 1.2: Les phases de la gestion de projet 

D'après Cleland et Kings (1975J D'après Martin (1976) 

phase détai ls phase détails 

1. conception - besoins 1. conception - objectifs 
- problèmes - estimé des 
- évaluation tech- ressources 

nique i nit i ale - temps 
- alternat ives - coût 
- coût, tel11'S 
- ressources 
- organisation 

2. définition - plans détaillés 2. organisation - buts 
- ressources fina- - échéancier 

li sées - plans 
- coûts - budget 
- échéancier 
- risques 
- organisation 

3. production - construction 3. opérationalisa- - design 
ou exécution t ion - construction 
selon flan - activation 

- contrô e 

4. opération - opération 
- évaluation des 

systèmes de sup-
port 

- nouveaux projets 
- performances 

5. terminaison - évaluation 4. terminaison - liquidation 
- réal location des - réassignation du 

ressources personnel 
-- -- --

D'après Archibald (1976) 

phase déta il s 

1. conception - idem 
- opportunités 
- faisabilité de 

base 

2. définition - plans 
- budgets 
- etc. 

3. design - détails plans 
ingénierie 

4. développement - production 
- assemblage 
- test 

5. installation - distribution 
- vérification 
- performance 

6. terminaison - évaluation 
- autres projets 
- continuité 

- '--- - -- - -

1 

""-.J 
1 
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D'autre part, sur le plan fonctionnel, la gestion de projet repose 

sur deux principes devant permettre une gestion efficiente: 

* 

* 

un seul centre de responsabilité: toute la responsabilité du projet 

relève du directeur de projet ("project manager" ou chargé de pro

jet), celui-ci étant relié selon divers modes à une organisation ga

rante de son autorité (Archibald, 1976; Cleland et Kings, 1975). 

Ainsi, bien qu'évidemment plusieurs indivicits ont des responsabili

tés dans le projet, comme, par exemple, le gérant de projet sur le 

chantier de construction, l'autorité globale est nonobstant détenue 

par le directeur de projet et son équipe de gestion. 

une planification et un contrôle intégrés: la planification et le 

contrôl e des projets touchent tous les aspects fonctionnels de ceux

ci, de même que toutes les phases de leur vie (Archibald, 1976). 

C'est autour de ce deuxième principe que s'articule l'ensemble des 

techniques et des outils, utilisés par la gestion de projet. Le lecteur 

pourra trouver, à l'annexe 2, un exposé succint de quelques unes des techni

ques utilisées. 

La gestion de projet, comme on lia vu, assure l'identification des 

opportunités, la conception des plans d'actions et supervise l'implantation 

des entités projetées. Ainsi décrite, la gestion de projet représente le 
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niveau stratégique de la gestion, c'est-à-dire le niveau qui identifie les 

stratégies d'actions, qui établit les grandes orientations. De plus, la 

gestion de projet comprend un niveau fonctionnel assurant la gestion des 

fonctions nécessaires au projet (information, contrôle, évaluation). Enfin, 

elle englobe aussi la gérance de projet, c'est-à-dire l'art de faire exécu

ter et de contrôler les opérations prévues; la gérance de projet est donc le 

niveau tactique ou opérationnel de la gestion. 

D'autre part, la gestion de projet s'inspire de l'approche gestion

naire des projets, c'est-à-dire de la philosophie allégant qu'il est possi

ble, par une approche intégrée de la gestion qui soit scientifique et théo

rique plutôt que technique et empirique, d'obtenir des actions plus effi

cientes. On peut défini r ainsi l'approche gestionnaire des projets: 

l'approche gestionnaire des projets est une approche 

globale de la réalité visant à favoriser l'intégration 

des éléments nécessaires et suffisants pour fabriquer 

des projets adaptés à leur environnement, c'est-à-dire 

des projets conçus pour optimiser les interactions qu'ils 

entretiennent actuellement et qu'ils entretiendront dans 

l'avenir avec leur environnement physique, biologique, 

social, économique et politique. 

Toujours présente chez les gestionnaires de projets, cette philoso

phie est souvent "le résultat des expériences personnelles et collectives où 

s'intègre la valeur morale des succès et des erreurs" (Sasseville, 1980). 
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Clest cette philosophie générale qui préside "à l'établissement des modes 

cognitifs (perception de la réalité) et des modes praxémiques (détermination 

des méthodes de gestion)" que les gestionnaires utilisent pour concevoir et 

gérer leurs projets (Sassevi 11 e, 1980). 

1.2 L'intégration des connaissances 

Tout projet de développement exige, du directeur de projet et de son 

équipe, l'intégration d'un ensemble de connaissances en un tout cohérent, 

guidée par les objectifs, se tra<ilisant par un groupe d'actions et de tâches 

qu Ion retrouve dans le plan définitif du projet. 

Ces connaissances, recueillies et sélectionnées lors de la concep

tion du projet, relèvent de domaines diversifiés (économie et finance, tech

nologie, management, marketing, etc.) et doivent être intégrées pour struc

turer un projet. Or, la gestion de projet ne spécifie pas comment cette 

intégration devrait être réalisée. A cet effet, bien que certaines techni

ques (analyse bénéfices-coûts, modélisation, analyses rrulticritères, etc.) 

constituent des outils utiles permettant une intégration partielle, aucune 

méthode précise, objective et quantitative, n'existe pour assurer un parfait 

dosage des divers aspects du projet. Ceci tient aux raisons suivantes. 

D'une part, ces connaissances interviennent tout au long de la matu

ration du projet: il slagit donc d'un processus évolutif d'intégration des 

connaissances demandant une réévaluation perpétuelle du dosage retenu. 
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D'autre part, cette intégration fait appel à la notion de valeur: il s'agit 

d'un processus d'équilibration des valeurs2 autant parce que les individus 

qui y participent portent en eux ces valeurs que parce que les techniques 

qu'ils utilisent font appel, explicitement ou non, à la notion de valeur3 • 

Pour ces raisons, il doit rester clair dans l'esprit de chacun que 

la fabrication d'un projet est fondamentalement un processus d'intégration 

des connai ssances dont la responsabil ité repose sur des i ndi vi du S4 qu i ne 

peuvent être rempl acés par une technique automatique et objective devant 

soit-disant engendrer des projets parfaits. C'est donc l'équipe de gestion 

de projet qui assure, par l'apport de chaque indiviÔJ et en s'appuyant sur 

les analyses scientifiques disponibles, l'intégration des connaissances 

indispensables à la structuration du projet. 

1.3 Internalisation d'une préoccupation environnementale au processus de 

planification d'un projet 

Comme on a pu le constater, la gestion de projet examine surtout les 

aspects techniques et financiers des projets ceci étant dû, entre autres, au 

fait que les outils méthodologiques disponibles pour aborder ces aspects 

sont mieux développés et mieux connus. Les conséquences sur la dynamique 

sociale et sur le milieu biophysique ne sont appréciées que si nécessaire et 

souvent alors que ces projets sont entièrement déterminés. Cette attitude, 

qui tend à se modifier, reste fréquemment la source de difficultés lors du 

déroulement de ces projets. Elle persistera tant que les promoteurs asso

cieront aspects environnementaux et coûts économiques. 
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A ce sujet, Gladwin (1977) a établi cinq raisons (ou bénéfices) 

économiques qui pourraient motiver les promoteurs à intégrer dans le proces

sus de planification de leurs projets une préoccupation environnementale (il 

appelle cette intégration lIecological incorporation ll
). Selon lui, une pla

nification qui tient compte de l'environnement permet: 

de faciliter l'expansion des entreprises en abaissant les barrières 

sociales et environnementales; 

de diminuer les risques qu'un projet soit bloqué ou rejeté en donnant 

aux planificateurs les moyens d'identifier, de modifier et de réduire 

les causes d'objections au projet; 

d'éliminer les délais causés par la révision des plans d'un projet en 

cours de réalisation en raison d'impacts environnementaux non-prévus. 

De tels dél ais sont part i cu li èr ement coût eux en terme d' augmentat ion 

des cruts de construction due à l'inflation, à la perte d'opportunités 

et la mobilisation du personnel; 

de diminuer les risques d'épisodes conflictuels intenses et prolongés 

lesquels réduisent la bienveillance de la communauté à l'égard du pro

moteur, affecte son image et le moral des employés; 

d'éliminer les cruts additionnels nécessaires pour rectifier d'éven

tuels dommages causés à l'environnement par un projet. 
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De plus, comme le souligne Gladwin (1977), il Y a une relation de 

proportionnalité directe entre la planification écologique d'un projet et 

l'obtention de résultats écologiquenent acceptables pour le même projets. 

L'examen des aspects non-techniques des projets dans le processus même de 

leur conception et de leur gestion est donc de nature à améliorer la qualité 

de ces projets. Or, il devient de plus en plus clair, dans notre société, 

que seuls les projets acceptables du point de vue de leurs répercussions 

environnementales se réaliseront harmonieusement alors que les autres se 

heurteront à des résistances de plus en plus vives 6 • 
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L'approche gestionnaire aux projets 



2. L'approche gestionnaire aux projets 

Nou s appelons lia pproche gest ionnai re" aux projets7 une déma rche ra

tionnelle qui vise à intégrer les éléments nécessaires et suffisants pour 

concevoir et implanter des projets adaptés à leur environnement social, éco

nomique et biophysique. Avant de présenter cette approche, approche permet

tant l'internalisation des évaluations des répercussions environnementales à 

la gestion des projets, il nous faut d'abord examiner le concept même de 

projet et en dégager un modèle décrivant sa dynamique et son évolution. 

2.1 Le projet: concept systémique 

Comme on l'a indiqué au chapitre 1, les auteurs intéressés par la 

gestion de projet proposent plusieurs définitions du concept "projet". Cel

les-ci sont toutes apparentées à celle d'Archibald (1976) selon laquelle un 

projet est: 

"Un effort complexe, habituellement d'une durée de moins de trois 

ans, composé de tâches interreliées, réalisé par diverses organisa

tions avec un objectif, un échéancier et un budget bien définis". 

De toute évidence, il s'agit là d'une définition opérationnelle se 

situant dans une perspective de gérance des projets. En effet, elle s'a

dresse au gestionnaire et regroupe les éléments jugés essentiels au projet. 

Cependant, il s'agit d'une définition discutable: la complexité, la durée et 

le nombre des participants sont variables selon les projets; l'échéancier 
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et le budget relèvent des moyens. Toutefois, le fait qulun projet soit 

composé de tâches interreliées visant un objectif bien défini nous semble 

plus caractéristique. 

D'autre part, on peut comparer cette définition à la définition 

usuelle des termes "projet" et "projeter" tel qulon la trouve, par exemple, 

dans le dictionnaire Robert: 

"projet: image d'une situation, d'un état que lion pense atteindre. 

Tout ce par quoi 1 1 homme tend à modifier le monde ou lui-même. 

projeter: former l'idée de ce que lion veut faire et des moyens pour y 

parvenir". 

Comme on le constate, la définition d'Archibald se rapproche davan

tage du verbe "projeter", dans le sens d'un effort pour formuler une idée et 

trouver les moyens de la réaliser alors que le résultat obtenu, c'est-à-dire 

l limage de l'état que lion pense atteindre, est appelé le plan du projet. 

Pour la gestion de projet, le concept de projet équivaut donc au processus 

de conception d'une idée et de structuration de cet objectif en un ensemble 

de tâches déf inies dans un plan de projet. Nous respecterons cette concep

tion en définissant le projet comme suit: 

Un projet est un système de genèse d'actions lesquelles sont struc

turées autour d'un objectif central visant à introduire une nouvelle 

entité fonctionnelle dans la réalité. 



17-

Cette définition fait appel aux concepts systaniques de la genèse 

des actions él aborés par Sassevi lle et Marceau (1979) et dont on trouvera un 

résumé à 1 lannexe 4. Cependant, cette définition n'empêche pas que, dans le 

langage courant, le terme projet désigne globalement ce qui doit être réali

sé c'est-à-dire le résultat du processus de conception. Dans cette thèse, 

on s'efforcera d'éviter cette confusion en conservant le terme projet pour 

le processus et le terme plan du projet pour son résultat. 

Notre définition recoupe bien le fait qu1un projet est un processus 

de conception (genèse) d'un objectif nécessitant pour sa réalisation la 

structuration d'un ensemble d'actions (plan du projet). De plus, cet objec

tif vise toujours à introduire une entité fonctionnelle dans la réalité, 

c'est-à-dire une entité qui produit un bien ou rend un service (ex.: un pont 

a pour fonction de relier les rives d'un cours d'eau). 

Notre définition établit d'abord qu1un projet est un système. Ce

lui-ci peut être défini comme un ensemble d'élanents inter-agissants pour 

atteindre un objectif. Dans le cas présent, ces él anents (ou sous-systèmes) 

sont de nature, soit conceptuelle (tâches, idées, informations, organisa

tions), soit physique (personnel, temps, énergie, matière). Ces éléments 

n'inter-agissent toutefois pas dans n'importe quel sens; ils sont coordonnés 

de façon à produire un résultat: le plan du projet. Ce plan du projet com

prend l 'ensemble des actions (et procédures) nécessaires et suffisantes pour 

la réalisation d'un objectif 8 • 
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De plus, la notion même de système entraîne que le projet est en re

lation avec un environnement par rapport auquel il s'adapte dans l'atteinte 

de son objectif. Cet envi ronnement cOl1l>rend: l'espace conceptuel composé 

par les modes de conception et de réalisation des projets propre à un pays 

donné, l'ensemble des connaissances pertinentes à ces fins, l'ensemble des 

autres projets structurant déjà le champ des activités d'une société à une 

époque donnée, l'ensemble des valeurs et des normes ordonnant le champ des 

activités possibles, etc. Il comprend aussi le réservoir des ressources 

dans lequel le système de genèse d'actions peut puiser pour se développer 

(ressources financières, humaines et matérielles). En outre, l'environne

ment d'un projet comprend aussi certaines "forces de nature économique (lois 

et règles de l'économie et de la finance), de nature scientifique et techno

logique, de nature politique (législations, idéologies), de nature sociales 

(valeurs, attitudes), et de nature anthropologique, écologique et spatiale 

(le vivant, 1 1 inerte et l'espace). Ces forces se con jugent pour agir à la 

fois, dans le sens de la réalisation des opérations et à contre-sens, of

frant des résistances frictionnelles et ponctuelles à la réalisation du pro

jet (Sasseville, 1980)". On appellera "contrô1es exogènes" l'ensemb1e des 

forces ponctuelles slopposant à un projet, c'est-à-dire les forces dont on 

peut identifier l'origine avec précision. 

Pour compléter cet examen du concept systémique de projet, ajoutons 

d'abord que celui-ci est un système volontariste. Cette caractéristique si

gnifie que ce système est en mesure d'orienter lui-même l'intéraction des 

éléments qui le composent. Ceci s'avère possible, évidemment, parce que 
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l'un des sous-systèmes du projet est humain. D'ailleurs, clest de ce carac

tère volontariste que découlent les capacités d'adaptation du système. Cet

te adaptation, déterminant en bonne partie le degré de réussite du projet, 

sera effectuée par divers mécanismes: rationalisation afin d'ajuster l'idée 

initiale à la conjoncture, planification afin de s'adapter aux situations 

futures envisagées et contrôle afin de vérifier et de corriger si nécessaire 

le cours des évènements lors de la réalisation du projet. 

Ensuite, le projet est un système de genèse d'actions à caractère 

pub 1 i c , qui il s 1 agi s se dl pub 1 i c en g én ér a 1 ou d 1 U n pub 1 i c s p éc i a 1 i s é • Nou s 

nous intéressons donc ici aux projets collectifs par opposition aux projets 

individlels, bien que ceux-ci s'organisent et fonctionnent essentiellement 

suivant le même modèle. On dit qulun projet est public parce qu'il est pos

sible de constater publiquement qu'il s'établit un processus particulier en 

vue de prociJire le plan d'un ensemble d'actions regroupées autour d'un ob

jectif. 

fuJ sein d'une organisation plusieurs actions sont conçues et mises à 

exécution sans pour autant qulon les appellent "projets". En fait, il sla

git là d'une distinction découlant du niveau hiérarchique à partir duquel on 

observe la réalité. Ainsi, par exeflllle, s'il s'agit pour une entreprise, de 

concevoir un programme d'activités de dix ans, un système de genèse sera mis 

en place et reconnu publiquement: clest le projet de conception d'un pro

gramme d'activités. Ensuite, si des actions sont conçues à l'intérieur de 

ce programme à l'année Y, on ne les appellera pas projets si elles ne néces-
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sitent pas l'existence publique d'un système de genèse; ce seront des ac

tions courantes déjà planifiées. Par contre, au niveau opérationnel où des 

individus conçoivent et réalisent ces actions au jour le jour, il est possi

ble que, dans certains cas et pour un groupe d'actions spécifiques, ils per

çoivent leur travail comme la réalisation d'un projet (pour le public parti

culier qu'ils constituent). Le caractère publique des projets dépend donc 

du niveau de l'observateur. En pratique, les éléments qui définissent un 

projet, dans l'optique de la gestion de projet, pourront être pris en compte 

ici. Ainsi, on ne désignera sous le nom de projet que les systèmes de genè

se d'actions qui sont publiquement reconnus comme complexes, d'une durée re

lativement courte et auxquels on attache un budget et un échéancier précis 

alors qu'on désignera par "opérations" les activités courantes de l'entre

prise. 

Enf in, il faut soul igner que le projet apparaît aussi comme un sys

tème de genèse d'actions ayant la caractéristique de gérer la réalisation 

des actions qu'il a engendrées. Comme nous l'a montré l'examen des concepts 

de la gestion de projet, on peut décrire l'évolution d'un projet en trois 

phases principales: d'abord, la conception d'une idée initiale, ensuite, 

l'organisation des moyens nécessaires et, enfin, l'exécution du plan des ac

tions ainsi établi. Ce caractère évolutif entraîne que lorsqu'il est réali

sé, le projet n'existe plus en tant que tel: on est en présence d'un système 

réel, une nouvelle entité fonctionnelle. 

A partir de cette analyse systénique du concept de projet, nous al

lons maintenant présenter un modèle décrivant sa nature et sa dynamique et 

montrant son évolution en un système réel. 
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2.2 Modèle descriptif de la dynamique et de l'évolution des projets 

On trouve à la Fig. 2.1a un schéna général montrant comment, à cha

que étape de son évolution, un projet doit franchir des résistances diffuses 

et des contrôles exogènes avant de passer à l'étape suivante. Ce schéna est 

l'unité de base utilisée pour construire le modèle présenté aux Figures 

2.1b, c et d et expliqué dans le Tableau 2.1. Le modèle que nous proposons 

ainsi présente les élénents composant un projet du point de vue de sa dyna

mique, de sa relation d'équilibre avec son environnement et de son évolu

t ion. 

A titre de système de genèse d'actions, un projet se structure au

trur d'un observateur-acteur (par exemple, une compagnie, un bureau de di

rection, un service gouvernemental, etc.). Essentiellement, par son activi

té de perception du réel (s ituat i on personne 11 e et envi ronnante), l'obser

vateur-acteur donne nai ssance au système de genèse. On pou rrait donc di re, 

à la limite, qu'il existe, en la personne même de l'observateur-acteur, un 

système de genèse d'actions. Toutefois, l'existence de ce système sera con

firmée (à titre de projet) lorsqu'il choisira, par un mécanisme de rationa

lisation c'est-à-dire un mécanisme de choix basé sur une méthodologie ra

tionnelle, une idée de projet dans l'univers des finalités possibles qu'il 

perçoit9 • Ce choix se fait sous l'impulsion de certains élénents dont le 

désir de satisfaction du promoteur et l'observation de sa situation lesquels 

sont morulés respectivement par ses valeurs et l'image de son futur (voir 

Fig. 2.1b et annexe 3). Le rôle essentiel du projet est de faire parcourir 

à un concept la hiérarchie des cibles (finalité + objectif + but + moyen) 
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Figure 2.10. Schéma général montrant comment choque étape de 10 préparation d'un 
projet doit subir des contrôles avant de passer b l't!tape suivante. 
On retrouvera ce sdléma de base dans les figures 2. 1 b t C et d . 
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Tableau 2.1: 
Description d'un modèle de la dynamique et de l'évolution des projets: légende de la figure 2.1 

1- Observateur-acteur: 
Cette expression réfère au promoteur (ou à l'initiateur) d'un projet en mettant en évidence ses deux princi
pales activités: l'observation de la réalité et la prise en charge d'une action. L'observateur-acteur accom
plit ces activités en intégrant de façon systémique un ensemhle d'éléments en intéraction. D'abord, il est 
fondamentalement poussé par un désir de satisfaction lequel repose sur un ensemble de valeurs. Ensuite, il 
observe, d'une part, la réalité qui l'entoure c'est-a-dire la situation qui prévaut et, d'autre part, sa 
propre situation, en la confrontant avec une image du futur qu'il cherche à atteindre. Sous l'impulsion de 
ces éléments, et avec l'appui d'une logique et de connaissances, il choisira puis tentera de mener à bien une 
action. Par exemple, une compagnie forestière observe, par l'intermédiaire d'un service de planificatiQn et 
de développement, sa situation financière, sa position concurentielle, l'état de ses ressources, etc. Etant 
une coopérative appartenant aux ouvriers du secteur forestier, elle voudrait créer plus d'emploi pour ses 
membres et augmenter sa rentabilité afin d'atteindre un certain rendement des investissements. Elle cherche 
quelles actions pourraient être entreprises en ce sens. 

2- Univers des idées ou des finalités: 
Le choix d'une action se fait d'abord à un niveau très général en retenant une idée d'action dans l'univers 
des idées ou des finalités. En raison, précisément, de son caractère général, cette idée de projet envisagée 
doit être structurée en termes concrets pour être réa 1 i sée. C'est 1 a le rôl e du projet, système de genèse 
d' acti ons. 

3- Contrôle endogène de rationalisation: 
On appelle ainsi le mécanisme logique qui permet à l'ohservateur-acteur d'intégrer les éléments nécessaires 
au choi x d'une idée de projet (él éf'lents décri ts en 1), par exempl e: le servi ce de pl anif i cati on di spose d'ou
tils scientifiques pour rationaliser les choix de la compagnie. 

4- Contrôles exogènes: 
Tout au long aJ processus, les solutions envisagées par le promoteur doivent franchir certains contrôles 
exogènes c'est-a-dire des contrôles localisés dans l'environnement du projet. Ces contrôles exogènes sont de 
deux types. D'abord, des contrôles diffus restreignent le développement des projets (conditions économiques, 
carences technologiques, etc.) d'une façon analogue à des barrières de potentiel énergétique (par exemple, 
dans le cas d'un satellite artificiel, il existe une barrière de potentiel gravitationnelle de sorte que la 
fusée porteuse destinée à le mettre en orbite doit disposer de suffisamment d'énergie pour surmonter cette 
barrière non-spécifique). Ensuite, un certain nomhre de contrôles ponctuels peuvent s'exercer à l'égard d'un 
projet (législations, règles administratives, codes, etc.). Voir aussi sur les contrôles exogènes et endogè
nes les annexes 1 et 4. 

5- Idée de projet retenue ou objectif central: 
L'idée de projet envisagée par un promoteur doit avant tout être compatihle avec un ensemble de contrôles 
exogènes. Si elle ne l'est pas, le promoteur doit la modifier ou en choisir une autre (rétroaction au con
trôle endogène de rationalisation). Lorsque l'idée de projet envisagée remplit les conditions des contrôles 
exogènes, on est en présence d'une idée de projet retenue ou de l'objectif du projet. Ex.: la compagnie 
choisit d'augmenter sa part des marchés des prOduits du bois. 

6- IkIts: 
L'étape suivante de structuration d'un projet est la transformation, sous le contrôle des mécanismes endogè
nes de rationalisatiol'l du promoteur, de l'idée de projet retenue en un ensemble de buts envisagés. Si ces 
buts envisagés franchissent les contrôles exogènes qu'ils rencontrent (possihlement différents de ceux affec
tant l'idée de projet), ils deviennent alors les buts retenus par le promoteur pour réaliser l'objectif de 
son projet. Exemple: pour atteindre son Objectif, la compagnie doit augmenter sa prOduction. Après avoir 
conclu que sa productivité ne pouvait plus être améliorée, la compagnie envisage la construction d'une nou
velle usine ou l'agrandissement de ces installations existantes afin d'augmenter sa production. Rien qu'il 
semble possi ble de trouver les ressources nécessai res (contrôles diffus), certaines exigences gouvernementa
les ainsi que l'opinion de la population indiquent qu'il serait difficile d'agrandir les installations exis
tantes. <Xl opte donc pour l'autre alternative. 
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7- Plan du projet: 
Les buts retenus sont alors arti cul és, par un mécani sme de contrôl e endogène du type pl anifi cati on, en un 
plan provisoire ru projet. A son tour, si ce plan satisfait les exigences des contrôles exogènes, il devient 
le plan définitif ru projet c'est-à-dire l'ensemble détaillé des moyens qJ'il est nécessaire de mettre en 
oeuvre pour réaliser l'objectif ru projet. Si le plan provisoire n'est pas accepté par les contrôles exogè
nes, une rétroaction vers l'amont du processus doit être faite. Exemple: la compagnie confie â son service 
d'ingénierie la tâche de concevoir les plans de sa nouvelle usine. On étudie plusieurs options techniques, 
plUSieurs localisations pOSSibles ainsi que les aspects financiers ru projet. Finalement, on prépare les 
plans provisoires d'une usine d'une taille donnée, ~ un site préciS et utilisant une certaine technoloqie. 
Oes contrôles exogènes apparaissent: par exemple: certaines règles des autorités gouvernementales en matière 
d'environnement ne seront pas satisfaites et, finalement, des citoyens s'opposent au site retenu. Le plan 
est alors modifié en conséquence pour obtenir un plan définitif du projet assez bien accepté. 

8- Implantation ou réalisation opérationnelle du projet: 
La phase d'implantation du plan du projet est assurée par un autre mécanis",e endogène de contrôle, un contrô
le de réalisation. Ce l'lécanisme s'assure que le plan ru projet est suivi selon les critères et les délais 
fixés. Si des contrôles exogènes devaient empêcher l'implantation normale du projet, le contrôle de réalisa
tion pourrait adapter le plan ru projet. Si des modifications importantes devaient être apportées, une ré
troaction vers la phase de conception pourrait être nécessaire (comme ce fut le cas, par exemple, pour le 
tracé de l'autoroute fufferin sur les battures de Beauport près de l).Jéhec). Lorsque toutes les actions pré
vues par le plan ru projet sont accomplies, on n'est en présence d'un système réel dont la fonction est de 
remplir l'objectif prévu par l'idée de projet initiale. Dès lors, le projet n'existe plus. Exemple: au 
moment de la réalisation de son plan d'usine, la compagnie de pâtes et papier rencontre certaines résistances 
de la part des Citoyens. On ajuste quelques détails du plan de façon à terminer la construction de l'usine 
projetée. Finalement, celle-ci est mise en opération et le projet est complété. 

9-. Vfabilisation ou controle de ""alité du système réel: 
L'organisme qui a la charge d'un système réel doit constaJl1l1lent agir de façon â maintenir en fonction ce sys
tème réel; on appelle cette activité la viabilisation d'un système réel. La fiqure 2.1 contient un modèle 
Simplifié de cette viabilisation en rapport avec les contrôles exogènes qJi l'affectent. On peut ainsi dire 
que le système est viabilisé s'il franchit ses contrôles exoqènes et s'il peut trouver les ressources qui lui 
sont nécessaires. Le contrôle des opérations (contrôles endogènes) acco"'plit ces tâches et adapte le système 
réel si nécessaire. Enfin, lorsque le système réel n'est plus viabilisahle, il devra être démobilisé. Exem
ple: l'usine de pâte et papier atteint sont rythme de croisière et permet à la compagnie de parvenir à la 
rentabilité souhaitée. Toutefois, il est nécessaire d'ajuster les opérations aux conditions du marché, à 
l'augmentation des exigences gouvernementales en matière d'environnement, etc. Finalement, après plusieurs 
décennies de fonctionnement, l'usine devient désuète et ne peut plus être rentahilisée. 

ID-Démobilisation: 
L'arrêt du fonctionnement d'un système réel ne se fait pas non plus au hasard. Un contrôle enciogène s'assure 
que cette démobilisation s'effectue sans trop de heurts pour l'orqanisme en charge du système réel. ne plus, 
ce mécanisme de contrôle endogène doit s'adapter aux contrôles exoqènes qui apparaftront. Exemple: la compa
gnie doit prendre en charge la relocalisation de son personnel qJi proteste contre la perte de ses eMplois. 
Le gouvernement exige pour sa part la démolition et le réaménagement du site de l'usine. Il exige aussi un 
plan de reboisement des aires de coupe que la compagnie a exploitée. La compagnie se conforme li ces exiqen
ces et ferme son usine. 

"ote: 
Pour les fins ru modèle que nous venons de décrire, nous avons retenu le cas d'un projet entièrement pris en 
charge par un seul observateur-acteur soit le promoteur même du projet. Cette situation, bien que possible, 
ne se produit généralement pas. En effet, le plus souvent, la conception des plans est confiée par contrats 
à une firme spécialisée et la réalisation du projet à une autre firme. Toutefois, malgré ces nuances, les 
di vers intervenants se comportent de l a façon exposé précédemment même si c'est au nom d'un autre organi sme. 
C'est pourquoi nous les avons assimilé à un seul observateur-acteur. 
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afin que ce concept puisse être réalisé. On dira donc, lorsque l'observa

teur-acteur choisit (aux yeux d'un public) un objectif à partir des finali

tés qu'il pourrait poursuivre, qulun système de genèse d'actions vient de 

naître. Clest la première manifestation qulun projet est en cours. Cette 

idée de projet initiale nlest toutefois qulune idée de projet envisagée. 

Ell e doi t se prof il er en f onct i on des rés i stances qu 1 e 11 e rencontre et f ran

chir un ensemble de contrôles exogènes10 afin de devenir une idée de projet 

retenue. Si l'idée envisagée ne peut franchir les contrôles exogènes, une 

boucle de rétroaction la renvoit au mécanisme de rationalisation (contrôle 

endogène) pour être améliorée. Eventuellement l'idée de projet retenue sera 

confiée à la phase de conception afin d'être précisée davantage (Fig. 2.1 

c) 11. 

Le rôle de la phase de conception est de transformer l'idée de pro

jet en un système d'actions bien structuré. Cette phase comprend deux éta

pes. D'abord, l'observateur-acteur choisit, à partir de l'objectif central 

retenu lequel décrit l'idée de projet (à la rigueur il peut s'agir de quel

ques objectifs organisés en système autour de l'objectif central), un ensem

ble de buts concrets qu'il envisage poursuivre. La réalisation de chaque 

but constituerait un progrès vers l'atteinte de son objectif. Ces buts 

envisagés seront à leur tour confrontés à des contrôles exogènes jusqu'à ce 

que soient obtenus (après passage dans la boucle de rétroaction) un ensemble 

de bu ts retenu s12. Alors seulement, l'observateur-acteur établira, par 

planification, l'ensemble des actions nécessaires pour atteindre les buts 

retenus. On appelle cet ensemble le plan provisoire du projet. Ce plan 
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provisoire (parfois appelé avant-projet) doit lui aussi surmonter les con

trôles exogènes qui lui sont appliqués. Lorsqu'il y parvient, après les 

rétroactions nécessaires, au besoin vers l'idée de projet ou vers de nou

veaux buts, on est en présence d'un plan définitif du projet prêt à être 

réa li sé1 3 • Dès lors, le système de genès e qu 1 est le projet met en branle 

l 'implantation de ce plan d'actions dans la réalité. Cette phase est super

visée par un mécanisme de contrôle de la réalisation du plan de projet. Ce 

mécanisme vérifie que le cours des évènements respecte bien la planification 

établie. Lors de l 'implantation, des contrôles exogènes peuvent se manifes

ter et nécessiter la modification de certains aspects du projet. Parfois, 

une simple adaptation du projet en cours de réalisation peut suffire. Si

non, le plan du projet devra être révisé (rétroaction vers l'amont du pro

cessus de genèse). Enfin, lorsque les contrôles exogènes sont franchis avec 

succès et que le plan du projet retenu siest entièrement implanté dans la 

réalité, le projet est réalisé (le systètème de genèse est dissout) et on 

est en présence d'un système réel 14 • Ce dernier doit alors être viabilisé 

par un contrôle des opérations du système 15 • 

Nous présentons à la Fig. 2.1d un modèle simplifié montrant comment 

le système réel est ainsi adapté aux contrôles exogènes localisés dans son 

environnement et comment il est démobilisé (c'est-à-dire désagrégé) lorsque 

nécessaire (voir description, tableau 2.1). 

Voilà donc comment se fait l'enchaînement logique des concepts asso

ciés à l'évolution des projets. Comme on lia vu, cette évolution est affec

tée par un ensemble de contrôles exogènes (voir annexe 4) qui sont suscepti-
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bles d'en bloquer le déroulement. Lorsque ceci se proruit, la cible envisa

gée doit nécessairement être retournée en amont du processus (rétroaction) 

si le promoteur désire aller de l 'avant. La présence même de ces boucles de 

rétroaction entraîne que les promoteurs doivent tenter d'anticiper les con-

trôles exogènes à venir afin de faciliter le déroulement de leurs projets. 

C'est là, précisément, un objectif intrinsèque à l 'approche gestionnaire aux 

projets dont nous allons discuter plus loin. 

2.3 Relation entre les concepts projet, environnement et valeur 

Examinons sommairement la notion de valeur. D'une façon générale, 

on dit que la valeur d'un objet est liée à sa capacité de satisfaire un be-

soin ou un désir (Sinden et Worrel, 1979). Plus précisément, on définit la 

valeur d'un objet comme étant la différence entre l'utilité de cet objet et 

les désavantages associés à son acquisition. On peut résumer cette défini-

tion par l'expression suivante: 

V. = U. Dl· 
1 l 

où Vi est la valeur d'un objet lIi ll
, Ui est l'utilité de cet objet pour un 

individu ou un groupe et Di le ou les désavantages associés à l'obtention de 

l'objet IIi Il • 

Au premier chef, l'utilité d'un objet ou d'un service dépend de 

l'aptitude de celui-ci à répondre à un besoin ou un désir. Un objet aura 

d'autant plus de valeur qu'il répondra à un besoin essentiel 16 • De plus, 
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l'utilité d'un objet, comme d'ailleurs ses désavantages, dépendra de la si

tuation du groupe considéré et, particul ièrement, de l'environnement dans 

lequel il se situe. Elle sera aussi fonction des caractéristiques du groupe 

intéressé (durée, hiérarchie, nombre de membres, raison de la formation du 

grrupe, âge du groupe, etc.), de la valeur accordée individuellement par les 

membres à l'objet lIi ll et de l'attitude globale du groupe (Sinden et Worrel, 

1979). Comme on peut le constater, le concept de valeur est fort complexe, 

essentiellement conjoncturel (autant prur les individus que pour les grou

pes) et, par conséquent, difficile à quantifier. 

D'autre part, on a vu que la conception et la réalisation d'un pro

jet est un processus consistant à choisir un ensemble de moyens permettant 

d'atteindre un certain objectif. Il s'agit d'un processus décisionnel vi

sant à optimiser les retombées d'un projet en fonction des coûts sociaux et 

économiques. Or, l'évaluation de ces retombées et de ces coûts intervient à 

la suite d'un jugement de conjoncture, intégrant, en une démarche rationnel

le, un ensemble de jugements de valeur 17 • 

Ainsi, d'une part, l'initiateur examine la IIvaleur ll des moyens qu'il 

pourrait retenir en fonction des coûts et des retombées qu'ils peuvent avoir 

pour lui-même (c'est la décision vers l'intérieur du projet). Par exemple, 

il évaluera la rentabilité des diverses alternatives en réalisant une analy

se financière (Bridier et Michaïlof, 1980). D'autre part, les moyens envi

sagés dans la préparation du projet seront évalués en fonction des consé

quences (coûts et retombées) qu'ils auront dans l'environnement du projet 
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(décision vers l'extérieur). On réalisera alors, entre autres, une évalua

tion économique du projet, c'est-à-dire une évaluation visant à vérifier que 

le projet est économiquement satisfaisant pour la collectivité nationale 

(Bridier et Mi chail of , 1980). Ces études sont fondées sur deux processus de 

valorisation de la société: le processus du marché et le processus politi

que. Le premier établit, d'une façon plus ou moins critiquable, la valeur 

comparative en termes monétaires des objets et des ressources. Le deuxième, 

selon diverses modalités, établit des valeurs et spécifie les grandes orien

tations d'une société (objectifs d'emploi, niveau de vie, répartition des 

revenus, etc.), orientations par rapport auxquelles on estime la valeur éco

nomique d'un projet 18 • 

De plus, la valeur sociale et environnementale du projet doit aussi 

être examinée. Pour ce faire, on s'appuiera sur deux autres processus de 

valorisation, en plus de ceux déjà mentionnés: le processus judicaire et le 

processus social. Dans le premier cas, il est clair que le système judi

ciaire, en remplissant ses fonctions, fait l'arbitrage de certaines valeurs 

sociales (Sinden et Worrel, 1979). Dans le cas du processus social de valo

risation, on pense ici à l'ensemble des mécanismes permettant aux individus 

et aux groupes d'indiquer leurs valeurs. Bien que ce processus soit plus 

informel, il nlen reste pas moins important. D'ailleurs, bien souvent, il 

est le premier et le seul indicateur du fait que la société attache une va

l eur à un objet. 

Tel est précisénent le cas du milieu biophysique. En lui-même, 

l'environnement (au sens restreint de milieu) nia pas de valeur et le pro-
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moteur d'un projet nlest pas forcé d'en tenir compte. Ici nous ne voulons 

pas entrer dans une discussion philosophique sur la valeur in se, dans l'ab

solu, des éléments de l'univers. Ce que nous avançons clest que, du point 

de vue du promoteur d'un projet, le milieu biophysique n'acquiert de "va_ 

leur" qu'à travers un processus humain de valorisation. Ceci n'entraîne pas 

que le promoteur ne doit pas tenir compte des écosystèmes et chercher à les 

conserver les plus intacts possibles. Au contraire, clest précisément un 

objectif de 11 approche gesti onnai re des projets que de concevoi r ceux-ci en 

rapport étroit avec leur contexte (Gadalla et Cooper, 1978). Cependant, il 

est logique pour le promoteur de tenir compte de ce contexte que dans la 

mesure où il sien dégage des exigences, des valeurs sociales à respecter. 

Or, ces valeurs apparaissent, entre autres, dans les évaluations des réper

cussions environnementales que les divers acteurs sociaux réalisent. De 

plus, lorsque des groupes slopposent à la modification de leur milieu, ils 

donnent de la valeur à celui-ci (clest pourquoi, par exemple, il est beau

coup plus difficile de faire accepter un projet hydroélectrique en milieu 

déve 1 oppé qu 1 en mi 1 i eu i nh abité) • 

Par conséquent, ce sont les rési stances des citoyens f ace à l a dété

rioration de leur milieu qui confèrent une valeur à celui-ci. Et ces résis

tances doivent s'exprimer par des actions concrètes d'opposition si elles 

veulent avoir un poids suffisant pour influencer les promoteurs 19 • 

Or les citoyens ne manifesteront ces résistances que s'ils estiment 

avoir besoin de leur milieu en quantité et en qualité déterminée. En effet, 

disions-nous au départ, l'utilité d'un objet (et donc sa valeur) dépend du 
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fait qu'il répond plus ou moins à un besoin. Les besoins, quant à eux, ne 

sont pas des exigences absolues et invariables qui forcent l'homme à agir 

poor les satisfaire. Pu. contraire, l'analyse systénique du concept de be

soin révèle que "l es besoins sont engendrés par une accessibilité insuffi

s ante aux ressou rces nécessai res à 1 a produ ct i on d' act i ons correspondantes 

de bonne qual ité" (Sassevi lle, 1980a). C'est donc concurremment à l a pro

duction d'une action que le besoin d'une ressource apparaît si l'accessibi

lité à celle-ci est insuffisante. Or, comme les besoins contribuent à spé

cifier les valeurs, il s'en suit que l'action, en engendrant des besoins, 

est un processus de valorisation. C'est d'ailleurs ce que nous faisions 

ressortir plus haut: les actions d'opposition ou de résistances des citoyens 

à la détérioration de leur milieu donnent de la valeur à celui-ci. 

D'une façon plus générale, on voit donc que le projet, en tant que 

générateur d'actions basées sur un ensemble de décisions, est à la fois sou

mis aux valeurs de la société et créateur de nruvelles valeurs lorsqu'il en

gendre ou affecte des besoins. 

2.4 L'approche gestionnaire aux projets 

Il est possible de se représenter l'approche gestionnaire aux pro

jets à part i r des concepts et du modèl e que noo s venons d' él aborer. Dans 

cette perspective, il s'agira d'une approche globalisante visant à favoriser 

l'intégration de toos les éléments nécessaires et suffisants pour obtenir 

des projets adaptés à leur environnement. OJ même coup, elle constituera un 

cadre méthodologique internalisant, à la gestion des projets, les évalua

tions des répercussions environnementales. 
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Sassevi lle et Marceau (1979) ont élaboré un "schéna de llévolution 

chronologique du processus de genèse et de transnutation dl un système dlac

tions" (annexe 5) sur lequel noos nous appuyerons pour décrire les princi

paux éléments dlune approche globale de la gestion des projets. 

2.4.1 Rationalisation du choix dlune idée de projet 

Dans la réal ité, les promoteurs du développement possèdent des in

tuitions de départ sur les finalités qulils veulent poursuivre et qui cons

tituent la base de leurs idées de projets. La démarche, que noos allons 

maintenant exposer, devrait leur permettre de rationaliser ces intuitions au 

moment de choisir, formellement, une idée de projet. 

2.4.1.1 Analyse de la situation de llobservateur-acteur 

Llobservateur-acteur slinterroge dlabord sur son mandat (origine, 

portée, interprétation). Il fait llinventaire de ses ressources financiè

res, humaines, méthodologiques et techniques et évalue sa situation environ

nementale (ex.: position concurrentielle). Il établit la situation future 

qulil veut atteindre pour lui-même. Il slassure que ses images du futur 

constituent bien un futur plausible qui va dans le sens de la trajectoire du 

système économique et social dans lequel slimplantera éventuellement le 

projet. Il dégage aussi une expression et une analyse de ses valeurs (désir 

de satisfaction) et de ses motifs et mobiles dlaction. 
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2.4.1.2 Analyse de la situation réelle environnante 

L'observateur-acteur appréhende la situation globale de son environ

nement. Au moyen des techni ques cou rantes (études dl opportuni tés), il éva

lue la situation économique, sociale et politique de son milieu 20 et déter

mine les valeurs qui sien dégagent. Il situe aussi cette analyse dans son 

contexte historique. Ensuite, il établit une analyse prospective de la si

tuation afin de mettre en évidence les transformations sociales, économiques 

et politiques qui pourraient survenir. Il essaie aussi de mettre à jour les 

valeurs émergentes de la société, valeurs qui affecteront le succès du pro

jet, soit en constituant les bases des résistances qu li1 devra intégrer dans 

le futur, soit au contraire en favorisant sa viabi1isation. 

2.4.1.3 Définition dlun ensemble de finalités 

A partir de sa perception du réel et de sa situation, 1 lobservateur

acteur définit alors un ensemble de finalités qulil estime pouvoir attein

dre. Ainsi, il ne retient que les finalités qui sont dans son domaine dlin

terventions possibles (établit par llana1yse de sa situation et de ses res

sources) tout en étant les plus pertinentes à 1 1 analyse de la situation ré

elle, actuelle et future de même qulaux valeurs actuelles et émergentes 

qulil a relevées. 

2.4.1.4 Choix dlune idée de projet 

Le choix dlune idée de projet21 pourrait être réalisé en trois éta-

pes: 
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a) Détermination des modes de réalisation possibles 

Pour chacune des finalités qu'il espère atteindre, l'observateur-ac

teur détermine les modes par lesquels il pourrait les concrétiser. Il dé

taille ainsi un schéma préliminaire des actions qu'il lui faudrait envisager 

pour chaque finalité. Il s'interroge aussi sur les modes d'opération, les 

modes d'aménagement (y compris les localisations éventuelles) et les métho

thodes de gestion qui seraient nécessaires pour mener i bien ces actions. 

b) Analyse de l'environnement des modes de réalisation envisagés et 

des résistances qui pourraient s'en dégager 

Le promoteur ou observateur-acteur tente ici de décrire le milieu 

dans lequel s'implantera le projet, ce dernier étant représenté par des 

modes de réalisation envisagés. Il cherchera à faire ressortir les sous

systèmes fragiles affectés par le projet et simulera leurs réactions à son 

implantation. L'observateur-acteur identifiera aussi les acteurs touchés 

par les divers modes de réalisation possibles afin de mettre en évidence les 

valeurs qui interagiront avec le projet. Il fera aussi ressortir la possi

bilité de projets liés, c'est-à-dire de projets qui se réaliseront comme 

conséquence à son projet ou qui, en se réalisant, faciliteront sa réalisa

tion. Enfin, l'observateur-acteur examine ici les résistances passives 

passives (barrières de potentiel) et actives (contrôles exogènes ponctuels) 

susceptibles de s'opposer à ses finalités et aux schémas de réalisation 

qu'il en a dégagé. Bref, il cherchera à répondre à la question suivante: 
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Quelle combinaison de finalités et de modes de réalisation présenterait la 

plus grande faisabilité et la meilleure rentabilité? Pour ce faire, il 

étudi era en même temps et avec les i nteracti ons et itérati ons nécessai res, 

les aspects suivants22: 

analyse financière: l'observateur-acteur examine les possibilités et 

les difficultés de financement reliées à chacun des modes de réa

lisation possibles de chaque finalité. Il vérifie l'existence de 

résistances actives (ex.: conditions pour l'obtention de subven

tions). Il vérifie aussi la cohérence financière du projet à mesu

rer que celui-ci se structure23 • 

analyse économique: l'observateur-acteur tente d'évaluer quel schéma 

d'actions correspondrait le mieux au contexte économique qui prévaut 

et serait le plus susceptible d'être rentable pour la société. Il 

examine les aspects légaux et les contrôles administratifs perti

nents à chaque schéma (résistances actives au développement économi

que) • 

anal yse technol ogi que: il étudi e l es carences technol ogi ques (et en 

personnel compétent) qu'il serait susceptibles de rencontrer. Il 

vérifie la présence de résistances actives (ex.: contraintes à l'im

portation de technologies étrangères). 

analyse politique: il essaie d'établir quel schéma d'actions s'har

moniserait le mieux avec les politiques gouvernementales et quelles 

résistances politiques chaque option pourrait soulever. 
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analyse sociale: il évalue, par des techniques de participation 

(ex.: sondages, enquêtes; voir annexe 6), quel schéna d'actions 

éventuel serait le mieux accueilli de la population (impacts sur les 

comnunautés, correspondance à des besoins, à des valeurs). Il bros

se un tableau des résistances sociales prévisibles (état des rela

tions de travail dans les secteurs envisagés, groupes de pressions 

éventuels, etc.). 

analyse écologique: pour chaque schéna d'actions préliminaire, il 

évalue l'état du milieu bio-physique impliqué. Pour ce faire, les 

techniques d'études d'impacts sommaires pourraient être utilisées 

(matrices, etc.). On suppose ici que les aspects de "l'écologie 

humaine" sont inclus dans les analyses précédentes. 

Enfin, l'observateur-acteur confrontera ces analyses avec sa situa

tion actuelle et son image du futur (2.3.1.1). Il obtiendra ainsi une image 

globale de la faisabilité et de la rentabilité des modes de réalisation de 

chaque finalité. 

c) Choix d1une idée de projet 

L'ensemble des analyses précédemment effectuées devrait permettre, 

d'abord, de situer le niveau stratégique de chaque mode de réalisation pos

sible du projet, c'est-à-dire le niveau d'influence que ceux-ci auront sur 

la situation réelle et sur les autres activités similaires dans les milieux 
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où ils Si imp l anteront; pl u s le projet (ou ces modes de réal i sat ion) est de 

niveau stratégique élevé, mieux il devra être conçu. Ainsi, les analyses 

menées à bien devraient mettre en évidence, dans les lieux d1implantation: 

.. les échanges d1énergie, de matière, d1argent et d1information sus
ceptibles d1être touchés par la réalisation du projet; 

les modes d1utilisation des espaces physiques environnant le lieu 
d1implantation du projet; 

la distribution des modes de vie qui pourront être touchés par le 
système d1actions (ou projet); 

les relations entre llusage du territoire et les modes de vie; 

les lieux (économiques et sociaux) "productifs": argent, matière, 
énerg i e, i nf ormat ion; 

les lois, les règlements, les normes, les traditions qui ont cours 
dans la région et qui touchent de près ou de loin au système d1ac
tions, l ... J" (Sasseville, 1980). 

Finalement, grâce à la synthèse des analyses effectuées 24 , llobser-

vateur-acteur choisira llidée de projet (décrite par un schéma d1actions 

préliminaire) qui lui semble la plus adéquate. Cette idée de projet devrait 

donc être celle qui est la mieux adaptée à la conjoncture sociale actuelle 

et future (celle susceptible de rencontrer le moins de résistances) et, si-

multanément, celle qui satisfasse le plus llobservateur-acteur. Cette idée 

de projet retenue deviendra donc llobjectif du projet que le promoteur cher-

che à concevoir et à réaliser. 



41-

Evidemment, les étapes a, b et c que nous venons de décrire doivent 

être comprises comme les éléments d'un processus itératif et dynamique de 

rationalisation menant au choix d'une idée de projet envisagée qui, si le 

processus est efficace, sera plus facilement acceptée (idée de projet rete

nue). 

2.4.2 Conception du projet 

La phase de conception du projet vise à préciser la cible que le 

promoteur cherche à atteindre à partir de l'orientation donnée par l'idée de 

projet. 

2.4.2.1 Détermination d'un ensemble de buts 

L'observateur-acteur détermine l'ensemble des buts dont l'atteinte 

est nécessaire à la réalisation de l'idée de projet retenue25 • Pour ce fai

re' il utilise la même démarche que celle décrite lors du choix de l'idée de 

projet (2.3.1.4) où les trois étapes deviennent les suivantes: détermination 

de plusieurs buts possibles, analyse de l'environnement de ces buts et des 

résistances qui pourraient s'en dégager et choix d'un ensemble optimal de 

buts. Encore ici, les résistances auxquelles on s'intéressera sont celles 

qui affecteront l'avenir de la phase où on se situe (c'est-à-dire les résis

tances à l'ensemble de buts retenus, au plan du projet, à son implantation 

et à l'évolution du système réel). Il s'agit donc ici de réaliser une étude 

de préfaisabilité du projet décrit par ses buts envisagés, incluant les 

aspects écologiques, lesquels sont parfois omis et de réaliser cette étude 
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en scénarisant les résistances à venir (mesure de la possibilité d'atteindre 

les buts). A cet effet, il serait utile que la population participe à la 

conception de ces buts afin de mettre en évidence leurs objections alors que 

le projet est peu structuré26 • 

2.4.2.2 Conception du plan du projet 

Les études de préfaisabilité effectuent une planification sommaire 

du ou des plans d'actions (opération a, section 2.3.1.4) sous la forme d'un 

schéma préliminaire afin de pouvoir évaluer les buts possibles et de faire 

un choix. Ce schéma est repris ici et détaillé par planification (à l'aide 

des techniques disponibles dans la littérature scientifique et des méthodes 

habituelles de l 1 observateur-acteur concerné) en un plan provisoire du pro

jet. Dans le cas des grands projets on entreprendra, en plus de l'étude de 

préfaisabilité une étude de faisabilité. Pour réaliser celle-ci, on véri

fiera d'abord la détermination des buts faite à l'étape précédente (2.3.2.1) 

afin de tenir compte de l 'évolution de la situation. Ensuite, on détaillera 

les options en plans d'exécution plus précis (étape a, 2.3.1.4). Puis, on 

examinera les résistances pertinentes à chaque options (étape b, 2.3.1.4). 

Enfin, on choisira un système d'actions parmi les options possibles. Après 

un certain nombre d'itérations, le plan définitif du projet envisagé aura 

été planif ié27 • 

Encore une fois, il faut ajouter qu10n doit examiner les aspects du 

projet (écologique, économique, etc.) et les résistances à venir (résistan

ces à l'implantation, à la viabilisation et la démobilisation du système 
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réel) qui sont nécessaires et suffisants à l'accroissement de sa qualité, 

c'est-à-dire, d'une façon générale, qui augmentent son aptitude à améliorer 

la condition de vie des citoyens. 

2.4.3 Implantation du projet 

Lorsque le plan du projet a franchi les derniers contrôles exogènes, 

on commence son implantation (il est devenu un plan d'exécution du projet). 

Le promoteur contrôle alors la réalisation de son projet. A cette fin, il 

tente de prévoir les contrôles exogènes à venir. Lorsque ceux-ci se présen

teront en cours de réalisation, il y aura deux possibilités: soit qu'il 

aura suffisamment d'énergie pour ne pas en tenir compte28 auquel cas il ira 

de l'avant, soit qu'il devra réviser le déroulement de la réalisation de son 

projet ou, par rétroaction plus en amont, modifier le plan d'actions à réa

liser. Dans l'optique d'une approche gestionnaire aux projets, l'observa

teur-acteur aura avantage à prévoir les résistances et à s'y adapter avant 

d'y faire face. Enfin, éventuellement, lorsque les résistances auront été 

vaincues, un système réel aura vu le jour. 

2.4.4 Le contrôle de la qualité du système réel implanté 

Bi en que nou s nou s intéressons i ci aux projets et que 1 e projet se 

termine avec la naissance du système réel, le modèle d'évolution des projets 

que nous avons développé montre bien que d'autres contrôles exogènes affec

teront le système réel implanté. Encore ici, l'anticipation de ces résis-
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tances, llestimation de leur importance et lladaptation (si jugée nécessai

re) du système réel assureront sa viabilisation et faciliteront sa démobili

sation (voir Fig. 2.1 d et Tableau 2.1). 

2.5 Llapproche gestionnaire aux proj ets et l lintégration des évaluations 

des répercussions environnementales 

Comme on lia vu, les mécanismes de rétroaction qui, de toute éviden

ce, entrent en jeu au cours de llévolution dlun projet, incitent le promo

teur à adapter le plan du projet à llenvironnement dans lequel il slimplan

tera. Llapproche gestionnaire que nous avons esquissée propose une façon 

dly parvenir. Evidemment, le promoteur est libre dladopter llattitude qui 

lui convient et dlorganiser comme il llentend, les éléments nécessaires à 

son projet. Toutefois, nous estimons que llapproche gestionnaire aux pro

jets est de nature à faciliter llacceptation et la réalisation des projets 

(poi nt de vu e du promoteu r) et à déboucher sur l a réa 1 i sat i on de me ill eu rs 

projets, clest-à-dire de projets harmonisés avec leur environnement social, 

économique, politique et écologique (point de vue de la population). 

Llapproche gestionnaire aux projets que nous avons proposée visait à 

prévoir et à tenir compte des résistances susceptibles de slopposer à un 

projet au cours de son évolution. Or, ces résistances, qui ténoignent de la 

valeur accordée à certains systèmes (voir section 2.3), apparaissent, en 

partie, au cours des évaluations des répercussions environnementales (voir 

lexique) réalisées par les individus et les divers corps sociaux. En effet, 

pour pouvoir slopposer à un projet, il faut avoir conclu que celui-ci aurait 
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des eff ets néf astes sur des él éments ou systèmes importants de l'envi ronne-

ment. Les évaluations des répercussions envi ronnementa1es sont donc des 

processus cognitifs qui, grâce à diverses méthodes, visent à mettre en évi

dence les aspects négatifs et positifs des projets et à porter des jugements 

sur la valeur de ces incidences, jugements pouvant s'exprimer par des résis

tances plus ou moins fortes aux projets. 

Les évaluations des répercussions environnementales visent à mettre 

en évidence et à juger de la valeur des conséquences des projets sur les 

systèmes écologiques, économiques et socio-politiques qui les environnent. 

Nous croyons que l'ensemble des analyses que nous avons suggéré, mi s en 

perspect i ve dans 1 e cadre méthodol ogi que d'une approche gest i onnai re des 

projets, réalise l'intégration des évaluations des répercussions environne

mentales. En effet, ces analyses visaient, précisément, à mettre en éviden

ce puis à évaluer les conséquences du projet sur son environnement de façon 

à minimiser, par un choix judicieux, les résistances qu'il pourrait rencon

trer. L'approche gestionnaire est donc basée sur l'évaluation des répercus

sions environnementales des projets. Et ceci sera d'autant plus vrai si 

l'approche retenue fait place, comme recommandé, à la participation des 

citoyens au processus de genèse du plan de projet 29 • 

Enfin, pour cOl1llléter la réflexion, nous traiterons, dans le pro

chain chapitre, d'une évaluation particulière: celle réalisée par le proces

sus d'évaluation et d'examen des impacts sur l'environnement (Gouvernement 

du ~ébec). De toute évidence, ce processus constitue un contrôle exogène 

ponctuel de la qualité des projets au ~ébec. Il est donc intéressant 
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d'examiner comment les promoteurs peuvent intégrer cette résistance poten

tielle à leur processus de gestion. De plus, ce processus rassemble plu

sieurs contrôles exogènes et soumet globalement la réalisation des projets 

au Consei l des mi ni stres du ~ ébec. Il est donc clair que ce processus 

d'évaluation des projets s'avèrera déterminant dans l'avenir du développe

ment de la société québécoise. 



Chapitre 3 

Le processus québécois d'évaluation et d'examen des impacts sur 

l'environnement: son intégration à la gestion de projet 



3. Le processus guébécois d'évaluation et d'examen des impacts sur 

l'environnement: son intégration à la gestion de projet 

Nous venons de voir qu'une approche gestionnaire des projets, telle 

que traciJite en un guide méthodologique comme celui décrit au chapitre 2, 

est de nature à tenir compte des évaluations des répercussions environnemen

tales qui sont réalisées à l'égard de chaque projet. Cependant, un proces

sus formel d'évaluation des impacts de certains projets 30 vient d'être ins

tauré par le gouvernement du Q.lébec; il nous semble donc important de l'exa

mi ner. 

D'abord, ce processus est, en lu i-même, un contrôl e exogène de qua

lité qu'il est avantageux de prévoir. De plus, de par sa nature, il vise à 

mettre en évidence et à évaluer la totalité des répercussions environnemen

tales d'un projet. Par conséquent, il est susceptible de faire apparaître 

un ensemble des résistances. Enfin, il se termine par une décision du Con

seil des ministres québécois, décision autorisant ou interdisant la réalisa

tion du projet. On voit donc que ce processus d'évaluation des répercus

sions environnementales intègre un ensemble de contrôles qui, isolénent, 

auraient eu plus ou moins d'effets sur le projet mais qui, pris en considé

ration globalement par le Conseil des ministres, peuvent remettre en ques

tion l'existence même de ce projet. 

Comme nou s l'avons montré, 1 e promoteur a avantage à prévoi r, le 

plus tôt possible, les contrôles exogènes affectant son projet de façon à 



49-

structurer celui-ci pour remplir les conditions que ces contrôles posent; 

ceci demeure vrai, à plus fortes raison, pour un contrôle global tel le pro

cessus québécois dlévaluation des irrpacts. 

3.1 Llapproche gestionnaire aux projets 

Il est évident que llapproche gestionnaire des projets (chap. 2) 

réalise llessentiel de llintégration du processus dlévaluation et dlexamen 

des impacts sur llenvironnement à la gestion de ces projets. En effet, pour 

prévoir et adapter ceux-ci aux résistances localisées dans leur environne

ment, nous avons suggéré une procédure comportant un ensemble dlévaluations 

des répercussions de ces projets. 

Si notre objectif dlinternalisation des évaluations des répercus

sions environnementales aux projets nous semble atteint par 'Iutilisation 

dlune approche gestionnaire à conception et à la réalisation de ceux- ci, le 

processus gouvernemental n len comporte pas moi ns des él éments spéc if iques 

qulil est possible de prendre en considération. Pour ce faire, nous allons 

présenter une vue dlensemble du contexte dans lequel slinscrit ce processus. 

Ensuite, nous examinerons successivement les aspects administratifs de ce

lui-ci et, enfin, llélaboration de 'Iétude dlirrpact qu lil requiert. 

3.2 Vue dlensemble 

Le processus québécois dlévaluation et dlexamen des impacts sur 

llenvironnement slinscrit dans le cadre de la loi de la qualité de llenvi-
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ronnement (1972, C.49) à laquelle on a ajouté en 1978 une section intitulée 

"Evaluation et examen des impacts sur llenvironnement de certains projets" 

(1978, C.64, 2.10.) (voir annexe 7). Cette section correspond à llarticle 

31 de la loi de la qualité de llenvironnement. Les éléments marquants de 

ces dispositions législatives sont les suivants: 

certains projets, désignés par règlement, doivent suivre une procé

dure d1examen des impacts et obtenir le certificat d1autorisation 

prévu par la loi de la qualité de llenvironnement; 

suite à la remise de 1 létude d1impact, celle-ci est rendue publique 

et le Ministre de 1 1 Environnement peut demander la tenue d1une au

dience publique sur le sujet; 

la décision d1autoriser ou non la réalisation du projet est prise 

par le Conseil des ministres ou un comité auquel il délègue ce pou

voi r. 

Conséquemment à ce texte de loi, le Conseil des ministres a adopté 

en décembre 1980 un "Règlement général relatif à llévaluation et à llexamen 

des impacts sur llenvironnement"31 (annexe 7). Ce règlement comprend une 

liste des projets assujettis à la procédure, une description des paramètres 

qui doivent être traités dans l létude d1impact et certaines dispositions sur 

llinformation et la consultation publique. 

Outre les aspects légaux, il faut aussi mentionner que les autorités 

du ministère de llEnvironnement ont préparé un processus administratif 32 de 
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contrôle et un guide général pour la rédaction des études d'impacts afin que 

la loi puisse s'appliquer. Bien que quelques éléments soient encore à pré

ciser, nous avons suffisamment d'informations pour suggérer les principes de 

l'intégration de ces mécanismes à la gestion de projet. Dans ce qui suit, 

nrus examinerons d'abord le processus administratif puis nous traiterons du 

guide général pour la préparation des études d'impacts. 

3.3 Le processus administratif d'évaluation et d'examen des im pacts sur 

l'env i ronnement 

On trouve à la figure 3.1 un schéma du processus de contrôle envi

ronnemental conçu par le ministère de l'Environnement. Le processus, comme 

on peut le constater, comprend cinq phases que nous examinerons à tour de 

rôl e: 

1. l'élaboration de l'étude d'impact 

2. l'analyse et 1 e dépôt de l'étude d'impact 

3. la participation du public 

4. la phase décisionnelle 

5. la phase de cont rôl e 

3.3.1 L'élaboration de l'étude d'impact 

Nous abordons ici le contexte administration de l'élaboration de 

l'étude d'impact requise, l'élaboration proprement dite sera discutée à la 
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section 3.4. La première étape de cette phase est la présentation au Minis

tre d'un avis de projet33 • Cette étape découle directement de 1 1 artic1e 31b 

de la loi lequel stipule que "celui qui a l'intention d'entreprendre la 

réalisation d'un projet visé à l'artic1e 31a doit déposer un avis écrit au 

Ministre décrivant la nature générale du projet". Or les projets visés à 

l'article 31a sont ceux prévus par le règlement général. Donc, seul les 

projets assujettis à la procédure d'étude d'impacts, tels que définis dans 

le règlement, doivent soumettre un avis écrit au Ministre de l'Environne

ment. Trois situations sont susceptibles de se présenter: 

il est clair, pour le promoteur, que le projet est soumis au 

processus; 

le promoteur estime que le projet nly est pas soumis mais un 

doute subsiste; 

il est clair, pour le promoteur, que le projet nlest pas soumis 

au processu s • 

Dans le premier cas, évidemment, le promoteur doit présenter un avis 

puisque la loi l'exige. Dans les deux autres cas, le promoteur est libre 

d'agir à sa guise. Cependant, nous estimons qu'il est à son avantage de 

présenter, si son projet est assez important, un avis écrit de projet, qu ' i1 

croit ou non être soumis au processus. Ceci découle d'un premier principe 

de 1 1 intégration du processus d ' éva1uation des impacts à la gestion de pro

jet: 
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le promoteur, ou son représentant le directeur de projet, doit 

adopter une attitude positive de bonne volonté à l'égard des autori

tés gouvernementales et de la population en ce qui a trait aux ré

percussions environnementales de son projet. 

Ainsi, en soumettant un avis de projet même s'i1 nlest pas formelle

ment requis, le promoteur présente une image de gestionnaire conscient des 

questions environnementales, ce qui facilitera d'autant ses contacts avec 

les autorités et la population 31t • D'ailleurs, cette dernière réalise tou

jours une certaine évaluation environnementale des projets peu importe 

qu 'il soit soumis ou non à une procédure gouvernementale; il est donc tou

jours possible qu'elle offre des résistances au projet. 

On peut ensuite s'interroger sur le moment qui serait le plus propi

ce à la présentation de 1 lavis de projet. En cette matière, d'autres consi

dérations que le point de vue environnemental seront déterminantes à prime 

abord (particulièrement dans l'éventualité où 1 lavis de projet serait rendu 

publ ic dès sa remise au Ministre). Ainsi, la compétitivité de l'entreprise 

et une stratégie de conquête d'un marché peuvent amener un promoteur à taire 

son i ntent i on de réal i ser un projet de développement. Dans 1 e secteu r pu

blic' on peut étudier certains projets sans vouloir les révéler au public 

afin de ne pas créer d'attentes qui pourraient être déçues. Nonobstant ces 

préoccupations tactiques, nous estimons que l'avis de projet devrait être 

présenté le plus tôt possible. Ceci relève d'un deuxième principe, lequel 

découle de 1 'approche gestionnaire des projets: 
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pour tenir compte efficacement du processus d'évaluation des im

pacts, il faut en intégrer les éléments dès le début de la prépara

tion des projets et au cours de toutes les phases de cette prépara

tionJ5 • 

Nous suggérons donc que le promoteur présente l'avis de projet dès 

qu'il aura suffisamment structuré son idée de projet pour obtenir l'informa

tion demandée par le ministère. C'est là justement le dernier élément relié 

à la présentation de l'avis de projet: la façon dont celui-ci doit être ré

digé. A ce sujet, le ministère a préparé un guide pour la préparation de 

l'avis de projet (annexe 8). La loi prévoit que l' avi s de projet doit dé

crire la "nature générale du projet". Le guide précise ces termes de façon 

à obtenir une information suffisamment détaillée pour établir si le projet 

doit être assujetti à la procédure. Certains éléments de ce guide ne sem

blent pas nécessaires pour déterminer si le projet doit être assujetti à la 

procédure (échéancier de réalisation, identification préliminaire des im

pacts) cependant, en vertu de notre premier principe, le gestionnaire doit 

tenter d ' y répondre du mieux possible. Cet avis de projet devrait être pré

senté de la façon la plus claire et la plus cOrTlllète possible ce qui pour

rait contribuer à accél érer le déroul ement du processus admi nistratif qui va 

suivre. Pour rédiger cet avis, le promoteur pourra s'inspirer de la méthode 

que nous exposerons sur les études d'impacts (voir section 3.4). D'une fa

çon générale, il slagit de faire ressortir la problématique du projet (ori

gines, besoins, pertinence à la conjoncture socio-économique, etc.) et les 

principales questions environnementales qui sien dégagent. On pourra ajou

ter certains commentaires sur la façon dont on entend aborder ces questions 
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(personnel compétent, études entreprises, etc.). L'objectif, pour le promo

teur, est d'esquisser une première fois les avantages et les désavantages du 

projet afin de montrer que le projet se justifie. Cette approche, tout en 

indiquant la bonne foi du gestionnaire de projet à l'égard des problèmes en

vironnementaux, permettra d'orienter les discussions autour de la proposi

tion du promoteur. 

La deuxième étape de la phase d'élaboration de l'étude d'impact con

siste en la formulation, par le ministère, de certaines exigences relatives 

à l'étude d'impact (case 2 et 3, Fig. 3.1). Ces exigences seront contenues, 

d'une part, dans un guide de référence et, d'autre part, dans les directives 

du Ministre au promoteur. Le guide de référence dont il est question sera 

constitué du gu ide de réf érence général (annexe 9) auquel on ajoutera des 

exigences spécifiques au projet srus la forme d'aspects précis devant être 

inclus dans l'étude d'impact. Les directives du Ministre pourront compren

dre, en plus du guide de référence spécifique, un ensemble d'exigences de 

nature administrative (demandant, par exemple, l'ouverture de bureaux locaux 

pour le projet ou suggérant une série de rencontres entre l'initiateur et 

les fonctionnaires ru ministère, etc.). D'ailleurs, dès cette étape, le 

gestionnaire de projet a avantage à entretenir des relations suivies, sans 

toutefois être arusives dans le temps, avec les responsables gouvernemen

taux. 

Comme on l'a vu, cette étape de préparation de directives relève en

tièrement de la discrétion administrative du ministère et, par conséquent, 
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l'influence du promoteur y restera minime: les directives du ministère cons

titueront donc une donnée de départ à intégrer. 

La dernière étape de la première phase du processus est l'élabora

tion proprement dite de l'étude d'impact. Elle est la responsabilité du 

promoteur et nous l'examinerons après avoir complété l'étude du processus 

administratif lui-même (section 3.4). 

3.3.2 L'analyse et le dépôt de l'étude d'impact 

Cette phase relève en grande partie de la discrétion administrative 

des f on ct i onna ires du mi ni stèr e de l'Envi ronnement. D'après le sch éma pré

senté à la Fig. 3.1, il semble que le service d'analyse des impacts environ

nementaux (SAIE) aura un droit de veto sur le dépôt de l'étude d'impact, 

c'est-à-dire qu'il faudra obtenir son autorisation pour déposer l'étude. 

Cependant, rien dans la loi ne donne aux fonctionnaires du ministère un tel 

pouvoir discrétionnaire. Il s'agit simplement d'une préférence des autori

tés du ministère quant au cheminement de l'étude d'impact. Il semble donc 

qu'un promoteur pourrait, de jure, déposer directement son étude d'impact 

auprès du Ministre. Toutefois, il nous semble préférable, dans l'esprit de 

notre premier principe, que l'étude d'impact soit d'abord révisée par le mi

nistère et qu'elle soit modifiée au besoin selon les commentaires qui seront 

formulés. De cette façon, l'étude d'impact sera jugée plus satisfaisante et 

l'acceptation du projet devrait être facilitée. 



58-

En ce qui concerne la façon dont l'étude d'impact sera analysée et 

du choix des critères d'analyses employés, il n'existe pas de document offi

ciel sur le sujet. Cependant, d'après les discussions que nous avons eu 

avec les fonctionnaires du ministère, cette analyse consistera essentielle

ment à vérifier si les directives ont été suivies et si le texte est suffi

samment clair et co~let. Il ne s'agit donc pas d'un jugement sur la valeur 

du projet mais plutôt d'un examen de la conformité de l'étude d'impact avec 

les directives ministérielles. La façon de tenir compte de cette analyse 

consiste simplement à suivre à la lettre les directives qui ont été reçues 

et même à aller plus loin que celles-ci afin d'examiner et d'apporter des 

réponses à toutes les objections susceptibles de se présenter 35 • 

Le moment du dépôt de l'étude d'impact demeure à la discrétion de 

l'initiateur de l'action. Celui-ci doit cependant prévoir suffisamment de 

temps pour qu'ait lieu le reste du processus gouvernemental sans retarder 

l'échéancier du projet. On pense ici à la phase de participation du public 

et à la phase décisionnelle37 • L'expérience montrera quelle sera la durée 

moyenne de ces phases mais on peut s'attendre, à un minimum de trois à six 

mois (la loi prévoit déjà 45 jours pour la consultation du dossier à laquel

le s'ajoute l'audience publique (maximum 4 mois) et la décision). Il est 

clair à cet effet que si le projet a efficacement fait place à une préoccu

pat i on envi ronnemental e, cette pér i ode sera cons i dérabl ement écou rtée pu i s

que l'évaluation environnementale (étude d'impact) fournie par le promoteur 

correspondra mieux aux évaluations du gouvernement et de la population, ce 

qui réduira en durée et en intensité l'exercice des résistances qu'ils mani

f esteront. 
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3.3.3 La participation du public 

La phase de participation du public dans le processus québécois 

comprend d'abord une étape d'avis public par le promoteur (Fig. 3.1). La 

loi dit à ce sujet (art. 31c): "Après avoir reçu 1 1 étude d'impact sur 1 len

vironnement, le ministre la rend publique et indique à 1 1 initiateur du pro

jet d'entreprendre 1 1 étape d'information et de consultation publiques prévue 

par règ1ement". En fait, cet avis public consiste en la publication d'un 

avis dans certains journaux (voir règlement général, annexe 7). Le promo

teur doit se conformer à cette exigence dans les quinze jours suivants la 

demande du Ministre et selon le modèle prévu dans le règlement général rela

tif à 1 1 éva1uation et 1 1 examen des impacts sur 1 1 environnement (annexe 8). 

Durant les quarante-cinq jours suivant la date à laquelle le Minis

tre a rendu 1 1 étude d'impact publique et pendant lesquels le dossier du pro

jet peut être consulté38 , une personne, un groupe ou une nunicipa1 ité peut 

demander au Ministre la tenue d'une audience publique sur le projet. Si la 

demande est acceptée; l'audience a lieu et est suivie d'un rapport d'au

dience rédigé par le Bureau d'audiences publiques sur l'environnement. S'il 

nly a pas de demande ou que la demande est refusée par le Ministre, le bu

reau rédige alors un rapport de l'information et de la consultation par le 

public. Ceci n'élimine évidemment pas la possibilité pour le public de 

s ' imp1iquer de façon informelle (envoi de lettres, manifestations, etc.; 

Descôteaux et Delis1e, 1979). 
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Cette procédure de participation publique vise bien évidemment à ce 

que la population touchée par le projet fornule une évaluation environnemen

tale qui puisse être prise en considération lors de la prise de décision par 

le Conseil des Ministres. La phase de participation publique, surtout lors

que 11 audi ence pub li que est tenue, est donc une phase-clé du processus de 

contrôl e de la qual ité des projets. Pu i squ 1 il peut se dégager, de ce méca

nisme de participation, une résistance ponctuelle slopposant au projet à la 

suite d'une évaluation environnementale négative du projet, le gestionnaire 

doit chercher à intégrer cette résistance à son processus de gestion plutôt 

que de sly soumettre lorsque le projet est entièrement déterminé. Ceci 

entraîne donc que le gestionnaire de projet doit amener la population à 

participer à la structuration de son projet et ceci selon nos deux principes 

d'intégration, c'est-à-dire avec une attitude ouverte prête au compromis et 

le plus tôt possible dans la préparation du projet. 

D'une façon générale, la participation du public à la gestion de 

projet vise, par conséquent, à ce que le chargé de projet soit informé, le 

plus tôt possible, des aspects négatifs apparaissant dans l'évaluation envi

ronnemental e des citoyens (et qu i apparaîtront lors de 11 audi ence pub li que) 

afin d'y adapter son projet soit en les éliminant, soit, du moins, en les 

minimisant ou en les cOf1l>ensant. Déjà, nous avons suggéré une telle parti

cipation du public à la préparation des projets comme cOf1l>osante majeure 

d'une approche gestionnaire des projets (chap. 2). Le processus gouverne

mental d'évaluation des impacts sur l'environnement constitue donc une jus

tification supplémentaire de la participation des citoyens aux projets de 

développement. On trouvera à l'annexe 6 un exposé des avantages d'une telle 
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participation ainsi qulune présentation succinte des techniques disponibles 

à cette fin. 

3.3.4 La phase décisionnelle et la phase de contrôle 

Après la remise au Ministre par le Bureau des audiences publiques 

sur l'environnement, soit d'un rapport d'audiences, soit d'un rapport de 

l 'information et de la consultation par le public, le Service d'analyse des 

impacts environnementaux met au point un rapport d ' analyse39 • Le Ministre 

(avec l'aide du personnel de son cabinet, du sous-ministre de l'Environne

ment, d'un représentant du Bureau d'audiences publiques et, sur demande, des 

fonctionnaires du SAEI) fait alors une analyse globale du dossier et recom

mande (ou non) la réalisation du projet auprès du Conseil des ministres. Ce 

dernier rend alors une décision (selon des délais à sa discrétion). Si le 

projet est accepté, on accorde au promoteur l'autorisation d'exécution pré

vue par la loi de la qualité de l'environnement. En cours de réalisation et 

après l'implantation du projet, le ministère de 1 1 Environnement effectue le 

contrôle environnemental qu 'il juge bon (inspections, etc.). 

La phase décisionnelle relève de la discrétion des autorités gouver

nementales. La seule façon d'en tenir compte consiste, précisanent, à con

cevoir des projets à propos desquels les évaluations des répercussions envi

ronnementales du gouvernement et de la population seront positives. La pha

se de contrôl e envi ronnemental comprend, en premi er 1 i eu, 1 e contrôl e du dé

roulement de l'exécution du projet afin de vérifier sa conformité avec le 
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certificat d'autorisation. Ce contrôle est exécuté par les bureaux régio

naux du ministère mais le promoteur a intérêt à contrôler pour lui-même 

1 'implantation de son projet afin d'apporter les correctifs qui seraient né

cessaires. Le contrôle environnemental comprend aussi le contrôle du systè

me réel mis en place par le projet. Ce contrôle doit être exécuté par l'i

nitiateur comme partie intégrante des mécanismes de viabilisation du système 

réel implanté. 

3.4 Elaboration de l'étude d'impact 

D'abord, il est bon de souligner quels sont les objectifs généraux 

d ' une "étude d'impact". En premier lieu, cette étude vise à fournir au pro

moteur une image globale de son projet afin qu'il puisse faire de meilleurs 

choix (clest là aussi un objectif du guide méthodologique présenté au chap. 

2). Ensuite, l 'étude d'impact vise à informer les technocrates du ministère 

de l'Environnement, les décideurs et la population en général. Enfin, l'é

tude d'impact est un outil devant favoriser la prise de décision sur le 

projet. Le promoteur devra toujours garder à l'esprit ces objectifs lors

qu'il rédigera son étude d'impact de façon, particulièrement, à ce qu'elle 

soit comprise par les publics auxquels elle s'adresse. 

Le Service d'analyse des impacts environnementaux (SAIE) du ministè

re de l'Environnement a préparé un "Guide de référence général pour l'élabo

ration de l'étude d'impact" (voir annexe 9). A la lecture de ce guide, on 

constate d'abord que le terme "impact" est utilisé dans son sens le plus 
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large, c'est-à-dire autant pour les impacts directs et indirects que pour 

les impacts écologiques et socio-économiques. Il s'agit donc, en fait, de 

réaliser une évaluation des répercussions environnementales complète (voir 

lexique, annexe 1). 

L'approche gestionnaire aux projets que nous avons proposée repose 

sur une telle évaluation des répercussions environnementales puisqu'elle 

cherche à harmoniser le projet à son environnement en s'assurant que les ré

percu ssions de ce projet respectent ses contrôl es exogènes. Nou s estimons 

donc que le guide méthodologique proposé devrait normalement être en mesure 

d'engendrer l'essentiel des informations nécessaires à la rédaction d'une 

"étude d'impact". Ainsi, les évaluations économiques (sommaires, détail

lées) qui auront été réalisées au cours de la planification du projet trou

veront tout naturellement leur place dans l'étude d'impact. De la même fa

çon, les impacts et les répercussions écologiques du projet auront été éva

lués. De plus, si les citoyens ont participé à la préparation du projet, 

les impacts sociaux seront mieux identifiés et l'initiateur aura une meil

leure connaissance des valeurs collectives et individuelles interférant avec 

son projet. Du même coup, l'ensemble des répercussions du projet aura été 

évalué par les citoyens et ce processus formalisé de valorisation sociale 

aura nécessai rement servi de repère dans la concepti on du projet (voi r 

section 2.3). Enfin, l'équipe de gestion du projet aura tenu compte de ces 

diverses études lors de l'articulation du plan du proJet40 • Donc, à notre 

avis, lorsqu'un projet est préparé selon une approche gestionnaire élargie, 

l'étude d'impact consistera en la présentation des informations recueillies 
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lors de cette préparation. Pour accomplir cette présentation, nous allons 

maintenant suggérer une procédure qui tient compte à la fois du guide géné

ral du ministère de l'Environnement et de l'approche gestionnaire aux pro

jets41 • 

A cette fin, nous nous inspirerons aussi de la méthodologie d'éva

luation des répercussions environnementales développée par Sasseville et 

Marceau (1979), en adaptant celle-ci à nos besoins. Voici les éléments que 

devrait comprendre, selon nous, l'étude d'impact. 

3.4.1 Description du projet et de son environnement 

Il slagit de faire une description systémique du projet permettant 

de situer celui-ci dans son environnement. Cette section doit faire ressor

tir la problématique qui a donné naissance au projet et la séquence des ob

jectifs, des buts et des moyens pertinents à cette problématique. 

3.4.1.1 Présentation du promoteur du projet 

Cette sous-section vise à préCiser la nature de l'observateur-acteur 

qui est à l'origine du projet. Elle comprendra les éléments suivants: 

- une description des secteurs d'activité dans lesquels est impliqué le 

promoteur; 

- une présentation de 1 'histoire de 1 'organisme promoteur (en insistant sur 

le secteur dans lequel se situe le projet); 
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- une description de la structure de llorganisme promoteur (compagnies ou 

organismes composants, direction, etc.); 

- un exposé des ressources dont dispose le promoteur (taille de llentrepri

se, ressources humaines, expertise, technologie, etc.); 

un tableau de llimage du futur que le promoteur envisage pour lui-même 

(axes de développement, croissance, etc.); 

- un aperçu du mandat social, économique et environnemental du promoteur 

(implications dans la société, valeurs priviligiées dans llaction). 

3.4.1.2 Perception de la situation réelle, actuelle et future 

Il slagit de spécifier ici quelle est la situation observée par le 

promoteur dans la réalité qui llentoure, situation d10ù découle le projet. 

Pour ce faire, il pourra utiliser les informations des études d1opportuni

tés, de préfaisabilité ou de faisabilité selon le cas. Ceci comprendra: 

la conjoncture sociale et économique globale telle que perçue par le pro

moteur (état de lléconomie, trajectoire sociale42 , politiques et priori

tés gouvernementales); 

la situation actuelle dans le secteur d1activité qui intéresse présente

ment le promoteur (état du marché, positions gouvernementales à llégard 

de ce secteur, etc.); 

une dél imitation plus précise du niveau d1observation du promoteur (na

tional, régional, local); 

les problèmes, les besoins et les opportunités d1investissement identi

fiés à ce niveau par le promoteur; 

l lanalyse prospective de l lévolution future de ces situations. 
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3.4.1.3 Présentation du projet 

À partir de sa situation et de l'observation de la réalité, le pro

moteur a dégagé une intention d'agir qu'il est à structurer. La préparation 

du projet consiste à faire passer cette intention d'agir du stade d'objec

tifs, à celui d'un ensemble de buts puis à un ensemble de moyens. Cette 

section devrait présenter le projet en respectant cette évolution: 

énoncé de l'objectif central (ou des objectifs) poursuivi par le 

projet; 

démonstration de la cohérence de cet Objectif avec la situation dé

crite en 3.4.1.2 (cohérence avec les politiques nationales, régiona

les et locales en matière de développement, de gestion des ressour

ces, d'aménagement du territoire, etc., cohérence avec les problèmes 

et les besoins identifiés, etc.); 

description des buts envisagés ou des options43 (système de buts) 

possibles pour réaliser l'objectif du projet. On montrera comment 

ces buts ou options (les buts sont généralement des travaux à effec

tuer) sont articulés entre eux de façon cohérente, en montrant leur 

nécessité pour l'atteinte de l'objectif; 

présentation des moyens permettant de réaliser les différentes op

tions du projet. Chaque but peut être atteint par divers moyens. 

Ceux-ci sont des possibilités de réalisation en termes de localisa

tion (site, corridor, etc.), de technologies (procédés, etc.) ou de 

techniques opérationnelles (programmes, gestion). Il s'agit donc 
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ici de présenter le plan du projet au stade de planification où il 

se trouve. Celui-ci devrait comprendre toutes les activités prévues 

lors de la préparation du site, lors de la construction et lors de 

l'exploitation (viabilisation, démobilisation) ainsi que l'échéan

cier et les aspects financiers de ces actions. 

La présentation du projet de la façon dont nous l'avons décrit de

vrait permettre de le justifier par rapport à l'analyse de la réalité faite 

précédemment, d'illustrer son évolution et de situer à quel stade de sa dé

finition il est parvenu. 

3.4.2 Pré-sélection d'options 

Avant d'entreprendre l'examen des répercussions environnementales 

des diverses options de réalisation du projet, on peut faire une sélection a 

priori parmi les options possibles parce que44 : 

il est possible que certaines combinaisons de moyens présentées com

me possibles réduisent la cohérence logique des buts dans l'atteinte 

de l'objectif du projet; 

certaines combinaisons de moyens ou certaines options peuvent aussi 

apparaître moins pertinentes que d'autres à la situation réelle ob

servée; 

certaines options (ou moyens) peuvent aussi apparaître, dès l'abord, 

comme incompatibles avec l'environnement; 
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enfin, certaines options (ou moyens) peuvent être moins bien adap

tées à la situation actuelle du promoteur (ex.: parce qu'elles exi

gent trop de ressources, parce que le promoteur nia pas l'expertise 

suffisante, etc.). 

Le promoteur exposera donc ici 1 'argumentation qui permet d'éliminer 

les options (moyens) ayant les caractéristiques que nous avons mentionnées. 

3.4.3 Identification des répercussions environnementales 

Il s'agit de présenter ici toutes les conséquences de l'implantation 

du projet sur son environnement, implantation qui prend place avec la réali

sation des actions décrites dans le plan du projet45 • Le plan du projet, 

comme on lia déjà mentionné, est un système d'actions qu Ion cherche à im

planter dans la réalité. Chaque élément (moyens) de ce système est suscep

tible d'avoir un impact sur un ou plusieurs systèmes localisés dans l'envi

ronnement du projet. Cependant, le projet nlaura pas de répercussions sur 

tous les systèmes de son environnement. L'approche que nous proposons vise 

à présenter les répercussions d'un projet de façon à n'examiner que les sys

tèmes pertinents. A cette fin, les moyens présentés précédemment serviront 

à limiter les champs d'études en constituant des points d'entrée spécifiques 

du projet dans son environnement46 • Ces points d'entrée auront donc des im

pacts lors de l 'implantation du projet et ces impacts auront ensuite des ré

percussions indirectes. La présentation des répercussions environnementales 

des options du projet pourrait donc prendre la forme suivante: 



impacts du projet; 

- établissement des indicateurs de mesure 

- examen du niveau actuel des indicateurs 

- prévision des indicateurs avec le projet 

identification des répercussions avec le projet 

- répercussions de type 1 

- répercussions de type II 

- répercussions de type III 

évaluation des répercussions environnementales. 

3.4.3.1 Impacts du projet 

69-

À partir des points d'entrée du projet dans son environnement (les 

moyens de réaliser chaque option), on présente ici le scénario des impacts 

du projet, c'est-à-dire des incidences directes de ces points d'entrée sur 

les entités systémiques constituant cet environnement. On doit présenter 

les impacts de tous les moyens décrivant les diverses options possibles (ce 

qui incluera toutes les phases de ces options). Les impacts seront regrou

pés suivant trois types selon qu'il s'agira d'impacts sur: 

les ent i tés de type "mi lieu Il ; 

les entités de type "socio-économique"; 

les entités de type "relation Homme-milieu". 

Le premier type comprendra les effets directs de certains aspects du 

projet sur les systèmes physiques et biologiques (écosystèmes). Le deuxième 
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type incluera les impacts à caractère socio-économique (système d'emploi, 

comnunauté, santé, revenu, le statut fiscal, etc.), c'est-à-dire affectant 

des entités appartenant aux systèmes sociaux, économiques et politiques. Le 

troisième type comprendra les impacts directs du projet sur les systèmes 

d'utilisation du milieu (système routier, usage de l'eau, accès à la côte, 

etc.). 

Après avoir identifié les impacts de chacun des moyens envisagés, on 

devra les quantifier, c'est-à-dire mesurer la portée de ces impacts, estimer 

les risques qui leur sont inhérents. Pour chacun des trois types d'impacts, 

on présentera cette mesure suivant trois étapes: 

a) Établissement des indicateurs de mesure. Il s'agit d'abord d'éta

b li r l es caractères systémi ques permettant de quantif i er l'état des 

systèmes (ou des entités systémiques) qui pourraient être affectés 

par le projet (voir lexique). Le Tableau 3.1 donne quelques exem

ples de tels caractères. 

b) Examen du niveau actuel des indicateurs (sans le projet). On doit 

présenter la situation telle qu'elle se présente avant l'implanta

tion du projet et ceci pour chacun des indicateurs retenus (donc 

pour chaque entité systémique subissant un impact). La méthodologie 

servant à la mesure des indicateurs doit être spécifiée~7 

c) Prévision des indicateurs avec le projet. On soumet ici les modifi

cations prévues des indicateurs dans le cas où le projet devait être 

réalisé. Les méthodes utilisées pour obtenir ce prévisions sont 

aussi exposées. 



TABLEAU 3.1: Exemples de critères (ou caractères systémiques) permettant 
de quantifier les impacts d'un projet sur diverses entités 
systémiques (d'après Sasseville et Marceau, 1979 et Comtois 
et Potvin, 1979). 

Entité systémique 

territoire vacant 
écosystème forestier 
faune avienne 

Caractère systémique 

% du territoire vacant 
type et étendue de la forêt 
alimentation, reproduction 
condition et qual ité de l'air 
niveau sonore 
apports aux berges 

71-

système atmosphérique 
ambiance auditive 
région sédimentologique 
usage de l'eau 
accès à la côte 

intensité, variation dans le temps 
type et étendue de l'accès 

système des compagnies 
système d'emplois 
communauté 
système de transport 
système industriel 

système énergétique 
revenu 

nombre de firmes 
disponibilité de l'emploi 
mode de vie de la communauté 
importance du traf ic 
approvisionnements en matières 
premières 
demande, disponibilité 
st ru c tu re du revenu 
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3.4.3.2 Identification des répercussions du projet 

Chacun des impacts que nous avons identifiés et mesurés peut, à son 

tour, avoir des effets ou répercussions sur d'autres entités systémiques 

avoisinantes64 • Ces répercussions prendront place selon diverses relations 

de causalité, avec des délais plus ou moins considérables et avec des por

tées plus ou moins importantes. Il s'agit donc d'exposer ici l'enchaînement 

logique, dans le temps et l'espace, des diverses répercussions du projet. 

On peut présenter ces répercussions en les divisant en trois groupes: les 

répercussions de type l, II et III. 

a) Répercussions de type 1 

On présente ici les perturbations induites dans les écosystèmes pro

ches de ceux affectés par les impacts du projet sur le milieu biophysique. 

On poursuit la chaîne des répercussions sur le milieu biophysique jusqu'à ce 

qu'on ait présenté toutes les perturbations envisageables. On quantifie la 

portée de ces perturbations en tentant d'établir les modifications qu'en

trainera le projet dans des indicateurs appropriés comme on l'a fait pour 

les impacts. 

b) Répercussions de type II 

Les répercussions de type 1 (et les impacts écoloqiques) induisent à 

1 eu r tou r des pertu rbat i ons dans certai ns systèmes huma i ns. On expose ces 

répercussions et on en mesure l'importance comme précédemment. 
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c) Répercussions de type III 

On schématise ici les perturbations futures (autant du système mi

lieu que des systèmes humains) qui seront introduites par les actions réali

sées conséquemment aux répercussions du projet. Les modifications des sys

tèmes humains et du milieu qui ont été présentées amèneront, en réaction, la 

réalisation d'actions qui auront des répercussions à leur tour sur l'envi

ronnement. On tente donc d'établir ces actions liées à la réalisation du 

projet (par scénarisation prospective), d'en identifier les répercussions et 

d'en mesurer l'importance. 

3.4.3.3 Evaluation des répercussions environnementales 

Après avoir identifié les répercussions de chacune des options de 

réalisation du projet, il convient maintenant de les évaluer, c'est-à-dire 

d'en examiner la valeur. Pour ce faire, le promoteur présentera d'abord les 

résultats des consultations populaires qu'il a mené au sujet du projet. En 

effet, s'il a préparé son projet suivant une approche gestionnaire globale, 

il aura obtenu les avis et les suggestions de la population touchée par le 

projet. Ainsi, il devrait être en mesure d'exposer la position des citoyens 

à l'égard de chacune des options de projet et ceci avec d'autant plus de dé

tails et de légitimité que la consultation aura été extensive. Il indiquera 

aussi quels sont les moyens ou les options qui suscitent le plus de craintes 

et d'opposition dans la population (il tentera d'ordonner les options et 

moyens selon ce critère). L'ensemble de ce tableau devrait donc permettre 

d'estimer la valeur que les citoyens attachent à leur environnement et l'é

valuation qu'ils font des diverses alternatives du projet. 
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À son tour, le promoteur du projet pose un jugement sur la valeur 

relative des différentes options et moyens de réaliser son objectif en ce 

qui concerne leurs répercussions environnementales. Pour ce faire, 1lini

tiateur retient un mode de pondération de ces répercussions qui lui permet

tra de comparer ensuite chaque alternative globalement49 • Evidemment, il 

subsistera des éléments dlincertitude et de risque dans 1 1 éva1uation et ces 

points devront être soulignés. Llobjectif de 11 éva1uation est de parvenir à 

ordonner toutes les alternatives de projet dlaprès leurs répercussions envi

ronnementales. 

3.4.3.4 Mesures de mitigation 

Le promoteur présente ici les mesures dlatténuation des effets nui

sibles de chaque optionqulil a envisagée. Ces mesures comprendront des ac

tions, des ouvrages et des mesures de prévention permettant dlamoindrir les 

répercussions négatives de chaque alternative. 

3.4.4 Choix dlune option 

Llinitiateur dégagera ici 11 option (ensemble de buts et ensemble de 

moyens) qulil privilégie. De toute évidence, cette option devrait préféra

blement être celle qui comportera le moins de répercussions environnementa

les possibles. Toutefois, le promoteur peut aussi tenir compte des mesures 

de mitigation qu li1 a suggéré ainsi que des coûts de chaque option et rete

nir, sur cette base, une autre combinaison de moyens ayant un peu plus de 

répercussions. Q.toiqu l i1 décide, le promoteur présentera, pour compléter 

cette section, les répercussions résiduelles de 1 1option retenue So • 
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3.4.5 Mesures de compensation 

Le promoteur pourra présenter les mesures de compensation qu'il 

pourrait joindre à l'option retenue afin de compenser les répercussions ré

siduelles négatives de celle-ci. 

3.4.6 Mesures de contrôles et de suivis S1 

L'initiateur exposera les mesures de surveillance qu'il entend pren

dre pour contrôler les répercussions résiduelles du projet ainsi que les 

mesures de compensation et de mitigation. 

3.4.7 Conclusion de l'étude d'impact 

Le promoteur résumera la problématique l'ayant amené à préparer le 

projet (analyse de sa situation et de la situation réelle environnante). 

Ensuite, il présentera l'activité qu'il entend entreprendre (c'est-à-dire 

l'option retenue associée de ses mesures de compensation et de contrôle). 



DISCUSSION 



L'internalisation des évaluations environnementales à la gestion des 

projets, réalisée à l 'intérieur d'une approche gestionnaire, s'inscrit, sous 

la forme d'une activité cognitive et systématisée de rationalisation des 

choix et de planification des alternatives, dans un courant scientifique 

inédit mais indubitablement primordial, voire vital, d'amél ioration de la 

qualité et de l'efficience des actions humaines. Exacerbé par l'absence 

d'un champ sémantique et d'une logique spécifique facilitant sa prise en 

charge rationnelle, cette problématique peut être reformulée comme suit: 

"Comment peut-on, dans le contexte d'une complexification croissante du tis

su socio-environnemental, susciter la création d'actions humaines de meil

leure qual ité?" 

La perspective adoptée 

Afin d'apporter des éléments de réponse à cette question, nous nous 

sommes situé dans l 'optique de l 'initiateur de l'action. De plus, nous nous 

sommes intéressé à un type d'actions particulier, le projet. Ayant adopté 

ce point de vue méthodologique, la question que nous posions plus haut pou

vait être reposée ainsi: "Comment un promoteur peut-il améliorer la qualité 

de ses projets de développement de façon à tenir compte de la complexité du 

réel ?" 
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Les ratios avantages - désavantages d'un projet 

La qualité d'un projet peut être abordée suivant deux perspectives. 

D'une part, on pourrait avancer que la qualité d'un projet peut être éva

luée, vers son centre, par le ratio, quantitatif ou qualitatif, des avanta

ges et des désavantages du projet pour l'organisme initiateur; ce ratio 

devant comprendre autant la rentabilité financière du projet que la satis

faction des objectifs de 1 'initiateur en terme de croissance, de conquête de 

marchés, de développement des ressources humaines, etc.. D'autre part, la 

qualité d'un projet peut aussi être mesurée, cette fois vers son environne

ment, par le ratio des avantages et des désavantages du projet pour la col

lectivité; alors, ce ratio incluera la rentabilité économique du projet 

aussi bien que sa contribution relative à l'atteinte des objectifs sociaux 

en matière de qualité du milieu et de qualité de la vie. Dans ce contexte, 

obtenir des projets de meilleure qualité signifierait donc arriver à optimi

ser les deux ratios que nous avons sommairement décrit. S'il semble aller 

de soi que l'initiateur d'un projet cherche à maximiser le premier de ces 

ratios, l'objectif de maximisation du profit collectif représenté par le 

deuxième ratio doit, quant à lui, être interprété à nouveau. 

L'harmonisation d'un projet à son environnement 

D'une façon générale, il est difficile d'évaluer les avantages et 

les désavantages d'un projet pour une société. Ceci est d'autant plus vrai 

lors de la phase de conception de ce projet. On peut, bien sûr, tenter 
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dlestimer ces facteurs par des méthodes de scénarisation prospective, toute

fois, ceci ne donnera que peu dlindications sur la façon de fabriquer un 

meilleur projet. 

Pour le promoteur dlun projet, les avantages et les désavantages que 

ce dernier pourrait avoir pour la collectivité, ne seront perçus que dans la 

mesure où ils constituent des exigences émanant de llenvironnement du pro

jet. En effet, seules des exigences ou des critères de qualité émis par une 

société peuvent à la fois motiver et guider llinitiateur dans la conception 

de son projet. Par conséquent, ce qu Ion peut attendre des promoteurs en 

matière dlamé1ioration de la qualité des projets, clest qulils slefforcent 

dlharmoniser ces projets à 1 lenvironnement dans lequel ils slinscrivent. En 

effet, harmoniser un projet à son environnement ne signifie pas qu lil de

vrait être sans effet sur cet environnement, qu li1 devrait sly adapter par

faitement comme les pièces dlun casse-tête. A ce sujet, il faut plutôt re

connaître que tttoute intervention humaine perturbe le milieu dans lequel el

le slinsère tt (Descôteaux et De1is1e, 1979). Conséquemment,l lharmonisation 

dlun projet à son environnement, et du même coup 11 augmentation de sa quali

té, équivaut plutôt à le concevoir de la façon la plus adaptée possible à la 

conjoncture perçue par 1 linitiateur. 

Le modèle et 1 lapproche gestionnaire aux projets 

Précisément, le modèle et le cadre méthodologique que nous avons 

proposés visent à favoriser la conception conjoncturelle des projets. Dla

bord, le modèle fait ressortir les éléments qui sont essentiels à cet effet: 
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la genèse d'un projet repose sur l'observation par l'initiateur de sa situa

tion et de la situation environnante; de plus, l'initiateur dispose de méca

nismes de contrôles endogènes visant à prévoir les contraintes et les con

trôles exogènes qui affecteront le projet lors de son implantation de façon 

à y adapter le projet dès sa conception. Bien que ce modèle ne présente pas 

toutes les relations qui s'établissent entre un projet et son environnement 

(ex.: les échanges d'informations, d'énergie, de ressources), il met en 

évidence, néanmoins, les voies conduisant à l'harmonisation d'un projet à 

son environnement. 

Ces voies sont exploitées par le cadre méthodologique d'approche 

gestionnaire des projets décrit au chapitre deux. La gestion de projet fait 

appel à un ensemble d'études et de techniques spécialisées, cependant, nous 

estimions qu'il serait avantageux de les inscrire dans un cadre logique 

s'inspirant d'une approche gestionnaire plus globale. Le cadre méthodologi

que, issu de cette position, recoupe les éléments essentiels à 1 'harmonisa

tion des projets à leur environnement: il veut, d'une part, favoriser la 

réflexion de l'initiateur sur son mandat et sur son analyse de la situation 

environnante et, d'autre part, il vise à ce que soient mis en évidence les 

contraintes et les contrôles exogènes qui affecteront le projet à chacune 

des phases de son développement. Ce deuxième objectif est atteint, en fait, 

en réalisant une évaluation prospective des répercussions environnementales 

du projet. D'abord, il s'agit pour le promoteur de scénariser les consé

quences que pourraient avoir les diverses options de projet possibles et 

d'identifier les mécanismes de contrôles exogènes qui examineront et 
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évalueront ces conséquences. Grâce à ces informations, l'initiateur pourra 

adapter le plan de son projet aux résistances actives susceptibles d'émaner 

de ces contrôles exogènes, de façon à minimiser les désavantages et à maxi

miser les avantages du projet pour la collectivité. Nous croyons qu len 

adoptant cette approche, l'initiateur d'un projet pourra harmoniser celui-ci 

à son environnement et, de cette façon, concevoir et réaliser un projet de 

meilleure qualité. 

Il nous semble utile d'apporter ici quelques précisions. D'abord, 

il faut bien comprendre que le cadre méthodologique proposé nia pas pour but 

de remplacer les évaluations des répercussions environnementales des projets 

qui sont effectuées par les autorités gouvernementales, les groupes de pres

sion ou les citoyens. D'ailleurs, rien ne garantit que les évaluations du 

promot~r et des acteurs exogènes au projet coincideront. Le cadre méthodo

logique que nous avons proposé est une procédure d'auto-rationalisation de 

l'initiateur. Elle doit être comprise comme une démarche cognitive faisant 

partie des mécanismes de contrôle endogène mis en place par l'initiateur 

pour les fins de conception et de gestion de son projet. Dans le même sens, 

1 'étude d'impact, visée à l'article 31 de la loi de la qualité de l'environ

nement, ne devient pas redondante lorsque le cadre méthodologique proposé 

est utilisé. L'étude d'impact est réalisée pour les fins d'un processus de 

contrôle exogène du projet et s'adresse à un public élargi, comprenant les 

citoyens aussi bien que les technocrates et les décideurs. Le cadre métho

dologique est un outil de gestion, une approche gestionnaire qui devrait 

engendrer plus d'informations que celles contenues dans l'étude d'impact. 
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Toutefois, nous estimons que cette approche devrait produire l'essentiel des 

informations nécessaires pour rédiger l'étude d'impact. Enfin, l'approche 

gestionnaire des projets n'implique pas que l'initiateur doit ajuster sans 

cesse son plan de projet aux contraintes exogènes jusqu'à ce qu'il atteigne 

la perfection. Nous l'avons déjà mentionné, un projet perturbe toujours son 

envi ronnement. La démarche proposée doit plutôt s' i nscri re dans l'échéan

cier rigoureux issu des techniques de gestion de projet. Elle ne vise pas à 

susciter des résistances mais à les prévoir pour faciliter et accélérer le 

déroulement du projet. 

Une approche gestionnaire aux projets: le développement d'une technologie 

plutôt que d'une technique 

Le cadre méthodologique pour la préparation et la réalisation des 

projets que nous avons présenté suggère les principes et les règles qui peu

vent être suivis si on veut prendre en charge les projets suivant une appro

che gestionnaire intégrée. Il ne constitue pas une technique ou le procédé 

l opérationa1isé" qui garantirait, comme un mode d'emploi, l'obtention de 

projets optimums. A cet égard, il nous semble que la complexité du réel et 

la diversité des aspirations et des interventions humaines rendent illusoire 

la recherche d'une procédure ou d'une recette automatisée s'appliquant à 

toutes les situations, en tout temps et pour toutes les finalités. Toute

fois, bien que le cadre méthodologique proposé doit être interprété et pré

cisé pour chaque projet, il est possible, pensons-nous, de s'en inspirer 

avec profit pour orienter la conception d'un projet. 



83-

Il est évident que la validation de ce cadre méthodologique ne peut 

se faire que par une tentative d'utilisation dans un projet réel. À ce 

propos, il faut souligner que nous n'avons pas discuté des problèmes organi

sationnels liés à l'approche gestionnaire des projets. Cependant, il faut 

conserver à l'esprit que l'efficacité d'une nouvelle méthode de gestion sera 

toujours surbordonnée à la capacité administrative de l'organisme concerné 

d'assimiler ces changements. De plus, il faut noter que toute procédure 

gestionnaire, comme tout projet, rencontre des difficultés au moment de son 

implantation (Doktor et al., 1979). 

Le projet et la décision 

L'évolution d'un projet et la conception d'un plan de projet origi

nent de la conjonction d'un ensemble de décisions prises, à l'intérieur du 

projet par les mécanismes de contrôle endogène, mais aussi, dans l'environ

nement du projet, par les mécanismes de contrôle exogène. De part et d'au

tre, les décideurs sont aux prises avec des difficultés comparables. Ils 

sont tous à l'intérieur comme à l'extérieur des projets, confrontrés avec 

des impondérables et des incertitudes lesquels justifient l'analyse de ces 

processus décisionnels au moyen des concepts de multi-linéarité, de multi

rationalité et de multi-finalité (Sfez, 1973). Nous n'avons pas examiné les 

implications de ces concepts sur la gestion des projets mais nous estimons 

qu'ils rendent utopique, en conjugaison avec les processus de valorisation 

inhérents aux projets et avec les effets pervers liés aux rôles des acteurs 

impliqués (Crozier et Friedberg, 1977), l'espoir que les décisions concer-
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na nt un projet puissent être prises par une méthode mathématique, parfaite

ment objective et optimale. Cette tendance, rappelons-le, certains auteurs 

l'ont souligné dans le cas des analyses coûts-avantages et des études d'im

pacts (Desaigues et Toutain, 1978; Matthews, 1975). Par conséquent, nous 

gardons la conviction que, aussi sophistiquées que soient ces techniques, 

les décisions devront être assumées par des individus, en l'occurence l'é

quipe de gestion de projet et son directeur. Ces réserves étant faites, il 

nlen reste pas moins que, si nous devions poursuivre nos travaux, nous exa

minerions comment peuvent être intégrées, au cadre méthodologique que nous 

avons développé, les méthodes spécialisées servant, entre autres, à la com

paraison d'alternatives (voir à ce sujet: England et al., 1975; Perreault, 

1977; Sinden et Worrell, 1979; Keeney, 1980; Montgolfier et Bertier, 1978). 

L'intervention libre des contrôles exogènes de qu alité des actions 

Bien que 1 'approche gestionnaire des projets que nous avons suggérée 

soit davantage destinée à avoir des retombées sur la dynamique des initia

teurs des projets plutôt que sur cell e des contrôl es exogènes de ces ac

tions, certains principes généraux quant à l'intervention libre des contrô

les exogènes ressortent de la réflexion que nous avons entrepris. En effet, 

puisque, comme nous l lavons montré, l'harmonisation des interventions humai

nes à leurs environnements s'accomplit par l'action réciproque des contrôles 

endogènes et exogènes de ces interventions, il apparaît donc souhaitable, 

dans la société en générale, de favoriser cette interaction des contrôles. 

A cet égard, les responsabl es gouvernementaux devrai ent être consci ents de 
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leur nécessaire implication dans divers processus de contrôles exogènes et 

devraient viser à faciliter llexercice de ces contrôles. Par conséquent, 

toute action visant à clarifier les contraintes exogènes aux projets, à 

diffuser llinformation concernant les mécanismes d1action des contrôles 

exogènes et les critères auxquels ils se réfèrent, à préciser les résistan

ces susceptibles de slopposer aux projets, contribuera positivement au déve

loppement harmonieux de la société. Par exemple, la création par le gouver

nement d1un office ou d1un organisme central de contrôle de la qualité des 

actions, ce qui, bien sûr, pose d1importants problèmes administratifs et 

éthiques, serait de nature à simplifier llajustement réciproque des contrô

l es endogènes et exogènes (Descôteaux et Deni s, 1979). De la même façon, 

des organismes locaux, régionaux ou nationaux, ayant la responsabilité de 

favoriser llexpression des objectifs et des valeurs des citoyens quant à la 

qualité de la vie, de préciser ces objectifs et d1en tenir à jour le régis

tre, seraient aptes à faciliter llanalyse des situations par les agents 

développeurs et amélioreraient llefficience de leurs contrôles endogènes. 

Un tel type d10rganisme a déjà été imaginé par Giles (1977) et Peterson 

(1981) dans le contexte de la planification et de llaménagement, sur une 

base régionale, d1un bassin versant. Pv. contraire, toute action visant à 

limiter llexercice libre et public des contrôles exogènes devra être consi

dérée comme négative puisqu1elle diminue la possibilité qu10nt les contrôles 

endogènes de sly ajuster. 

Enfin, il faut bien voir que l laction des contrôles exogènes ne vise 

pas à compliquer indûment la conception des projets et à limiter le dévelop-
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pement en général. Elle doit être perçue comme une boucle de rétroaction 

souple destinée à améliorer la qualité des actions humaines et, partant, la 

qualité de la vie. En ce sens, les autorités responsables des contrôles 

exogènes devraient donc tenir compte, dans leurs interventions et, particu

lièrement, dans l'exercice de leurs résistances, de la qualité des contrôles 

endogènes et des efforts d'harmonisation réalisés dans la préparation d'un 

projet par un promoteur. 

L'eff i cac i té des appareil s cogn it if s et la gu alité de 1 'i nf ormat ion 

En terminant, il est profitable de souligner que les efforts d'amé

lioration de la qualité des actions et d'augmentation de leur efficience 

sont subordonnés à la relative performance des appareils cognitifs, mis en 

place par les acteurs impliqués dans l'action aussi bien que dans son con

trôle, et à la qualité de l'information que ces mécanismes de perception dé

gageront. Ceci entraîne donc que l'examen de la situation de 1 'observateur

acteur, indispensable à l'amélioration de ses interventions, doit inclure 

une appréciation critique de l'efficacité, de la pertinence et du caractère 

exhaustif des mécanismes cognitifs de perception de la réalité dont il dis

pose, de façon à les perfectionner ou en établir de nouveaux. En outre, la 

production et le contrôle des actions et des projets exigent aussi que l'on 

s'interroge sur la nature, le niveau (perspective), la précision (résolu

tion) et la qualité (justesse) de l'information dont on dispose ou que l'on 

veut acquérir. Ainsi, dans les premiers stades de définition de l'idée de 

projet, une connaissance sommaire des aspects financiers, économiques et en-
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vi ronnementaux et une percepti on succinte des attentes et des opini ons des 

citoyens pourraient suffire aux premiers efforts de rationalisation et de 

planification. lors de l'évaluation du plan de projet définitif, l'informa

tion recherchée sera vraisemblablement plus précise et plus localisée; l'o

pinion de la population sera plus spécifique et, souvent, plus polémique. 

les contraintes liées à l'efficacité des appareils cognitifs et à la 

qualité de l'information constitueront donc toujours les limites extrêmes de 

l'amélioration de la qualité des actions humaines. Cependant, comme le sou

ligne Imboden (1978): "11 est toujours préférable de disposer d'une informa

tion imparfaite sur une question pertinente que d'une statistique idéale sur 

une questi on sans intérêt Il • 



CONCLUSION 



Notre réflexion, sur l'internalisation des évaluations environnemen

tales à la gestion des projets, nous a amené à développer certains concepts 

ainsi qu'un cadre méthodologique devant contribuer à la fois à une meilleure 

compréhension et à une meilleure gestion des projets. Mentionnons, d'abord, 

l'analyse systémique du concept "projet" qui, en ordonnant les diverses 

notions reliées au terme projet et en présentant une définition systémique 

plus spécifique, devrait favoriser une comrrunication plus articulée entre 

les initiateurs des projets, les autorités gouvernementales et les citoyens 

en général. 

Ensuite, le modèle de la dynamique et de l'évolution des projets que 

nous avons proposé permet l'analyse des intéractions entre les contrôles en

dogènes et exogènes de ce projet, intéractions ayant lieu autant lors de la 

conception que lors de la réalisation de celui-ci. Pour sa part, l'approche 

gestionnaire des projets se traduit en un cadre méthodologique où s'inscri

vent les études techniques nécessaires à la conception d'un projet harmonisé 

à son environnement. Ces études regroupent, d'une part, les études visant à 

organiser les moyens nécessaires et à évaluer les effets du projet pour son 

promoteur (études de faisabilité, analyse financière, analyse du mandat et 

de la situation de l'initiateur) et, d'autre part, les études visant, par 

l'évaluation environnementale du projet, à dégager les contraintes à son im

plantation. C'est par la confrontation des résultats de ces études, au sein 

de l'équipe de gestion de projet, à l'occasion de la préparation du plan de 
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projet, que l'initiateur pourra créer un projet satisfaisant et harmonisé à 

son environnement, c'est-à-dire optimisant l'importance relative des avanta

ges et des désavantages du projet, à la fois pour son promoteur et pour la 

société. 
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Pour une bibliographie de la gestion de projet voir Dyer et Paulson 1976 
ainsi que les bibliographies des ouvrages sur la gestion de projet cités 
dans ce mémoire. 

Sur la relation entre projets et valeurs voir section 2.3 et Sinden et 
Worrell (1979). 

D'ailleurs, plusieurs auteurs reconnaissent que même les analyses écono
miques et financières ne sont pas exemptes de jugements de valeurs (Bri
dier et Michaïlof , 1980; Desaigues et Toutain, 1978; Imboden, 1978). 

Individus qui tentent d'influencer le projet de nultiples façons et pour 
satisfaire divers intérêts personnels (Crozier et Friedberg, 1977). 

Les expressions de Gladwin sont: "environnementaly sound project plan
ning" et "environmentaly sound project output". 

D'ailleurs, certaines entreprises ont déjà admis cette tendance et cher
chent à intégrer les préoccupations environnementales à leurs projets de 
développement (Gladwin, 1977; Nikolai et Bazkey, 1976). 

Le terme approche est employé ici au figuré dans le sens d'une façon d'a
border les projets (ici dans une optique gestionnaire). Nous utilisons 
parfois "approche à" pour souligner qu'il s'agit d'un nouvel emploi du 
mot approche, introduisant une connotation méthodologique par rapport à 
"s'approcher de" (physiquement). Ceci étant compris et mémorisé, nous 
utiliserons ài'occasion "approche gestionnaire des projets", où la for-
mulation est plus conforme à l'usage courant. --

On pourrait aussi appeler le plan du projet, un système d'actions (Sasse
ville, 1978; voir annexe 4) c'est-à-dire un système dont les éléments 
sont des actions interreliées pour réaliser un objectif. Notre défini
tion aurait donc pu être forrrulée de la façon suivante: un projet est un 
système de genèse de systèmes d'actions. Dans ce cas, on aurait dit que 
le projet (en tant que système) a pour objectif de générer un système 
d'actions (le plan du projet) qui lui a comme objectif de mener à l'in
troduction d'une entité fonctionnelle dans la réalité. C'est par souci 
de simplification que nous avons éliminé cette précision. 

Ainsi, plusieurs entreprises ont des services spécialisés, utilisant di
verses techniques de rationalisation (ex.: études d'opportunités), afin 
d'identifier de nouveaux concepts de développement pour l'entreprise. 

10 Ces résistances extérieures au projet sont présentées en détail à l'an
nexe 4. Ainsi, par exemple, comme le souligne McEvoy et Dietz (1977): 
"Le fait de planifier un projet peut avoir et souvent a un impact signi
ficatif sur une comrrunauté, peu importe si le projet doit ou non se réa
liser par 1 a su i te". Donc, non seu l ement lors de 1 a réa 1 i sat i on des pro
jets mais aussi lors de leur préparation, des résistances peuvent se ma
nif ester. 
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Il Souvent, dans la réalité, la genèse de l 'idée de projet nlest pas assurée 
par les mêmes personnes que celles chargées de la conception du projet. 
Une idée de projet peut être confiée par exemple à une autre organisation 
par voie de contrat. Bien que plusieurs observateurs-acteurs puissent 
intervenir, on considérera, analytiquement, qu'ils font partie d'un même 
système de genèse (il s'agit d'un seul projet). 

12 L'exercice des contrôles exogènes pourrait aussi nécessiter un retour au 
niveau du choix de l'idée de projet (rétroaction au début du processus). 

13 On appelle aussi ce plan définitif du projet, le plan d'exécution ou les 
plans sectoriels opérationnels. Ce plan comprend tous les plans détail
lés des actions à réaliser (construction de bâtiments, acquisition de 
propriétés, engagement de personnel, etc.) et des procédures et ressour
ces utilisées pour ce faire. 

14 Le système réel est un ensemble d'éléments réels accomplissant la fonc
tion pour laquelle il a été planifié. Par exemple, un pont, un barrage 
hydroélectrique, un service social sont des exemples de système réel pou
vant découler de projets. 

15 Un système est viabilisé par l'entrée en fonction de divers dispositifs 
destinés: 

à la transformation des ressources; 
à l 'emmagasinement des ressources; 
au déplacement des ressources; 
à la création de nouveaux dispositifs; 
à l'entretien des dispositifs existants; 
à l'augmentation de la performance des dispositifs existants; 
au contrôle du fonctionnement des dispositifs; 
à l'anéantissement de dispositifs inutilisables pour des raisons de 
performance ou de conjoncture 
à la cognition, au traitement et à la communication de l'information 
(d'après Sasseville, 1980a). 

16 On reviendra plus loin sur la notion de besoin. 

17 Dans notre esprit, choisir entre deux moyens clest retenir celui qui a le 
plus de valeur, au sens de la définition donnée précédemment. Clest 
donc, littéralement, un jugement de valeur. Si l'initiateur d'un projet 
réalise ces choix uniquement de façon subjective, c'est-à-dire en rapport 
avec son système de valeur individuel, on considèrera cette démarche 
inacceptable. Ce nlest cependant généralement pas ce qui se produit dans 
la réalité. En effet, le promoteur confronte toujours, plus ou moins ex
plicitement, ses jugements au système de valeur de la société. Il tente 
de retenir les moyens les plus pertinents à la conjoncture sociale clest
à-dire qu'il s'efforce de les choisir par une démarche rationnelle d'in
terprétation des valeurs collectives. Il ne faut donc pas confondre les 
valeurs individuelles, qui sont davantages du domaine de l 'inconscient et 
de l 'irrationnel, des valeurs collectives qui acquièrent leur objectivité 
ou leur raison justement parce qu'elles sont plus ou moins collectivement 
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partagées. Enfin, nous croyons qu'il est illusoire d'ignorer l'arbitrage 
des valeurs qui sous-tend chaque projet en se di ssimul ant derri ère une 
procédure ésotérique supposément indépendante et idéalement objective. 

18 Bridier et Michaïlof (1980) n'ignore d'ailleurs pas que les évaluations 
économiques ne sont pas à l'abri de la subjectivité et des valeurs: "Dans 
la mesure ou tout système de prix nous paraît ainsi, non pas arbitraire 
au sens habituel du terme, mais en quelque sorte "arbitral", porteur d'un 
arbitrage social implicite, significatif d'un certain rapport entre les 
forces sociales (en termes de répartition des revenus, de la décision, de 
l'information, etc.) il est clair que le calcul économique effectué en 
valeur monétaire - seul possible au demeurant - ne peut pas prétendre à 
la neutralité". Plus loin, ils ajoutent: "L'erreur la plus grossière -
mais aussi la tentation la plus forte pour le technicien - serait d'être 
la victime de sa propre technicité, de prendre les résultats de ces cal
culs pour des arrêts sans appel, des vérités scientifiques irréfutables". 

19 Les méthodologies d'étude des impacts environnementaux sont des outils 
qui mettent en évi dence les conséquences des projets sur le mi li eu. Ce
pendant, tout au cours de leur déroulement, ces études ne sont pas indé
pendantes des valeurs de l'analyste et des valeurs collectives (Matthews, 
1975). Particulièrement, lorsqu'il s'agit d'évaluer les impacts identi
fiés (une liste d'impacts non-évaluée est inutile), l'analyste doit se 
référer au processus social de valorisation de l'environnement. 

20 L'évaluation de la qualité générale du milieu bio-physique doit faire 
partie de cette analyse à titre d'estimation de l'offre environnementale 
(voir lexique annexe 1). 

21 Eventuellement, plusi eurs idées de projet pourrai ent être retenues si 
l'observateur-acteur est en mesure de les mener de front mais le proces
sus décrit ici reste le même pour chacune. 

22 Pour chacune des analyses qui suivent, l'observateur-acteur tente d'anti
ciper les résistances susceptibles de se présenter à chaque étape du 
modèle d'évolution des projets: résistances à l'idée de projet, à la 
conception du projet, au plan d'actions, à son implantation, à la viabi
lisation et à la démobilisation du système réel qui en découlera. 

23 les analyses financières sommaires sont décrites dans Bridier-Michaflof 
(1980). Il en est de même pour les analyses économiques. 

21t Seule la discussion au sein de l'équipe de gestion de projet permet de 
réaliser cette synthèse (voir chap. 1, section 1.2). 

25 Si celui qui conçoit le projet n'est pas le même observateur-acteur que 
celui qui a choisi l'idée de projet, il pourra d'abord faire une analyse 
de la démarche qui a conduit à l'idée de projet. 
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26 En fait, la participation des citoyens nous apparaît indispensable au 
succès des projets d'envergure. On trouvera à 11 annexe 7 un exposé jus
tifiant cette position et présentant un bref aperçu des techniques dispo
nibles. 

27 Pour la gestion de projet (chap. 1), 11 étude de faisabil ité mène à une 
solution préférée (avant-projet). Cette solution est ensuite planifiée 
davantage (souvent par d'autres personnes) pour donner le plan d'exécu
tion du projet. Cette distinction ne change rien à l 'approche puisqu'el
le équivaut simplement à une itération supplémentaire de la procédure dé
crite ici (la gestion de projet distinguant cette itération de l 'étude de 
f aisabil ité). 

28 Attitude qu'il est d'ailleurs libre de prendre à l'égard de toutes les 
résistances à son projet. 

29 En effet, les citoyens réalisent toujours une certaine évaluation des ré
percussions environnementales des projets même si elle est sommaire et 
ne fait généralement pas appel à des méthodes scientifiques. Clest pré
cisément ces évaluations individuelles (ou des groupes sociaux) que la 
participation veut mettre à jour dans le but d'y adapter le projet, donc 
dans le but de les intégrer. 

30 On verra que le processus d'évaluation des impacts sur l'environnement 
est en fait un processus d'évaluation des répercussions environnementales 
des projets. Les di st i nct i ons entre ces termes sont di scutées dans un 
lexique à l'annexe 1. 

31 Gazette officielle, partie 2, 30 décembre 1980, no 63 p. 7077. 

32 Le "Service d ' ana1yse des impacts environnementaux (SAIE)", appartenant à 
la direction générale de la protection de l'environnement et de la natu
re, est le service gouvernemental responsable de ce processus. 

33 L'avis de projet doit faire partie du dossier disponible plus tard lors 
de la participation du public (avec l'étude d'impact). Toutefois, il est 
possible que l'avis de projet soit rendu public avant cette participa
tion, par le Ministre ou par le promoteur lui-même. 

34 On peut penser qu ' i1 s'agit là d'un principe théorique sans emprise dans 
la réalité mais Gladwin (1977) a montré que l 'attitude des dirigeants fa
ce à l 'environnement est un facteur important de l 'intégration de 1lenvi
ronnement aux projets. De plus, chaque promoteur connait l 'importance de 
l'attitude et de l'image dans ses rapports avec les gouvernements et la 
population. 

35 Il faut donc étendre aux aspects écologiques, comme le suggère 11 approche 
gestionnaire des projets, les propos de Bridier et Michaï10f (1980): 
"L'étude financière et l'étude économique doivent donc débuter dès le dé
but de la préparation des projets, même et surtout si les éléments tech
niques sont encore très imprécis (et de façon plus générale, les projets 
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doivent si possible être étudiés sous tous leurs angles-technique, mar
ché, financier, économique, or~anisation, etc ••• - lors de toutes les 
phases de leur préparation, ( ••• ))". 

36 Il ne faut pas penser ici que l'exercice consiste à contourner les reS1S
tances. Il s'agit plutôt de les prévoir afin d'y adapter le projet. Si 
l'étude d'impact est en mesure de répondre aux objections anticipées 
c'est que le projet s'y sera adapté, donc qu'il sera harmonisé à son en
vironnement. 

37 Sans compter les délais provenant du "droit de veto" des fonctionnaires 
dont nous traitions au début de cette section. 

38 Du même coup, on rend disponible, pour consultation, l'avis de projet 
soumis par le promoteur et les autres documents pertinents (voir règle
ment, annexe 8). 

39 Il est probable, qu'en plus d'une critique de l'étude d'impact, ce rap
port comportera, à la lumière des audiences publiques un jugement sur la 
valeur environnementale du projet à l'étude. 

40 Il pourrait être avantageux de présenter l'étude d'impact lorsque le pro
jet en est au niveau de l'avant-projet d'exécution, c'est-à-dire avant 
que les détails des plans ne soient arrêtés, ceci afin de s'ajuster selon 
les résultats du processus d'évaluation des impacts. 

41 Nous ne traiterons pas, spécifiquement, des diverses méthodes d'études 
d'impact. Toutes peuvent être utilisées pour élaborer les éléments d'in
formation nécessaires. Plusieurs auteurs les ont d'ailleurs abondamment 
discutées (O'Riordan et Hey (1976), Jain, Urban et Stacey (1977), Chere
misinoff et Morresi (1977), Janses-Thomas (1977), etc.). Nous croyons 
toutefois que la méthode que nous suggérons plus bas est la plus apte à 
présenter adéquatement l'ensemble des données pertinentes. 

42 La trajectoire sociale refère à l'évolution de la société et peut être 
décrite par l'évolution des principaux indicateurs socio-économiques. En 
fait, elle demeure encore, dans l'état des connaissances actuelles, dif
ficile à définir (Imboden, 1978). Toutefois, tout promoteur en a une 
certaine perception, si floue soit-elle. 

43 Le guide de référence général (annexe 9) suppose que toute les options et 
moyens "possibles et raisonnab1es" seront présentés par l'étude d'impact. 
Ceci encourage donc la présentation de cette étude assez tôt dans la pla
nification (pour ne pas perdre des énergies à mettre au point des plans 
déta i 11 és qu i sera i ent ensu i te rej etés par 1 e processu s gou vernementa 1 ) • 
Toutes les informations nécessaires devraient se retrouver dans les étu
des de pré-faisabilité et de faisabilité. 

44 Evidemment, le promoteur pourrait choisir de ne pas présenter ces options 
à l'étape précédente. Toutefois, certaines options moins pertinentes mé
ritent d'être présentées puis d'être éliminées ici afin d'éviter que le 
processus d'examen des impacts n'en recommande l'étude. 



104-

1+5 En fait, les projets ont des répercussions même avant leur implantation 
(pendant leur conception). Par exemple, il nlest pas rare qu lune nunici
pa1ité interdise les transactions sur certains terrains pour éviter qulu
ne spéculation abusive nlen fasse monter les prix suite à 1 1 annonce pu
blique éventuelle d'un projet. Toutefois, ce type de répercussions nlest 
généralement pas présenté dans une "étude d'impact" puisqu'elles se sont 
déjà manifestées et qu 'elles ont probablement déjà trouvé une solution. 

1+6 Les divers moyens de réaliser le projet couvriront nécessairement toutes 
les phases du projet: préparation du site, construction, mise en opéra
tion, opération (viabi1isation) et restauration (démobilisation). Pour 
une définition de 1 1 expression "point d 'entrée" voir lexique, annexe 1. 

1+7 Cette section correspond aux sections 4.1, 4.2, 4.3 du guide général 
(annexe 9). 

1+8 Ceci fait appel au concept de distance systémique (voir annexe 1). Il 
s lagit d'identifier les répercussions des impacts prévus en commençant 
par celles qui sont systémiquement plus proches de ces impacts. Les ré
percussions surviennent comme une réaction enchaîne qui se ramifierait 
dans ses relations à la façon d'un graphe de cohérence. On peut d ' ai1-
leurs employer ce type de graphe pour présenter les répercussions décri
tes plus loin (Coui11ard, 1981). 

1+9 On trouve dans Sinden-Worre1l (1979) plusieurs techniques permettant de 
comparer diverses alternatives d'un projet. 

50 Cette présentation constituera l'analyse prospective suggérée par le gui
de général (secti on 7). 

51 LI initiateur ne tient pas compte des mesures de compensation et de con
trôle dans le choix de l'option retenue parce que l'option ayant le moins 
de répercussions nécessitera peu de compensation et de contrôle. Il se
rait difficile de défendre (et sans avantage financier) une option ayant 
plus de répercussions et plus de compensation. 
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action 

centrale: 

action 

huma i ne: 

analyse 

économi que: 

Annexe 1 - Lexique 

action humaine qui se situe au niveau hiérarchique équivalent 

à celui d'un objectif à poursuivre (éventuellement atteint à 

long terme) et nécessitant la réalisation d'actions humaines 

spécifiques (par exemple, l'aménagement d'un port, l'élabora

tion d'une politique (Sasseville et Marceau, 1979). 

concept établi par le regroupement en un tout de l'ensemble 

des événements qu'il est nécessaire de voir se réaliser pour 

atteindre un but fixé; l'atteinte de ce but structure un fait 

(par exemple, la construction d'une route, d'un quai, d'une 

maison, l'élaboration d'un règlement, l'édiction d'une norme 

sont des actions humaines (Sasseville et Marceau, 1979). 

étude visant à évaluer les bénéfices d'un projet pour la col

lectivité nationale de façon à préparer et à sélectionner les 

projets apportant la plus grande contribution au développe

ment économique (Bridier et Michaï1of, 1980) 
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aux projets approche globale de la réalité visant à favoriser llintégra

tion des éléments nécessaires et suffisants pour fabriquer 

des projets adaptés à leur environnement, clest-à-dire des 

projets conçu spou r opt imi ser les i nteract ions qu 1 ils entre

tiennent actuellement et qulils entretiendront dans llavenir 

avec leur environnement physique, biologique, social, écono

mique et politique. Cette démarche logique est une extension 

des principes de la gestion de projet qui systématise leur 

emploi dans une approche plus globale. 

caractère 

systémi qu e: un caractère dlun système est un attribut qui se dégage de la 

structure dlun de ses sous-systèmes (entité systémique). Les 

caractères systémiques peuvent être établis pour servir dlin

di cateu rs de 11 état des sou s -systèmes correspondants. Par 

exempl e, les caractères systémi ques correspondant aux exem

ples donnés plus bas dans la définition des entités systémi

ques pourraient être le taux de sédiments en suspension, les 

revenu s des compagn i es de dragage et le nombre de navi res 

utilisant un chenal par année; on peut utiliser autant de ca

ractères que l Ion juge nécessaire à la description dlune en

tité systémique (dlaprès Sasseville et Marceau, 1979). 
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accessibilité à des moyens de vie suffisants et à un environ

nement sain nécessaire à l'épanouissement de l'individu et de 

la collectivité (adapté de Sasseville et Marceau, 1979). 

une contrainte est un critère de qualité localisé dans l'en

vironnement d'un projet et qui témoigne de la valeur qu'une 

société attache à certains de ses éléments. Si un projet ne 

tient pas compte de ces contraintes, il s'expose à ce que des 

contrôles exogènes manifestent des résistances actives à son 

endroit. Le code civil, le code criminel, la jurisprudence, 

le code des bâtiments, les critères et normes sociales, éco

nomiques, bio-environnementales, les lois et règlements en 

général sont des exemples de contraintes. 

contrôles endogènes 

de qualité: mécanismes endogènes de contrôle qui, par rationalisation et 

planification, visent à minimiser les effets néfastes des ré

s i stances endogènes à un système et cherchent à adapter ce 

système à son environnement. Ils réalisent cette adaptation 

en utilisant comme repère les contraintes et les contrôles 

exogènes localisés dans son environnement de façon à limiter 

l'importance des résistances actives qui pourraient affecter 

le projet. En agissant ainsi, les contrôles endogènes aug

mentent la qualité des projets. 
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contrôles exogènes 

de qualité: mécanismes exogènes de contrôle qui visent à harmoniser les 

projets à la situation prévalant dans la société, situation 

constituée par les besoins reconnus par cette société et par 

les valeurs qu'elle veut promouvoir. D'une façon générale, 

on estime que les contrôles exogènes interviennent dans le 

sens d'une augmentation de la condition de vie des citoyens. 

Pour ce faire, les contrôles exogènes émettent des contrain

tes et, éventu e 11 ement, opposent des rés i stances act ives à 

certains projets. Les processus politiques, juridiques et 

administratifs, l'action des groupes de pression et des a

gents économi ques peuvent être cons i dérés comme des exemples 

de contrôles exogènes. 

entité 

systémi que: une entité systémique est un ensemble d'éléments d'un système 

qui a suffisamment de cohérence pour être décrits comme sous

systèmes pour les fins d'une analyse. Par exemple, le régime 

sédimentologique, l'industrie du dragage, le système de con

trôle de la navigation sont des exemples d'entités systémi

ques correspondant aux exemples de points d'entrée donné plus 

bas (d'après Sasseville et Marceau, 1979). 

environnement: supra-système constitué par la totalité des systèmes perçus 

par l'homme. Ces systèmes, abstraits ou concrets, peuvent 

être divisés en deux groupes: 



évaluation des 

répercussions 

environnemen-

tales: 

système milieu: 

système Homme: 
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ensemble des systèmes physiques composant 

ou aff ectant 1 a bi osphère. Le mil i eu peut 

être décrit par les sous-systèmes atmosphé

riques, terrestres, aquatiques et biologi

ques; 

ensemble des systèmes mis en place par 

1 1 Homme. Ce sont les sous-systèmes so-

ciaux, politiques, économiques, technologi

ques, etc •• 

processus cognitif visant, dans un premier temps, à identi

fier les répercussions environnementales d'un projet puis, 

dans un deuxième temps, à porter un jugement sur la valeur de 

ces répercussions. Ces évaluations peuvent être réalisées: 

par un individu alors qu'il prend connaissance d'un pro

jet, en imagine les répercussions et pose un jugement de 

valeur sur celles-ci. Cette évaluation se fait, dans la 

majorité des cas, de façon intuitive sans recours à des 

méthodes scientifiques; 

par un groupe ou un corps social suivant la même séquen

ce mais de façon collective et avec, possiblement, l'em

ploi de méthodes structurées; 



fait: 

finalité: 

f onet i onnement 
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par un ou des spécialistes associés soit au promoteur, 

soit au gouvernement. Réalisé dans un contexte de con

trôle, ces évaluations feront appel à toutes les res

sources méthodologiques disponibles. 

ensemble d'évènements définis dans le temps et l'espace qui 

se cristallisent dans un tout, quantifiable ou qualifiable, 

susceptible d'être d'intérêt public, qu'il s'agisse du public 

en général ou d'un public spécialisé (Sasseville et Marceau, 

1979). 

refère à un objectif idéalisé, global, qui ne pourra jamais 

être atteint, mais que l'on accepte de poursuivre de façon à 

être en mesu re de se réf érer à quel que chose pou r juger de 

l'évolution des actions humaines (Sasseville, 1978). 

d'un système: évolution dans le temps des fonctions d'un système. Ces 

fonctions comprennent, d'abord, une fonction maitresse qui 

est la réalisation de l'objectif du système. Ensuite, les 

fonctions de direction (cohésion), de cognition (perception), 

de production (action) et de logistique (support). 



gérance de 

projet: 

gestion de 

projet: 

image du 

futur: 

impact: 

milieu: 
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art de faire exécuter les opérations (supervision tactique) 

planifiées au niveau hiérarchique de la gestion de projet qui 

identifie les stratégies d'actions. 

approche stratégique de la réalité socio-économique devant 

permettre l'identification d'opportunités, la mise au point 

de concepts, le développement de plans de projets et l'im

plantation de ces plans dans la réalité. 

perception consciente de situations futures vis-à-vis des

quelles l'observateur-acteur réagira, compte tenu de son man

dat, de son expér i ence propre, du réel qu 1 il observe ai ns i 

que d'un cadre méthodologique de rationalisation et de plani

fication dans lequel il inscrit ses activités (Sasseville et 

Marceau, 1979). 

incidences directes d'un projet ou d'un action sur certains 

éléments du système milieu et du système Homme (impact pri

maire ou direct). 

synonyme de l'expression "système milieu" (voir environne

ment). 
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moyens de vie: ensemble des systèmes de production des produits et des biens 

de consommation, des biens durables et des divers services 

(énergie domestique, transport, éducation, santé, bien-être, 

etc.) existant, en pratique, à un moment donné (Sasseville et 

Marceau, 1979). 

objectif: 

observateur

acteur: 

off re envi ron-

nementa le: 

situation où le résultat espéré d'une action ne peut pas être 

atteint à court terme, mais pourra l'être sur une longue pé

riode (Sasseville, 1978). 

initiateur d'un projet ou d'une action humaine centrale perçu 

au travers de ses activités d'observation de la réalité et de 

prise en charge d'une ou de plusieurs actions. L'initiateur 

peut être une personne morale ou un regroupement systémique 

de personnes morales 

niveau de stabilité des systèmes écologiques d'une région les 

rendant plus ou moins aptes à accueillir un projet et les 

perturbations qu'il engendre, sans atteintes majeures à leur 

fonctionnement. La stabilité des écosystèmes est fonction de 

leur diversité. 



point 

d1entrée: 

projet: 

qualité d1un 

114-

les points d1entrée d1un système A dans un système B sont les 

éléments ou les attributs du système A qui permettent de sai

sir par quelles voies celui-ci interagira avec le système B. 

Ce sont les points d1interface entre les deux systèmes. Par 

exemple, les points d1entrée d1un programme de dragage dans 

son environnement d1acceuil sont: les sédiments (type mi

lieu), la méthode de dragage (type socio-économique) et la 

viabilité fluviale (type usage) (d1après Sasseville et 

Marceau, 1979). 

système de genèse d1actions lesquelles sont structurées au

tour d1un objectif central visant à introduire une nouvelle 

entité fonctionnelle dans la réalité. 

projet: la qualité d1un projet est définie comme étant son aptitude à 

slintroduire dans la réalité en la perturbant dans un sens 

qui améliore la condition de vie des citoyens tout en satis

faisant le promoteur du projet (adapté de Sasseville et Mar

ceau, 1979). 

répercussions: incidences induites sur certains systèmes (ou éléments de 

systèmes) par les impacts d1un projet (impact indirect ou se

condaire). On peut distinguer plusieurs types de répercus

sions dans la chaine (ou le réseau) des conséquences d1un 

projet: 



résistance: 

résistance 

active: 
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répercussions de type 1: perturbations induites dans les 

écosystèmes proches de ceux directement affectés par les 

impacts d1un projet (donc dans le système milieu); 

répercussions de type II: perturbations du système Homme in

duites par les impacts et les répercussions de type 1 

d1un projet; 

répercussions de type III: perturbations futures introduites 

par 1 es actions et projets qu i seront réal i sés consé

quemment aux impacts et aux répercussions (type 1 et II) 

d1un projet. 

force slopposant au fonctionnement d1un système. Elle peut 

avoi rune origi ne endogène ou exogène à ce système. Ell e 

peut être active ou passive. 

résistance concertée ayant une origine ponctuelle dans llen

vironnement d1un système, c1est-à-dire une origine qui peut 

être identifiée précisément. Cette résistance, nécessaire

ment exogène au système considéré, est souvent la conséquence 

de llintervention d1un mécanisme de contrôle exogène. Les 

décisions d10rdre législatif, juridique ou administratif sont 

des exemples de telles résistances. 



résistance 

passive: 
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résistance non concertée ayant une origine diffuse. Cette 

résistance peut être endogène ou exogène à un système. L'o

pinion publique défavorable, les difficultés de financement, 

les carences technologiques, les carences en personnel compé

tent, les traditions sont des exemples de résistances passi

ves. Pu sein d'un système, un individu peut transformer les 

résistances passives (valeurs, attitudes, etc.) en opposition 

formelle au système. Il agit alors comme une résistance ac

tive et sera, éventuellement, exclu du système. 

satisfaction: sentiment de bien-être qui se dégage de l ' accomplissement 

d'une action exprimant l'adhésion à des valeurs qui, dans la 

poursuite d'une finalité ou d'un idéal, sont articulées au

tour des aspirations fondamentales de sécurité et de liberté 

(Sasseville et Marceau, 1979). 

situation: 

s ituati on 

observée: 

ensemble conscient ou inconscient de faits et d'idées permet

tant de dégager une signification satisfaisant un cadre de 

rationalité accepté (Sasseville et Marceau, 1979). 

partie du réel ayant un intérêt particulier pour l'observa

teur-acteur (Sasseville et Marceau, 1979). 



situation 

de l 'observa

teur-acteur: 

structure d lun 
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situation spécifique à l'observateur-acteur situant ses acti

vités dans le cadre de la réalisation d'un ou plusieurs man

dats particuliers (Sasseville et Marceau, 1979). 

système: forme des relations qui lie les éléments d'un système entre 

eux (Van Gigch, 1978). 

système: 

système 

d'actions: 

ensemble d'objets, chacun d'entre eux, interagissant et ayant 

un comportement témoignant d lune certai ne cohésion avec son 

environnement. les objets d'un système peuvent être traités 

comme des sous-systèmes (Sasseville et Marceau, 1979). 

ensemble hiérarchisé des actions humaines non encore réali

sées qu'il est nécessaire d'entreprendre avec comme objectif 

la réalisation de l'action centrale (Sasseville et Marceau, 

1979). 

transmutation: concrétisation en faits des actions composant le système 

d'actions. la transmutation est un processus chronologique 

dont la durée varie selon le type et le niveau hiérarchique 

de l'action centrale considérée (Sasseville et Marceau, 

1979). 



Annexe 2 

Présentation de quelques techniques employées 

en gestion de projet 



l Les études d'opportunités 

Les études d'opportunités visent à identifier les besoins latents 

dans la société lesquels se traduisent en opportunités d'investissement ou 

idées de projet (ODINU, 1978; De Bono, 1978). On distingue les études géné

rales d'opportunités, qui portent sur une région, sur un secteur de l'écono

mie ou sur une ressource, et les études spécifiques d'opportunités qui sui

vent les premières et visent à transformer une idée de projet en une propo

sition générale d'investissement. Un des objectifs de ces études est de 

stimuler 1 1 intérêt d'éventuels investisseurs en esquissant, à peu de frais, 

les faits saillants d'une possibilité d'investissement. Le contenu des 

études générales d'opportunité est présenté dans le tableau a-2-1 (ODINU, 

1978). 

II Les étu des de pré-f ai sabil ité 

Les études de pré-faisabilité visent à élaborer davantage l'idée de 

projet dégagée par les études d'opportunités afin de déterminer si: 

on peut décider d'investir sur la base des informations obtenues lors de 

l'étude de préfaisabilité; 

1 'idée de projet justifie une analyse détaillée par une étude de faisabi

lité; 

- certains aspects du projet sont critiques et nécessitent des études spé

cifiques (ex.: études de marché, tests de laboratoire); 
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A""lXll ISQUISSI DIS ITUDIS ClNftALII D'OPPOanJNITI 

A. ...................... ...... 

1. C.acNrlldquea fond.me.t .... de la rtpoft: IUparflcle et prInd .... caraclèrll 
physlquea, a"cc dei carta indiquant lei caractfriltlqua _nlielle .. 

2. Population, .tructure profaaionnelle, l'eftnu par habitant, cadre IOClcHeo
IIOmique de Il rfaion, louta ces carecl~ristlqua ~tallt replac:6ea danlle contexte de 
la structure ~conomique du payl, de façon' mettre en "'Idenee la difffrences 
que prfiente la rqion en queation. 

3. Priltcipllel ~~portation. et Importltionl de 1. ""11. 
4. l'rIIIciPIlU. rlcteun cie production exploit. et lUec:epti1llea d'exploltlt_. 

5. Stncture da Indutrta cie tr_rormatlon .. latanl mntuellem_t et utililllllt 
ciel re80UfCII iocalea. 

6. Instillations d'inrrutructure, n particulier d_ la domaines dei trantportI et 
de l'fnerlie, pouYint r."oriIer le dfveloppement d'industriel. 

1. Liate _pItte da Industrla IUlCeptiblea d'tire dmiopp6el • partir des 
retIOUreet et da mo,enl d'lnfrutnlcture dilponiblea. 

1. Liate ~t la liste compltle citfe en 1 p. UII proc:eaul a,ant pour objet 
d'flirniner lei industri. dUinia comme lUit : 

• , Indultriea pour Icaquellel la demande actueDe locale est trop faible et le 
truaporl trop onfreul; 

61 Induit riel qui Il heurtent • une concurrence trop forte dei rflionl YOillna; 
cl Indullria qu'II aerait plui ."antlllCu. d'implanter dan. d'autre. rflion.; 
dl Industrie. qui doiYent elre .limentfea par da actl"ilf. (indultriel d'.mont) 

• 'ealatant .,.. dan. Il rfajon; 
e' Industriel el"ant d'important. marc" d'uportation, li la rfaIon est 

IItvk 1 l'interieur du ""1 et li le trmlport aua Installations portullres est dilflCile et 
... tau. de fret 10ft 1 fleYh; 

fI Industries dont lei mlrch" IOftt iointalna; 
Il Industriel dont lalitualionatopaphique est mal adaplfe lia rfIIon; 
" Industries ne rfpondant .... aUI optionl et au •• llocation. prbues dan. le 

plan national. 

9. E.timllion de la demande actuelle et identification des possibllitfs de 
df .. loppement d'aprf. d'autra ttudes ou da donnfe. tecondlires, lelle. que 
Itltitlique. commerciala, en ce qui concerne les industria maintenues Iprès rbision 
de la lisl. citfe en 8. 

10. Identification de Il capacilf IpproximatlY. dei unit" pouvanl flire l'objet de 
crfltion 011 d'upansion (aprk consldfration de la dimension optimale des usines el 
eumen de. frais de I"nsport) . 

1.14 

AItIWItrI. EIqtI_dnlWnf#rllNlnd'~' lJJ 

Il. CoOl alimalif d'inftltiaement da Industriel retenue. (1IIOftlut forfaitlire', 
comple tenu da tlfmenll lUi"ull : 

.1 Terrlln; 
61 TechnolOlie; 
cl Equipemenl; 

1) Equipement cie production; U' Equipement IUlililire; 
iü) Equipement de lCfYice; 
iY, Pikel de rechlJllC, remplacement da pika 1IIfeI, outm.; 

dl TflYlUI de Ktnie ciYiI, , compris : 
i) Prfparation el amtnlllCmenl du terrain; 
li) Construclion dei balimenll; 

iiI) Amfnaaementl extfrieun; 
el Mile en œU"fe du projet; 
fI ~penael de prfinYestillement, , compris recherchel prfparatolrel; 

" Fond. cie roulement. 
12. Principaui flcteun de production ntc_lres. Pour chaque projet, U conriendre 
d'haluer .pproxim.tlYement la quantitfs de racteun de production ntee.ira de 
façon • en calculer le total. Let IOUrca deYfont en ftre indiquta et clUlfa (pa 
exemple, resaourca d'orillne locale, praYenant d'autree rfaIon. du p.,., ou 
imporlta'. le. racteun de production mont c1a" comme lUit : 

., M.t~re. prem~ra; 

61 Matièra indullrieUa trMIfor .... ; 
rI Articlea m.nullctuffa; 
dl M.lfriaux .uxmlira; 
rI Fournitures d'.lelier; 
fI Setyica publiee; 
,1 Main-d'œuYfe. 

13. Calculer le coOl estimatif de production d'apr" lei flfmentl cilh en 12 . 
14. Produit annuel estimatif da "entes. 
IS. Caracteristiques du ou da promoteun ou de l'entreprlae mntuelle, du point de 
"ut de l'orKanisation et de la lellion. 
16. Calendrier indicatil de mile en œuYfe . 
11. Total da in .. stilaement. eminl" pour le projet et ... actiYlth ~rlp"Iqu., 
par exemple pour la mite en place de l'infrastructure. 

18. Sources de financement en_Kta et recommandfe. (estimation) . 

19. Estimalion des besoins et dei recetla de deYites (fpUJlle compriae). 

20. E"aluation fina~re ; ~riode approlimative de rembouraement; tl1l' de 
renlabililf .pproxim.til. Poaibililfl d'exlension de la K.mme de produitl, cie 
renlabililf accrue et d'autres a".nlaKa attendus a'une dinnificllion (le cil fchfut). 

21. Anal,se prflimin.ire dei a"antlKes fconomiques Ilobau. , en particulier IIU 

reprd des objectifs fconomiquel n.tionaul ; dispersion fquilibrfe d. l'activit6 
fconomique, estim.tion des fconomies de devisa, crblions d'emplois acomptfa, 
diversification fconomique, par exemple. 

" suffira • eet erfel de dispoaer de chillrel indic.tifs lond" sur da donnfet de 
prQKrammation de base (rfsultatl d'enquëtes et d'ftudes, donneel seconda ira, 
rfsullllS d'uploitation d'Habliaements industriels analOKues, etc .). 

TABLEAU a-2-1: Les études d'opportunités, de prêfaisabi1ité et de faisabilité (ODtNU, 1978). 
-N 
o 
1 
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•. lE .. u" d'wne 'tuele d'opport.llitt d ... lOu.teeleur 

1. l'lice et rflle du lOuHecleur· dans l'indultrie. 

2. t.ille, structure el taux de croi!Slnce du sout-SeCteur. 

3. Volume actuel el taux de crol!Slnce de la demande d'arllcles non Importfs el 
d'article.lolalem~nl ou partiellemenl importfs. 

4. Projections IpproximatiYes de la dem.nde pour chaque article. 

S. Idenlificalion des articles donlle. disponiblUtf.lOnt 'aibles mils qui orrrenl des 
penrectiYes de croissanu el/OU d'exportalion. 

6. I;tude IIfnfrale des m.t~,e! premières Indiatnes disponibles. 

1 . Identification de. poaibillt" de dheloppement d'ap~. les flfment. dtts en 2.5 
et 6 et d'aulres facleun imporl.nts lels que Je. 'rais de tran.port el l'infraslruclure 
exislante OU po.ible. 

les rubriques 10 • 21 de la seclion A de la prhenle annelle 'eront Alile au 
pnlnl 7 dan. l'ftude d'oprortunilt du lOuwec:teur, puisque les fludes doiYenl .. oir 
la mfme llructure une fois que les prrspec:Uyn d'in.eslissemenl ont flf identlfiHs. 

lE ....... d .. thld. d'opport1!lIlI' IOIIIItes .r les ~re .. 

1. CaraclHistiques de la ressource, rke"es prospectm el prouYHa, laux dr 
croissance anlérieur, penpectiYes de croissance ultfrieur. 

2. lble de la reaource dan.I'tconomie nationale, utilisation, demande inthieurr ft 
exportations. 

3. Industries actuetlemet\1 'olldfel sur la fftIOUfCe ft question, llrue'uTe el 
c:roisIance, c.pilal el main-d'oeu.re 111111" .. praducti.itf et crilères de rend~ment _ 
pIani d'ayenir et penrediYes de croissance. 

4. Principales contraintes et condition. de croilllnce des industries 'ondées sm la 
r_urce. 

5. CroIaInce estimatiYe de la demande el penpec:t"'es d'uportalion d'articles don. 
la 'abrlCllion pourrait se faire' parlir de la r_urce. 

6. Identi'ication des prrspeclins d'Inftllissement d'ap~sles rubriques 3, .. et 5. 

les ru"riques 10 • 21 de Il section A de la prfsenle annru feronl suite .. ' 
point .. dans les éludes d'oprorlunilf foncIHs sur les ressourcts_ ruisqur les ttudt-. 
dol.enl ayoir la même Ilructure une fois que les persreclives d'investissement on. t'" 
idenlifiHs. 

ANIUXIE Il. ESQUISSIE D'UNIE IEtUDIE Df: PRf:F "ISAlllIT! 

1. Aide·mfmoire rfupitulalif : urosi synoplique de 101l'es les condllsi,,,,,, 
essentielles de chaqlle chap,.re. 

2. (-.. nl~xtr rI "i,I"';'lur dll p ... ;rl . 
./ Prom .... ur'sl du pro,e'; 
", Hisloriqll~ du prolrl ; 
('/ ('n,,' ,h" "llId., 0-1/01' ,1 •• rt,herl'he, déi' eff.l·."f~S 

A"", .. ~ Il. "lIfrn •• d'ri. Iludr. ,,","iatollilr 

l ('apacltt du mucM et de l'usine : 
./ De mande et IIIIrcht 

1J7 

1) fstimatlon de la taille et de la ca"acltt de l'Industrie (nec 11ndlcation 
des principales entrepri_ du mlrch~'; croissance antirleure; croissance 
ull"ieure estimative (lYec l'indication des princiPlU1I proarammes de 
dheloppement); disrersion 10c.1e de l'industrie; principau. probl'_ 
et rerspectives de l'industrie; qualilt pnérale des marchandites; H, Import.tions anttrieures et tend.nces d'nenir, .olume et plill; 

Iii' Rôle de l'irldustrie d.ns l'konomie nationale et politique nationale, 
ordre de prioritt et objectifs lSSiln" i l'induslrie; 

iY) Volume .pproximatif de la demande .ctuelle, SI croinance anttrleure, 
principiull facteun d~termlnants et indicateun; 

b 1 Prhision des velites et commerci.lisation 
i, Concurrence probable uercH • "~,ard du projet par les producteun et 

leurs produit., tant Iocaull qu 'ttranaen, existant. et tftIItuels; 
il) l.oClliulion du ou des marchés; 

ml PrOlflmme de Yente; 
iY) i'stim.lion des ventes annuelles (localesJttran~) de pradull1 et 

lOus-prodults; 
y' F.stimllion des 'rai. annuels de promotion des Yelltes et de 

eommerciallsatioll; 
rJ PrOlramme de productloll (approximation) 

il Produ ils; 
iil Saus-prodults; 

hil Iltchets (estimation du cnût annuel de l't.Kllation des d'chet.); 
dl (lftermirlalion de la caplcilt de l'usine 

1) ('lplCiti norllllie possible de l'usine; 
ii, Relltion quantitatift enlre les .entes, la capacll' de l'usine et les 

maltri.ux utlli"s. 
... MalfrilU1l uUlms (besoins IpproaillllUrs de facleun de production, IItu.tion 
.etudle et hentuelle des disponibililts. eslimltion approximlll.e du coOt annuel des 
maltri.ux d'oriKine locale et itran,he ulilisk,; 

II/ Mal~res prem~res; 

b/ Mlli~res industrielles transformies; 
('/ ('omroSln1s; 
J / Ma.hiallx .uxlli.ires; 
r/ .:oumilures d'atelier; 
IJ Sr,.ices puhliL-s, en puticulier ~nerKlc ~Iectriqlle . 

~ . lieu d'hnpllntation (priRleclion, en iOOHIII.nt le cil tchf.nt le cor" estimatif 
du lerrain ,. . 

fi . Uossier IKhnique du projet : 
II/ I~terminalion prtlimin.ire de la ror'fe du proiel ; 
hl l'echn .. I .. ,ie et fquipemenl 

il Techno\osie el l''ocMb a"plinhlrs l'Ir rapport au .olume de la 
Clpad'f; 

ii, "stimalion approxinlilive du co;,1 .I~ la '.chnnl .. ~", locale el tlranatre; 
iii) hp."; approximalif de 1""'I",,,,,ntcn' envisagé 1 princip.les compo

san'esl : 
• . "'tui""menl de " ....... dinn ; 
h. Eqlli"emen •• ux iliaire ; 

--N --
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t. Equipement de 1Ie"1c:e; 
d. Pi~ces de rechln.e. rempllCement des p~cea u ... outilll8e; 

19) Estlmltion IpproximlUye du co6t d'inyeatlssement de l'~uipement 
(IIIOftnlie Ioclle/deYilet flrln~m). çJlISf comme ci-dessus; 

el Tmeull de Ifnle cml 
J) Expotf Ipprollimatif dea lrIYIUa de amie ct .... Impllntltion dei 

bltiments. IriYe deecrlption dei mlterieux de construction • utiliser: 
1. PrfplnUon et lmentlement du ternin; 
b. BAtiments et ounl.es specllux; 
c. Amenlsements ealérleure; 

li) Estlmltlon l"prolllmltiYe du coIIt d·inYe.tlsllemenl des 1r ... IUll de lénie 
ci"1 (monnlle IocIle/dmlH ftfl",~res). çJulfs comme ci-dessus. 

7. Orpnilltlon de l'utlne et 'rll. amerlUa : 
./ Schemllpprollimltlf de l'o'llnl .. tloll 

1) Production; 
li) Ventes; 

iii) Adminlslfltloll; 
\Y) Gestion; 

61 Estlmllion des 'rai. ,entrIU. 
U Flbricetlon; 
li) Admini.lrIUon; 

iiI) Flnlnea. 

1. Mlin-d'œuYFe: 
./ EstlmlUon des besoin. de mlin-d'œuYFe. rfplttle entre perlOnnel 

d'edeation et d'encldrement et entre principlles spfcillitf. (monnlie Ioclle/deYises 
ftrln~res ); 

6/ Estlmltion des coIIl. annuel. de ma\n..cf'œuwe. çl ... ee çomme d-dellUl, , 
çompris les frel'lfnfflux des Iflitemenb et .... ires. 

,. Calendrier de mille en œuvre : 
./ Calendrier approximatif en.tuaf pobr Il mile en œuvre; 
6/ Estlmltion des 1:061. de mille en œuYFe en 'onction du procrlmme enyisslf. 

10. E.lJuation 'inlnci~re el 6conomique : 
./ COflt tolll d'inYetliDemenl 

1) Estimllinn apl'rollimltift du 'ondl de roulement necessaire; 
li) Eslimllion des Ictifs fixes; 

IH) Coflt tolll d'invesliDement (somme des coOtl estlmllif. d·lnyestlsse· 
menl indiques IUll chlpitres Il • X); 

61 Financement du projet 
1) Structure du Clpitll envl,..ee et finlneement propose (mannlle 

Joclle/deYÎlles ftranlères); 
Il) Intfrèl'; 

<:/ CoOt de production (r6clpltulltloll dei coIit. e .. imltif. de production 
indique. lUX chlpitres Il • X. rfplttis entre 'rais fix .. et coflt. Ylrilblel); 

dl EYllultion 'inlnd~re fondee sur les YI\eure eatimltiyes Indiquees ci-dessus 
1) periode de remboursement; 

H) rlUl! de rentabilité .imple; 
iii) Seuil de renllbiUté; 
Iy) raul! de rentlbiUté inteme; 

- . 

A"".u H. Elttlllm d'lm. ".,. d. prI,.M/ri lJt 

./ Enlultlon konomique nltionlle 
i) F-SIIi. preliminaires: 

a. r.ux de ch.n .. I"pliuble lU projet: 
b. Protection effective; 

li) AnllYIIe IPproxlm.tiYe d· ... nt .... - co6b alllllOyen de coefficients de 
pondéfltion mim.tifs et de prix de rererenc:e (devillel, ma\n..cf'ocuvre. 
cep".I); 

HI) Diftnlficetlon indultrlelle konomlque; 
'Y) Estlm.tion des création. d'emplois; 
y) E.tim.tion des konomies de devises. 

No,.. De. renselplement. compl~ment.irea pourront elfe lire. des liltes et 
cllendrien d~tamé. rilUrlnt dlns chaque chapitre du Md"u.'. 

.... 
N 
N 
1 
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llidée de projet nlest pas viable ou suffisamment intéressante pour des 

investisseurs éventuels (ODINU, 1978). 

Llétude de pré-faisabilité doit examiner, même sommairement, les 

différents aspects de llidée de projet l (marché, matières premières, locali

sation, génie, main dloeuvre, financement). Le plan de ces études peut être 

consulté dans le Tableau a-2-1. 

III Les études de faisabilité 

Llétude de faisabilité doit fournir les informations techniques, 

économiques et convnerciales nécessaires à la décision dlinvestissement. 

Cette étude doit aboutir à une (ou des) alternative(s) de projet(s) ayant: 

une capacité définie de production, à un site donné, utilisant une technolo

gie particulière ou des technologies en relation avec des ressources préci

ses à des coûts dlinvestissement et de production définis et avec des reve

nus de vente donnant un rendement défini de llinvestissement2 (ODINU, 1978). 

Cet objectif est atteint par une analyse itérati ve (avec rétroacti on et 

coupl age) des diff érentes alternati ves pour chacun des aspects du projet. 

Si le résultat obtenu nlest pas un projet économiquement et financièrement 

viable2 , certains paramètres devront être modifiés jusqulà llobtention dlune 

soluti on sati sf ai sante. Les él éments que doit comprendre llétude de f ai sa

bilité sont les mêmes que pour llétude de pré-faisabilité, bien qulils 

soient plus approfondis et quantitatifs (voir Tableau a-2-1). Lorsque llé

tude de faisabilité est complétée, on en fait une évaluation (présentée sous 
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la forme d1un rapport d1évaluation) et la décision est prise d1investir ou 

d1abandonner le projet3 • 

Il faut souligner, toutefois, que les étapes que nous venons de 

mentionner ne sont pas toujours parcourue. Par exemple, lorsque llétude 

d1opportunité est assez détaillée, on passe directement à llétude de faisa

bilité (ODINU, 1978). Cette dernière peut aussi suivre un cheminement heu

ristique et slarrêter à plusieurs niveaux comme le montre la Figure a-2-1 4 • 

IV Le plan du projet et les autres technigues de gestion 

Il est aussi possible que la décision d1investir dans une certaine 

idée de projet soit prise sans qu10n juge bon de mener une étude de faisabi

lité. On conf iera alors cette idée à une équipe de gestion de projet et à 

un directeur de projet appartenant, soit à un service spécialisé de llentre

preneur, soit à une firme de gestion indépendante. Le directeur de projet 

rédigera d1abord un résumé du projet tel qu1il le perçoit sous la forme d1un 

résumé du plan du projet (Tableau a-2-2). Ce plan constituera la première 

articulation de llidée de projet en un tout cohérent fondé sur un ensemble 

d1objectifs. On slengagera donc, à partir de ce plan comme point de réfé

rence, dans un processus itératif d1étude de tous les aspects pertinents du 

projet (comme c1était le cas pour les études de préfaisabilité et de faisa

bilité). Les informations recueillies seront regroupées dans un dossier 

appelé IIpl an du projet ll qui comprend les éléments indiqués au Tableau a-2-

35 • La conception d1un projet est donc un processus de maturation d1une 

idée de projet (ou de plusieurs alternatives de réalisation d1une idée de 

projet). 



IDUTTFlCATlON 
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EVAl.UATJOtc 
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ANAL YSE DE PRCfITABllITE 
SOCIALE IECESSAIRE? 

FIGURE a-2-1: Déroulement heuristique d'une étude de faisabilité selon 
Clifton-Fyffe (1977) (Traduction). 
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TABLEAU a-2-2: Principaux éléments d'un résumé du plan du projet 
(Archibald, 1976). 

Sujets 

i ntent i on du proj et 

objectifs (techniques, profit, etc.) 

approche (management, techniques, 
achat ou fabrication, etc.) 

exigences du(des) contrat(s) (délai 
de livraison, etc.) 

spécifications du produit final 

échéanci er 

ressources nécessaires 

participants majeurs 

limites financières 

problèmes éventuels, risques 
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TABLEAU a-2-3: Le plan du projet (Cl el and, 1975) 

ELEMENTS 

1. résumé du projet 

2. échéanciers 

3. management 

4. compréhension du 
marché du projet 

5. concept d'opération 

6. acqu i s iti on 

7. facilités 

8. l og i st i qu e 

9. main d'oeuvre et 
organisation 

10. développement du 
personnel 

11. financement 

12. justification du 
projet 

13. i nf ormat i on générale 

14. information sur la 
propriété (secret) 

DETAILS 

grandes lignes du projet 

charte des événements du projet (points cri
tiques, etc.) 

principes de management utilisés, identifica
tion des participants et rôles, groupes con
seils, contrats, procédures de contrôle. Modus 
operandi du projet et rôle interdépendant des 
participants 

analyse de l'environnement du projet, du mar
ché dans lequel le résultat du projet s'ins
crira afin de mieux définir les exigences du 
projet 

présentation des concepts touchant: objectifs, 
limites, support, structure, main d'oeuvre, 
entraînement et éducation, dates de livrai
son 

description et performance du projet, des
cription des sous-systèmes, facteurs humains, 
données sur les tests, données sur la produc
tion (méthodes, procédés, etc.) 

plans des voies d'accès, constructions néces
saires, acquisition de terrains, bâtiments, 
équipements 

concepts logistiques, besoins (matériaux, 
génie, transport, contrôle de qualité, 
tests), procédure de contrôle des approvi
sionnements 

projections, besoins, stratégie d'embauche 

cours spéclaux, équipements requis, dévelop
pement des individus, gestion du personnel 

estimation des coûts directs, indirects, 
total, etc. 
résolution des directeurs, lettres d'autori
sation, approbations 

autres informations, présentation des alter
natives, etc. 

sécurité, politique de diffusion de l'infor
mation dans le public, procédure de gestion 
des documents. 
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Les principales techniques utilisées à ce stade-ci et aux phases 

subséquentes sont regroupées au Tableau a-2-4. Parmi ces outils de planifi

cation, on trouve la décomposition structurale du projet (Project Breakdown 

Structure, PBS). Cette technique graphique consiste en la décomposition 

hiérarchique d'un projet en buts, tel qu'illustré à la Figure a-2-2. Si 

chacun des éléments de la structure est relié au responsable de sa réalisa

tion, on obtient une matrice buts/responsabilités. A partir de ces techni

ques, on établit l'échéancier du projet. 

Il existe plusieurs types d'échéancier pour illustrer le déroulement 

de divers aspects du projet (développement, production, événements-clés, 

etc.). La technique la plus compl ète de gestion du temps et du budget est 

cependant l'analyse PERT6 ("program evaluation and review technique"). La 

méthode du cheminement critique (CPM) et la méthode du diagramme des priori

tés (PDM) sont des variantes plus simples de réseaux. 

La technique PERT est d'abord une technique graphique de gestion du 

temps lors de la préparation et de la réalisation d'un projet. Pour ce fai

re, elle représente le projet par un réseau composé d'un ensemble de cer

cles, représentant les étapes où débutent (ou finissent) des activités, et 

d'un groupe de flèches, reliant ces cercles, et représentant les activités 

elles mêmes. Seules les activités ont une durée et utilisent des ressour

ces. La Figure a-2-3 présente un exemple simple (ici, il s'agit de l'assem

blage d'une moto-neige) d'utilisation de la technique PERT. L'enchaînement 

des étapes reliées par des doubles flèches est appelé le chemin critique. 



TABLEAU a-2-4: Fonctions et outils de la planification et du contrôle 
des projets (d'après Archibald, 1976) 

FONCTIONS 

définition et contrôle des 
objectifs du projet 

EXEMPLES D'OUTILS 

- pl an du projet 
- demandes d'autorisation du projet 

(project autorization request, PAR) 
- documents de recherche et développement 

(R-D) 
a) dossier du projet 
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b) procédure d'administration des contrats 

définition du résultat du 
projet et des buts majeurs 

planification des buts 

évaluation et contrôle du 
déroulement du projet 

a) aspects physiques 
b) aspects financiers 
c) aspects techniques 
d) aspects d'oeuvre 

éva lu at ; on du projet 

c) procédure d'évaluation du projet 

- contrats, demandes d' autori sat i on du pro
jet, R-D 

- décomposition structurale du projet 
(Project breakdown structure, PBS) 

- matrice but/responsabilité 
- échéancier principal (Master schedule) 

- décomposition structurale du projet 
- procédure de contrôle du travail par buts 
- réseaux 

a) technique de révision et d'évaluation 
des programmes 
(Program Evaluation and review 
Technique, PERT) 

b) Méthode du cheminement critique 
(Critrical pa th method, CPM) 

c) Méthode du diagramme des priorités 
(Precedence diagram Method, PDM) 

- tableau de planification des projets (mé
thode de Gantt) 

- diagramme des évènements-clés (milestone 
chart) 

- procédures de rapport 
- réseaux (PERT/CPM/PDM) 
- systèmes d' i nf ormat i on 
- systèmes d' i nf ormat i on fi nanci ère 
- procédure d'administration des contrats 
- mesure des performances techniques 

- procédures d'évaluation basées sur les 
instruments ci-dessus 
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= 555.00$ 

.. ; ACTIVITE CRITIOUE • 

f9l : NOMBRE D'HEURES DEPUIS LE DEBUT DU 
L..:J PRO~ OBTENU PAR ADDITION A PARTIR 

DE ~ 
fâ\ :NOMBRE D'HEURES OBTENU ~ 
V SOUSTRACTION À PARTIR DE ~ 

--.!... : DURÉE D'U NE ACTIVITÉ (heur •• ) 

- ..... ~~: COÛT D'UNE ACTIVITÉ 
80.00 

2 
=493.00$ 

20.00 25.00 

Figurea.2.3.Exemple d'analyse PERT, A:avant optimisation ,B:apres 
optimisation (dl après Perreault, r377 ) . 
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On l'obtient à l'aide des nombres indiqués dans les cercles et les carrés 

accompagnant chaque étape. Les nombres contenus dans ces cercles représen

tant les nombres d'heures écoulées depuis le début du projet (obtenus par 

addition). Les nombres contenus dans les carrés sont obtenus en soustrayant 

la durée de chaque activité de la durée totale du projet (donc à partir de 

projet (donc à partir de l'étape 6). Lorsque ces deux nombres sont identi

ques, on est en présence d'une étape critique et les activités reliant deux 

étapes critiques sont des activités critiques (composantes du chemin criti

que). Lorsque les deux nombres ne sont pas identiques, on dispose d'un dé

lai pour réaliser l'activité précédente sans que soit modifiée la durée to

tale du projet. 

La technique PERT peut aussi être utilisée pour optimiser le coût 

d'un projet. Pour ce faire, on associe un coût (indiqué sous les flèches, 

Fig. a-2-3) tenant compte des différents coûts unitaires des ressources hu

maines, économiques et physiques utilisées pour chaque activité. On obtient 

ainsi le coût global du projet (en A, $555). On établit, d'autre part, les 

durées minimales et maximales de chaque activité. A ces durées sont asso

ciés différents coûts puisqu len voulant écourter une activité il faut four

nir plus de ressources et inversément (voir Fig. a-2-4). Ainsi, en compres

sant ou en allongeant certaines activités 7 , on peut optimiser le coût total 

du projet sans en avoir modifié la durée (B dans la Fig. a-2-3). Après cet

te optimisation, seule une augmentation de la durée totale du projet pour

rait en réduire le coût. 
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Figure a 02 04 0 Coût crune activité en fonction du temps. 

(dOaprès .Perreault. 1977 ) 
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À ce stade, on peut juger que la conception du projet est terminée. 

On dispose alors d'études d'opportunités, de pré-faisabilité, de faisabili

té, d'études support et d'un plan provisoire du projet (incluant un échéan

cier prél iminaire avec des coûts associés). On appelle parfois "avant-pro

jet" le plan du projet tel qu'il se présente à cette étape. Dès lors, on 

retient 1 lune des alternatives de réalisation du projet et cette alternative 

passe à la phase de définition. Cette phase équivaut à une dernière itéra

tion du processus de planification où on spécifie, dans les menus détails, 

chacun des aspects du projets (plans, PERT, organisation, etc.) pour obtenir 

un projet d'exécution, en d'autres termes, un plan définitif du projet prêt 

à être réalisé. 

Le projet est alors mis à exécution sous le contrôle du directeur du 

projet et de son équipe. A cette fin, le réseau PERT-coût est fort utile 

pour surveiller le déroulement du projet. Si un incident majeur survient et 

retarde celui-ci, on recalcule et rééquilibre le réseau PERT jusqu'à un nou

velopti!lllm. Enfin, en cours d'exécution, il est aussi possible que certai

nes parties du plan du projet soient précisées (ex.: les détails de la fini

tion intérieure des pièces d'un bâtiment peuvent être décidés pendant la 

construction de la structure; Unesco, 1975). 

Lorsque tous les éléments du plan de projet ont été mis à exécution, 

le projet est évalué afin d'en tirer les enseignements utiles à 1 'avenir de 

l'organisme promoteur. Ensuite, l'équipe de gestion de projet est dissoute 

et le personnel et les ressources qu'elle gérait sont relocalisés. Clest 

ainsi que prend fin le projet en terme de gestion. 
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Nous avons décrit ici quelques-unes des techniques utilisées couram

ment en gestion de projet. D'autres méthodes y trouvent des applications 

telles l'analyse décisionnelle (Keeney, 1980), les méthodes rrulticritères 

d'aide à la décision en général (Montgolfier et Bertier, 1978), la recherche 

opérationnelle et les techniques d'optimisation (Perreault, 1977), etc. 
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Notes 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

La préparation des analyses économiques et financières sommaires, néces
saire à cette étape, est discutée en détail par Bridier et Michaï10f 
(1980). Une définition de ces analyses est présentée dans un lexique 
(annexe 1). 

Les analyses économiques et financières détaillées sont décrites par Bri
dier et Michaï10f (1980). 

Dans la pratique, l' (les) investisseur(s) exigera(ont) souvent quelques 
modifications au projet. Celles-ci pourront être apportées lors de l'é
tape suivante de définition du projet. 

On remarque à la Fig. 1.2 que les auteurs n'ont pas relié les cases "ter
miné" avec l'amont du processus (rétroaction). Leur schéma suppose donc 
que les idées étudiées sont définies en détail et seront rejettées plutôt 
que modifiées par rétroaction. L'analyse de profitabilité sociale dont 
il est question est définie comme "la contribution du projet à l'écono
mie" et consiste en une analyse bénéfices-coûts. 

Lorsqu'une étude de préfaisabilité ou de faisabilité a été réalisée, les 
informations qu'elle contient s'intègrent directement au plan du projet. 

Perreault (1977) donne une excellente présentation de cette technique 
dont nous dégageons le présent résumé. 

Le choix des activités se fait selon la pente de la courbe du coût des 
activités en fonction de leur durée. L'importance de cette pente permet 
de choisir qu'elle activité réduira le plus les coûts si on augmente sa 
durée d'une unité. 



Annexe 3 

La théorie de l'action 

(Tiré et adapté de Sasseville et Marceau, 1979) 



l La théorie de l'action (tiré et adapté de Sassevi lle et Marceau, 

1979) 

Le modèle représentant la genèse d'actions humaines élaborée par 

Sasseville (1978) explicite le processus de structuration et d'implantation 

de systèmes d'actions dans les espaces social, économique, politique et en

vironnemental. Les termes utilisés dans ce modèle sont définis dans le 

lexique, annexe 1. 

II Le modèle idéalisé 

A la base de la schématisation des processus impliqués dans l'évo

lution de situations (figure a-3-1), on a formulé le postulat suivant: 

"toute situation se modifie par l'apparition de nouveaux 

faits dont la source peut être une action humaine ll
• 

La modélisation structurée à partir de ce postulat consiste alors 

à agencer des éléments issus d'une analyse systémique de la dynamique des 

actions humaines, c'est-à-dire: 

1. la genèse d'une action humaine: de quelle façon est-elle 

conçue? 

2. le système d'actions: les éléments nécessaires et suffi

sants pour que se réalise l'action centrale; 
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3. les résistances à la transmutation: les mécanismes qui 

s'opposent activement ou passivement à la réalisation de l'ac

tion, c'est-à-dire à l'implantation du système d'actions; 

4. la concrétisation de nouveaux faits: la réalisation d'une 

partie ou de tous les éléments composant le système d'actions 

(la transmutation). 

Ces éléments ne sont qu'une suite d'événements linéaires, ne révé

lant pas vraiment la complexité des phénomènes en cause. Aussi faut-il 

préciser quels sont les liens qui unissent ces éléments et en quels endroits 

du processus ces interactions ont lieu; une analyse plus approfondie des 

quatre (4) points cités plus haut facilitera ce travail. 

La genèse d1une action humaine 

La conception d'une action humaine est structurée autour d'un 

observateur-acteur. La finalité des actions qu'il souhaite entreprendre 

dépend de la perception de la situation dans laquelle il se trouve, c'est-à

di re l a situation propre de llobservateur-acteur: cette fi na lité déter

minera une sphère d'activités qui l'amènera à distinguer, parmi diverses 

situations réelles, une situation à observer. Notons ici que la perception 

de ces situations est interactive, en ce sens que la perception de la si

tuation observée peut remettre en question la perception de la situation 

propre de llobservateur-acteur, définissant alors une nouvelle perception 

de la situation observée. C'est de ces perceptions que llobservateur

acteur obtiendra l'information nécessaire à l'évaluation de la situation 
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observée en rapport avec une image dl futu r qu 1 il au ra retenu e au sei n 

d'un ensemble plus ou moins vaste de situations futures possibles. 

possède, 

Sou s 1 a press i on de 1 a 10gi que et 

l'observateur-acteur entreprend, dans 

des connaissances qu'il 

le but de se satisfai-

re, la structuration d'un espace d'actions possibles répondant aux situa

tions perçues, actuelles et futures. Ces actions, issues d'un processus 

cognitif qui ne garantit en rien l'adéquation avec la réalité, seront sélec

tionnées par un effort de rationalisation: celui-ci constitue un pre

mier volet du contrôle endogène de qualité des actions humaines. Cette 

rationalisation pourra être plus ou moins précisée et détaillée, et tendra à 

être en équilibre avec les résistances du milieu, actives ou passives. 

Pour modifier une situation de façon à satisfaire un observateur

acteur, une action centrale sera acceptée. Un ensemble d'actions né

cessaires et suffhantes devront être conçues pour être en mesure de réa

liser 11 act i on central e. Pou r ce fa ire, 11 observateu r -acteu r établi ra 

un processus de planification: celui-ci constitue le deuxième volet du 

contrôle de qualité des actions humaines. Le processus de planification 

aura avantage à s'inspirer des nombreuses techniques qui foisonnent dans la 

littérature scientifique. Tout comme les efforts de rationalisation, 

l'usage des techniques de planification est nécessaire aux observa

teurs-acteurs pour concevoir des actions adéquates avec le réel de façon à 

minimiser les frictions qui peuvent survenir lors de la translTlltation. 



142-

Ce contrôle, conscient ou non, décidera de l'ensemble des actions qu'il est 

nécessaire d'entreprendre pour réaliser une action centrale, elle-même 

conçue dans le but de créer une nouvelle situation. 

Le système d'actions 

Le système d'actions se compose d'actions non encore réali

sées, mais nécessaires et suffisantes pour que l'action centrale envisa

gée puisse se réaliser. Ces actions entretiennent des liens hiérarchisés 

(c'est-à-dire que certaines sont essentielles à la réalisation éventuelle 

d'autres actions); leur réalisation ne se fait non pas simultanément, mais 

selon une modulation temporelle spécifique (ainsi, dans le but de se dépla

cer d'une endroit à un autre, le démarrage d'une automobile doit précéder le 

changement de vitesse, lui-même étant synchronisé avec l laccélération de la 

révolution du moteur, etc.). Ces propriétés, c'est-à-dire la définition de 

frontières, la hiérarchie, la cohérence et l'évolution temporelle, sont tou

tes des caractères systémiques. 

Les résistances à la transmutation 

Les résistances à l'implantation d'un système d'actions sont, en 

fait, l 'expression des nécessités sociales, politiques, économiques et envi

ronnementales, tant présentes que futures. Les mécanismes composant l'en

semble des résistances mentionnées plus haut slopposeront de façon diverse à 

la réalisation de l'action si les effets qu'elles provoquent ne sont pas 

compatibles avec la conjoncture. On regroupe ici en deux grandes catégories 

les divers types de résistance: 



les résistances passives; 

les résistances actives. 
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Les résistances passives émanent de réactions non concertées 

du milieu où s'implante l'action. Selon Sasseville (1978), 

Ales résistances sont caractérisées par leur origine diffuse 

dans l'environnement du système d'actions; l'opinion publique 

défavorable, les difficultés de financement, les carences tech

nologiques, les carences en personnel compétent, les traditions, 

etc., sont des exemples de résistances passives". 

Les résistances actives sont l'expression d'actions orientées 

dans le sens d'une surveillance soutenue de la qualité des actions humaines 

en fonction d'idéaux collectifs et individuels. Le "contrôle environnemen

tal" de la qualité des actions humaines, sujet du présent travail, fait par

t i e de ces rés i stances act ives. Ell e se concrétisent généralement par des 

décisions d'ordre législatif, juridique ou administratif. 

La concrétisation de nouveaux faits 

C'est ici l'aboutissement de l'action humaine: la modifica-

tion d'une situation par la réalisation d'un ou pluseurs éléments du sys

tème d'actions; on dira, dans ce contexte, qu'une partie du système 

d'actions s'est transmutée en faits. 



144-

l'évolution d'une situation 

Le modèle décrit plus haut a permis de linéariser le processus de 

genèse d'actions humaines et de faits sociaux, économiques, politiques et 

environnementaux; il existe cependant plusieurs liens rétroactifs donnant à 

1 1 ensemble un caractère très dynamique. Ainsi, les résistances du mi

l ieu sont en interaction étroite avec les contrôles endogènes de quali

té; cette interaction favorise la conceptualisation de systèmes d'ac

tions adéquats avec les contraintes du réel, en considérant les résis

tances passives autant que les contrôles exogènes (résistances acti

ves). Dès l'instant où certains éléments du système d'actions se transmu

tent, le modèle de genèse d'actions prévoit qu'il est possible de modifier 

la structure du système d'actions, de façon à ce qu'il soit possible de mo

difier la structure du système d'actions, de façon à ce qu'il soit plus co

hérent avec l'image du futur, image qui se modifie continuellement au 

fil des événements. Les résistances sont un intrant essentiel à la con

ception d'une action centrale et sont intégrées par le biais de la per

ception de situations tout autant que par les contrôles endogènes. Les 

nouveaux faits modifient les situations et, par conséquent, créent un 

nouvel ensemble de résistances à des actions, des problèmes, etc. Finale

ment, ces nouvelles situations perçues par des observateurs-acteurs en

gendreront de nouvelles actions en adéquation avec la nouvelle conjoncture. 
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II 1 La structure systémique de l'observateur-acteur 

L'observateur-acteur, en tant que lieu d'origine d'actions humai-

nes, peut être, selon le niveau hiérarchique où l'on situe l'analyse du pro-

cessus de genèse des actions, une entité juridique (une compagnie, une muni-

cipa1ité, un ministère, une agence gouvernementale, une compagnie de la Cou

ronne, une entreprise à but non lucratif) ou encore, un regroupement tantôt 

fluide, tantôt précisé, d'entités juridiques, chacune jouant un rôle bien 

défini dans la structure et la transmutation du système d'actions. Que 

l'observateur-acteur se compose d'une seule entité juridique ou de p1u-

sieurs, il devra, pour assurer sa cohésion et son fonctionnement, assumer 

plusieurs fonctions l inter-agissantes. Il s'agit: 

de la fonction de direction qui assure la cohésion du sys-

tème "observateur-acteur" (O.A.) intégrant l'information en 

provenance de l'environnement du système, échangeant et dis-

tribuant d'une façon ordonnée l'information à l'intérieur du 

système "O.A."; 

de la fonction de cognition qui est le lieu de la percep-

tion systémique et d'intellectualisation des composantes so-

ciales, économiques, environnementales et politiques du réel 

actuel et en devenir; 

1 Ces fonctions, struturées en système, constituent en fait 1 'observateur
acteu r; e 11 es sont suff i santes pou r engendrer l' act i on centra 1 e donnant 
lieu au système d'actions, et, éventuellement, pour assurer la transmuta
tion du système d'actions. 
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de la fonction de production qui assure, par un processus 

de rationalisation, le choix d'une action centrale en adéqua

tion avec le réel observé et par un processus de planification 

intégré, la structuration du système d'actions. Eventuelle

ment, cette fonction de production peut, par un mécanisme de 

gestion adéquat, assurer la transmutation du système d'ac

tions; 

et, finalement de la fonction logistique qui vise à assu

rer l'ensemble des moyens matériels et le support infrastruc

turel au système "O.A." de façon à ce que les fonctions de di

rection, de cognition et de production puissent jouer leur rô

le. 



Annexe 4 

Les contrôles endogènes et exogènes 



1 Les contrôles exogènes de qualité 

A chacune des étapes de l'évolution d'un projet, celui-ci doit fran

chir une barrière de potentiel et des contrôles exogènes localisés dans son 

environnement. 

La barri ère de potent i el représente l es rés i stances pass ives qu i 

slopposent au projet. Ces résistances originent de la cohérence 1 de l'envi-

ronnement du projet, cohérence que ce derni er perturbe lorsqu 1 il est connu 

du public et cherche à s'introduire dans le réel. En voici quelques exem-

ples: l'opinion publique défavorable, les difficultés de financement, les 

carences technologiques, les carences en personnel compétent, les tradi-

tions, etc. (Sasseville, 1978). 

D'autre part, les contrôles exogènes proprement dits sont des méca-

nismes exogènes de contrôle qui visent à harmoniser les actions humaines à 

la situation prévalant dans la société; situation constituée essentiellement 

par les objectifs et les valeurs que cette société veut promouvoir. Les 

processus politiques, juridiques et administratifs, l'action des groupes de 

pression ou des agents économiques peuvent être donnés comme exemples de 

mécanismes de contrôle exogène de qualité. Ces mécanismes de contrôle in

terviennent d'abord en émettant des contraintes, c'est-à-dire des critères 

1 Cohérence: aptitude d'un système à maintenir sa cohésion malgré l'évolu
tion des relations entre ses éléments. 
Cohésion: polarisation des liens d'interactions entre les éléments d'un 
système maintenue par un apport d'énergie. 
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de qualité qui témoigne des valeurs à respecter. Le code civil, le code 

criminel, le code des bâtiments, les critères et les normes sociales, écono

miques et bio-environnementales énises par le gouvernement, les exigences 

des groupes de pression, les lois et règlements en général sont des exemples 

de telles contraintes. Enfin, lorsqu'un projet ou une action ne respecte 

pas ou ne tient pas compte de ces contraintes, les contrôles exogènes pour

ront al ors exercer des rés i stances actives en s'opposant di rectement à ces 

actions. Certaines décisions d'ordre législatif, juridique ou administratif 

peuvent être des rés i stances actives (ex.: une loi spéc i ale f orçent 1 e re

tour au travail d'un groupe de syndiqués). 

Dans le cas d'un projet, l'exercice des contrôles exogènes peut va

rier selon la phase que l'on considère, ainsi, dès que l'idée de projet est 

rendue publique, des résistances passives et actives sont susceptibles de se 

manifester. Par exemple, si l'idée de projet n'est pas dans le sens de la 

planification gouvernementale, le gouvernement pourra s'y opposer de multi

ples façons (refus de subventions, etc.). A chacune des étapes subséquen

tes, les résistances tendront à se préciser autant dans l'espace et le temps 

qu'au niveau des concepts. Ainsi, on s'opposera à certains buts en raison 

de priorités régionales ou de législations particulières. fttJ stade de l'im

plantation du projet, l'opposition viendra surtout des individus touchés par 

ces actions. Les contrôles exogènes consisteront alors en des normes spéci

fiques (ex.: code du bâtiment, du travail, etc.). D'une façon générale, 

l'exercice des contrôles exogènes aura donc tendance, suivant ainsi les 
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phases du projet, à passer du général au particulier l • Au niveau du système 

réel, des résistances pourront aussi apparaître (ex.: les citoyens sloppo

sant au fonctionnement inadéquat d1un incinérateur). Même lors de la démo-

bilisation du système réel, des contrôles exogènes pourraient slexercer 

(ex.: exigences gouvernementales en matière de reboisement). 

Comme on le constate, les contrôles exogènes constituent des forces 

bien réelles qui exercent des pressions sur la dynamique évolutive du pro-

jet. Or, à llintérieur même du projet, on retrouve des mécanismes en équi-

libre avec ces résistances:ce sont les contrôles endogènes de qualité. 

II Les contrôles endogènes de qualité 

Nous disons que les contrôles endogènes de qualités sont en équili

bre avec les contrôles exogènes. Ceci signifie que plus les contrôles exo

gènes seront importants plu s les contrôl es endogènes devront êre adéquats 

1 Certains projets sont entièrement conçus sans que le public en soit in
formé. Dans ce cas, il ne peut se manifester de résistances du publie 
(en général) à la conception du projet. Toutefois, au sein même de llor
ganisme qui élabore le projet des résistances apparaîtront (public spé
cialisé). Ces résistances seront partiellement représentatives de celles 
que la population aurait pu exercer. De plus, lorsque le projet sera dé
voilé (ex.: lors de l limplantation), tous les contrôles exogènes pourront 
slexercer au même moment (oppositions à l lidée de projets, aux buts rete
nus, au plan de projet, etc.). 
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afin que le projet soit adapté aux pressions extérieures. Inversement, si 

les contrôl es endogènes sont eff i caces, les contrôl es exogènes act if s se 

relâcheront (confiance au promoteur). 

Parmi les contrôles endogènes, la rationalisation a comme rôle de 

choisir un objectif (ou des buts) le plus pertinent possible à la réalité 

que l'observateur-acteur perçoit. Il s lagit donc de vérifier que la situa-

tion observée par l'observateur-acteur correspond bien à la conjoncture so-

ciale et que la situation propre de l'observateur-acteur a aussi été correc

tement évaluée (interprétation de son mandat, de ses valeurs, de son image 

du futur) de façon à ce que ces observations soient validées par les contrô

les exogènes. 

Lorsque des buts adaptés à la conjoncture ont été retenus, on plani-

fie alors les actions nécessaires à leur réalisation. La planification a 

pour rôle d'assurer que le plan du projet soit d'une bonne qualité l afin de 

réaliser adéquatement les buts que l Ion siest fixé. En ce sens, elle devra 

teni r compte des rés i stances exogènes pu i sque ce" es -c i détermi nent 1 es 

seuils de qualité que la société juge acceptables. 

Lors de l'implantation du projet, le contrôle endogène de réalisa-

tion vérifie que le cours des évènements est bien celui qui a été planifié. 

De plus, il cherchera un moyen d'adapter le plan du projet si une résistance 

externe l'impose (ex.: ajustement de l'échéancier en cas de délai). 

1 Aü sens d'une utilisation optimale des ressources, technologies et procé
dures de gestion disponibles. 
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flJJ niveau du système réel, un contrôle des opérations ajustera le 

système lorsque si nécessaire (ex.: ajustement de la production aux fluctua

tions du marché). flJJ moment de la démobilisation, il cherchera à répondre 

aux exigences extérieures (ex.: obligation de reboisement d1un territoire de 

coupe util isé). 

Bref, les contrôles endogènes de qualité constituent les instruments 

assurant lladaptation du projet à la conjoncture actuelle et à son évolu

tion. Ils sont donc responsables de la dynamique qui fait évoluer le pro

jet. 



Annexe 5 

Schéma de l'évolution chronologique du processus de genèse et de 

transmutation d'un système d'actions 

(Tiré et adapté de Sasseville et Marceau, 1979) 



l Evolution chronologique du processus de genèse du système d'ac

tions (Tiré et adapté de Sasseville et Marceau, 1979) 

Dans l'annexe 4, le processus de genèse d'un système a été décrit 

à partir de l'extérieur et représenté sous forme d'un schéma général (Figure 

a-4-1, annexe 4) donnant relativement peu d'information sur les activités de 

rationalisation et de planification qui ont cours durant le processus de ge

nèse et qui sont véhiculées par l'initiateur de l'action. On tentera d'ana

lyser, dans cette annexe, certaines particularités du processus de genèse 

dans son évolution chronologique comme il pourrait être vécu par le promo

teur (observateur-acteur) d'une action. 

L'observation du réel et la perception du futur: centre névralgique où se 

décide l'action centrale 

Comme le montre le schéma représentant en détail le processus de 

genèse d'un projet spécifique (Figure a-5-1, et tableau a-5-1), la configu

ration du concept de l'action centrale est influencée par deux facteurs dé

terminants: d'un côté, le réel observé en fonction du mandat existentiel 

qu'à reçu ou que s'est donné "l'observateur-acteur", et, de l'autre côté, 

l'image du futur qu'il perçoit lui permettant de préciser le rôle qu'il en

tend y jouer par ses activités actuelles. 

En général, pour un promoteur, la configuration du système d'ac

tions est influencée par l'observation de la réalité et par la perception 
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Tab1eaua-5-l - Description opérationnelle du processus de gen~se: de la fi-
gure a-5-1 (l'exemple choisi est hypothétique et sim-

plifié) . 

OPERATION ~hralyse de la situation dans laquelle se trouve l'observateur

acteur 

L'observateur-acteur prend conscience de sa situation et l'ana
lyse en détail, A différents points de vue. Pour ce faire, il 
précise d'abord les limites de son mandat et fait l'inventaire 
de ses ressources financières, humaines, méthodologiques, tech
niques, etc. (ex.: le ministère de l'Expansion économique 
régionale (MEER) étudie ses possibilités à partir de son mandat) . 

OPERATION ~ Observation et analyse du réeZ 

L'observateur-acteur structure sa perception de la réalité dans 
laquelle il évolue, par l'observation et 1 '"anasynthèse" (compo
sition A partir des éléments) des composantes économiques, so
ciales, politiques et environnementales (ex.: le MEER appréhen
de la situation globale dans la région de QUébec). 

OPERATION ~Détermination de l'ensemble des objectifs possibles d'activités 

A partir de sa perception du réel et de sa situation, 1 'observate~r
acteur détermine l'ensemble des objectifs d'activités dont il 
considère l'atteinte comme pOSSible (ex.: le MEER estime qu'il 
peut développer l'activité aérienne, l'activité portuaire et 
le secteur de transformation dans la région de Québec). 

OPERATION ~perception de la situation actuelle à laquelle l'observateur

acteur réagit 

L'observateur-acteur fusionne sa perception de la réalité A celle 
de sa propre situation; il intègre l'une A l'autre en fonction 
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des objectifs possibles qu'il a déterminés. Il tire de cet 
exercice une perception de la conjoncture qui articulera pro
gressivement ses intentions d'agir (ex.: le MEER étudie ses 
possibilités d'intervention dans la région de Québec, en fonc
tion du réel qu'il a perçu). 

OPERATION ~ Perception des futurs possibles 

L'observateur-acteur tente, a partir de méthodes appropriées, 
de prévoir les tendances et éventuelles transformations sociales, 
économiques et politiques. Il essaie d'isoler les valeurs émer
gentes responsables de ces changements et les principes qui 
émanent dt: politiques (actuelles) en matière sociale, économi
que et environnementale (ex.: le MEER tente d'identifier un déve
nir pour la capitale québécoise, en fonction des aspirations des 
citoyens, des tendances actuelles, des politiques existantes et 
des valeurs en émergence). 

OPERATION ~Détermination des objectifs d'activités en foncticn des percep

tions de~ situations actuelles et futures 

L'observateur-acteur retient, parmi les objectifs d'activités 
qu'il a identifiés, ceux qui lui semblent les plus pertinents 
après qu'il les ait confrortés a ses perceptions des futurs pos

sibles et a sa situation dans le réel. Cette détermination se 
fait par l'intermédiaire d'un processus d'itération dans la 
hiérarchie systémique relative a l'espace géo-politique: niveaux 
local, régional, national et mondial. 

OPERATION [0 Choix d'objectifs d'activités corl>espondant aux éZ.fru:nts en T"?e

sure de décrire un futur d'arrivée souhaité et acceptable poli

tiquement 

L'observateur-acteur choisit, parmi les objectifs d'activités 
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pertinents a sa perception des futurs possibles et de sa situa
tion actuelle dans le réel, ceux qui lui semblent les mieux en 
mesure de correspondre non seulement a un futur possible, mais 
aussi a un futur satisfaisant et souhaitable, socialement, éco
nomiquement et écologiquement, satisfaction s'exprimant par le 
biais d'un choix politique (ex.: le MEER décide de développer 
le secteur portuaire et le secteur industriel). 

OPERATION CD Déterrmination de l'ensemble des actions centrales perrmettant la 

poursuite des objectifs choisis 

L'observateur-acteur détermine les actions centrales, c'est-A
dire celles qui sont essentielles a la poursuite des objectifs 
fixés. L'action centrale est, en quelque sorte, un pôle qui arti
culera un ensemble d'activités (autres actions) qu'il est néces
saire de conduire si on veut la réaliser; elle est située a un 
niveau hiérarchique plus élevé que les autres actions. Le nom
bre d'actions centrales a considérer dépend du niveau hiérarchi
que du concept; ainsi, par exemple, le ~1EER détermine plusieurs 
actions centrales, dont un nouveau parc industriel, la transfor
mation du système portuaire actuel, la création d'une zone in
dustrialo-portuaire, etc. Notons cependant que le MEER aurait 
da auparavant élaborer le concept central de son intervention 
pour s'assurer que la considération des actions centrales couvre 
la totalité du concept et n'oublie pas, comme dans cet exemple, 
de considérer l'urbanisation comme phénom~ne intégré. 

OPERATION CD Déterrmination des modes d'opération, des modes d'aménagenent et 

des méthodes de gestion possibles 

Pour chacune des actions centrales retenues, 1 'observateur
acteur détaille les différents modes d'opération, modes d'aména
gement et méthodes de gestion conduisant a l'implantation des 
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actions centrales (ex.: le MEER détaille les modes d'opération, 
modes d'aménagement et méthodes de gestion qu'il pourrait em
ployer pour implanter les actions centrales déterminées aupara
vant). 

OPERATION ~Evaluation de la faisabilité et de la rentabilité économique~ 
sociale~ aulturelle~ politique, €cologique, etc. 

L'observateur-acteur ~value, pour chacune des actions centrales 
déterminées (pour chacune des combinaisons possibles de modes 
d'opération, de modes d'aménagement et de méthodes de gestion 
de chaque action centrale), la faisabilit~ et la rentabilité 
globale au plan ~conomique, social, culturel, politique, ~colo
gique (ex.: le MEER ~value la faisabilité globale et la renta
bilit~ globale de chacune des actions centrales déterminées, et 
ce pour chacune des combinaisons possibles de modes d'opération, 
de modes d'aménagement et de méthodes de gestion). 

OPERATION ~ Choix des modes d'opération, modes d'aménagement et méthodes 

de gestion les plus adéquats 

L'observateur-acteur choisit, pour chacune des actions centrales, 
la combinaison de modes d'opération, modes d'aménagement et mé
thodes de gestion qui convient le mieux a la problématique (ex.: 
le MEER effectue cette sélection pour chacune des actions centra
les qu'il envisage). 

OPERATION~ Evaluation des actions centrales, comparaison de leurs avantages 

et inconvénients 

L'observateur-acteur fait l'évaluation de la congruence globale 
de chacune des actions centrales telles que- structurées sous leur 
forme la plus adéquate; il souligne, ce faisant, les points forts 
et points faibles des actions a tous les points de vue (ex.: le 
MEER fait cette évaluation pour chacune des actions centrales 



160-

qu'il a déterminées; cette évaluation tient naturellement compte 
des contextes actuel et futur, puisqu'ils furent intégrés a la 
définition de l'action). 

OPERATION~ Choix de ou des actions centrales les plus adéquates 

L'observateur-acteur choisit l '(les) action(s) centrale(s) la 
(les) plus adéquate(s), compte tenu des objectifs qu'il s'est 
fixés (ex.: le MEER décide de procéder au développement d'une 
zone industrialo-portuaire). 

OPERATION~ Détermination de l'ensemble des buts qui permettraient de 

réaliser Za ou les actions centrales et les modes d'opération, 

modes d'aménagement et mfthodes de gestion correspondants 

L'observateur-acteur détermine les buts dont l'atteinte permet 
la réalisation de l'action centrale choisie (ex.: le MEER fixe 
comme but: la création de différents organismes et d'un réseau 
de communication les reliant entre eux et aux organismes pré
existants, la détermination des grands principes, règles et man
dats devant présider au développement industrialo-portuaire de 
la région de Québec par les organismes impliqués, la détermina
tion du montant initial mis a la disponibilité de ces organis
mes, etc.). 

OPERATION~ Spécification des relations que doivent entretenir les buts 

entre eux et avec Zeur environnement 

L'observateur-acteur s'assure que les buts fixés sont cohérents, 
qu'ils ne sont pas mutuellement exclusifs et qu'ils sont en 
symbiose entre eux et l'environnement considéré de façon globale 
(ex.: le MEER étudie les modifications et interactions économi
ques, sociales, culturelles, politiques, écologiques, etc., 

qu'entraîne l'atteinte des buts fixés; il s'assure également que 



161-

les buts fixés ne sont pas contradictoires, surtout dans le 
cas où il aurait choisi deux actions centrales tels le d~ve
loppement de l'industrie touristique et l'implantation d'acti
vités industrialo-portuaires). 

OPERATION ~Etude des contraintes inhérentes à l'atteinte des buts 

l'observateur-acteur relève les contraintes du milieu pouvant 
nuire, sinon faire échec a l'atteinte des buts déterminés et 
donc a l'implantation de l'action centrale. Ces contraintes 
peuvent être de plusieurs ordres (ex.: le MEER conduit une 
étude sur l'ensemble des disponibilités et contraintes dans la 
région de Québec en ce qui a trait aux buts déterminés. Pour 
ce faire, une étude complète de la géographie globale (physique, 
sociale, économique, etc.) de la région pourrait être le meil
leur mode de procéder. Il conduit également une étude du sys
tème de gestion de projets a instaurer). 

OPERATION~ Cho~ des buts nécessaires et suffisants 

L'observateur-acteur choisit, parmi les buts qu'il a déterminés, 
ceux dont l'atteinte est nécessaire et qui suffit à assurer la 
réalisation de l'action centrale envisagée (ex.: le MEER crée 
un nouvel ensemble d'observateurs-~cte~s qui comprend des orga
nismes établis aux fins de la réalisation de l'action et d'autres 
pré-existants et plus per~anents. Ainsi, les groupes des obser
vateurs-acteurs comDrendraient la Société Inter-Port créée par 
voie législative pour la circonstance et maître de ce projet; 
l'Office de planification et de développement du Québec (OPDQ), 
la Communauté urbaine de Québec, la Chambre de commerce, etc. Le 
MEER précise le mandat de chacun des organismes dans la réalisa
tion de l'action centrale et définit les principes et règles de
vant régir cette réalisation. Enfin, il met une somme d'argent 
à la 'disponibilité du nouveau groupe d'observateurs-acteurs). 



OPERATION (15-A ) Détermination de l'ensemble des agencements possibles de 

moyens permettant l'atteinte des buts 
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L'observateur-acteur détermine les moyens qu'il a a sa dispo
sition pour réaliser l'action centrale et les agencements qu ' il 
peut en faire (ex.: la Société Inter-Port, l'OPDQ, etc. (le 
nouvel observateur-acteur), effectuent ou font effectuer, par 
différentes firmes, des plans d'aménagement d'une zone 
industrialo-portuaire dans la région de Québec. Ces plans 
doivent couvrir toutes les possibilités d'aménagement sans ex
ception et respecter les principes et règles établis par le 
MEER). 

OPERATION ~Définition des critères auxquels doit satisfaire l'ensemble 

des moyens envisagés pour qu'iZ corresponde aux exigences 

de Za conjoncture 

l'observateur-acteur définit les critères appropriés que doit 
respecter l'ensemble des moyens pour que l'action centrale 
s'implante correctement dans le milieu (ex.: le nouvel 
observateur-acteur évalue a 1,000 acres la superficie minima
le pour l'implantation d'une zone industrialo-portuaire, défi
nit les normes de protection de l'environnement, etc.). 

OPERATION~ Scénarisation des effets directs et indirects 

l'observateur-acteur simule l'implantation de chacun des agen
cements possibles de moyens dans le milieu, par la construc
tion de scénarios (ex.: 1a Société Inter-Port, l 'OPDQ, etc., 
simulent (eux-mêmes ou en engageant des firmes spécialisées) 
l'implantation de chacun des agencements possibles de moyens 
dans le milieu; cette simulation est totale en ce sens qu'elle 
englobe l'ensemble des répercussions de l'implantation, que ce 
soit au point de vue économique, social, environnemental ou 
autre) . 



OPERATION~ Evaluat~n des agencements possibles de moyens d'après 

le respect des critères 

L'observateur-acteur évalue les agencements de moyens qui 
respectent les critères qu'il a identifiés. Cette évaluation 
doit se faire sur l'ensemble des scénarios et comporte donc 
des aspects sociaux et environnementaux (ex.: la Société 
Inter-Port évalue les avantages et inconvénients de chacun 
des agencements de moyens possibles à l'aide des scénarios 
et rapports préparés A cette fin). 

OPERATION~ Choix du système d'actions le pZus adéquat à Za conjoncture 

L'observateur-acteur, à la lumiêre des évaluations qu'il a 
effectuées, choisit l'agencement possible de moyens qui est 
le plus adéquat dans la conjoncture décrite. L'agencement 
des moyens, lorsque mis en opération, constitue le système 
d'actions (ex.: la Société Inter-Port décide d'implanter 
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la zone industrialo-portuaire dans la région de Beauport; elle 
précise les modalités contenues dans l'agencement possible des 
moyens). 

OPERATION~ Transmutation 

L'observateur-acteur implante le système d'actions en plusieurs 
blocs congrus se succédant logiquement (donc de façon optimali
sée) dans le temps; il y a ainsi transformation des actions de 
l'observateur-acteur en faits (ex.: la Société Inter-Port, le 
mattre d'oeuvre du projet, procède à des appels d'offres et 
confie A différentes sociétés la réalisation des actions). 

OPERATION~ Opération en régime transitoire 

L'observateur-acteur gêre les opérations des actions réalisées 
(faits) et adapte sa gestion lors de l'entrée en fonction des 
nouveaux blocs (ex.: la Société Inter-Port gêre ou confie à 

un gestionnaire les sections de la zone industrielle ou du port 



qui sont.termin~es; cette gestion s'ajuste a mesure que de 
nouvelles sections deviennent fonctionnelles). 
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OPERATION~ Opé~ations et ~ont~ôles en ~égime stationnai~e 
L'observateur-acteur gère les opérations des actions réalisées 
(faits) à l'aide d'un système de contrôle mis en place lors 
de la transmutation; il s'assure ainsi que les critères ider
tifi~s sont bien respect~s (ex.: Environnement Canada et les 
Services de protection de l'environnement suivent, à l'aide d'in
dices, l'évolution de la qualit~ de l'environnement dans la zone 
considérée et le ministère des Affaires sociales observe la pro
gression de la qualité générale de la vie. Ces observations sont 
ensuite traduites pour les gestionnaires de la zone industrialo
portuaire qui agiront en fonction du respect ou du non-respect 
des critères préalablement édictés). 
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du devenir de ses activités dans le court terme. A un niveau hiérarchique 

plus élevé, cependant, quand il s'agit d'un lIobservateur-acteur ll manipulant 

des capitaux humains et financiers importants, ou encore, quand l'Etat in

tervient comme promoteur d'une action, c'est l'essence même du concept de 

l'action centrale qui est influencée par les perceptions du réel actuel et 

en devenir dans lequel cette dernière devrait normalement s'inscrire. 

Ainsi, on dira que plus l'action au plan conceptuel et structurel se situe 

dans un continuum entre la réalité actuelle et un futur souhaité, observé et 

perçu en minimisant les distorsions introduites par la fonction "cognition ll
, 

plus l'action sera satisfaisante pour le promoteur (ou l'initiateur); le 

corollaire de ce postulat est que l'observateur-acteur sera d'autant plus 

satisfait que ses moyens d'observation de la réalité et du futur seront éla

borés et en mesure de lui permettre de bien interpréter la réalité et l'ima

ge du futur desquelles dépendent l'essence et la structure du système d'ac

tions. 

La composition du réel observé et du futur perçu 

La composition du réel observé par l'initiateur de l'action lui 

est spécifique en ce sens qu'elle dépend de sa situation propre (mandat, ob

jectifs, spécialisation, versatilité). On constate aisément qu'il existe 

toute une IIgamme de réels observés", de faits considérés, de situations in

terprétées et que l'ensemble de ces "réels" se côtoient au sein des activi

tés humaines en général. La même remarque est aussi applicable aux "futurs 

perçus" qui sont vraisemblablement différents pour chaque "observateur-ac-

Ce sont les combinaisons multiples des "réels observés" et des 
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"futurs perçus" qui sont vraisemblablement différents pour chaque "observa-

teur-acteur". Ce sont les combinaisons multiples des "réels observés" et 

des "futurs perçus" qui assurent la pluralité des activités humaines et la 

diversité des actions entreprises, quel qu'en soit leur niveau hiérarchi

quel. C'est aussi l'observation d'un même réel réduit et d'une même percep-

tion biaisée d'un futur souhaité qui entraîne la réalisation d'actions simi-

laires, qu'elle qu'en soit leur "qualité". Ainsi, bien que l'on reconnaisse 

qu'il est impossible et même inutile qu'un "observateur-acteur" puisse user 

de tous les éléments composant le réel actuel et futur pour affiner sa per

ception, accroissant de cette façon la qualité du système d'actions qu'il 

proposera, on doit aussi reconnaître qu'il existe une tendance naturelle, au 

niveau du système de "l'observateur-acteur", à la réduction de l'usage de la 

fonction "cognition": en effet, il est possible, d'une part, que le "réel 

observé" et le "futur perçu" soient insuffisamment diversifiés en ce sens 

qu'il sont atomisés et que seuls quelques éléments sont intégrés par la 

fonction "cognition", et d'autre part, que la fonction "cognition" soit dans 

l'incapacité d'interpréter les situations actuelles et futures d'une manière 

telle qu'elles soient récupérables dans la production de l'action centrale 

et dans la structuration du système d'actions. 

l Ceci ne signifie pas nécessairement que deux "observateurs-acteurs", ob
servant le même réel et percevant le même futur, agiront de façon identi
que. En effet, l'essence de l'action centrale satisfait l'observateur
acteur en fonction de l'ensemble des expériences qu'il a vécu et le sys
tème d'actions qui en découle est essentiellement modulé par les outils 
de planification et de ratinalisation qui lui sont accessibles. 
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Le rôle du contrôle exogène 

C1est précisément la raison d'être des contrôles exogènes de qua

lité que de slassurer, au niveau de la production de l'action, que la réali

té actuelle et en devenir soit interprétée et assimilée à l'intérieur dl 

système de genèse. Ainsi, les contrôles exogènes, en slassurant que les 

perturbations introduites dans le milieu biophysique ne compromettent pas le 

développement de la condition de vie des citoyens, entraînent nécessaire

ment, à l'intérieur du système de genèse de l'action, une meilleure intel

lectualisation des processus biophysiques, sociaux et économiques qui ont 

cours à l'intérieur des diverses structures d'acceuil de l'action projetée. 

Dans cet esprit, les contrôles endogènes (au processus de genèse du sys

tème d'actions) de la qualité auront avantage à exploiter les contrôles 

exogènes de qualité qui définissent, en quelque sorte, le seuil d'accepta

bilité sociale, économique, environnementale et politique pour une éventuel

le action spécifique. 

La démarche conduisant au choix et à la structuration du système d'ac

tions 

La démarche chronologique conduisant au choix et à la structura

tion du système d'actions, schématisée à la Figure a-5-1 et décrite au Ta

bleau a-5-1, est, en général, dépendante du niveau hiérarchique et de IIl'im_ 

portance ll pressentie dl act i ons envi sagées. Cette démarche est rarement 

utilisée dans la réalité, non seulement à cause de sa complexité apparente, 

mais aussi parce qu'elle conduit souvent à envisager des concepts d'action 
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qui nlont rien à voir avec l'intuition œ départ de "1 I observateur-ac

teu r" qu i ref u se, à cau se du mandat préc i s qu 1 il a accepté de réal i ser, de 

réévaluer sa propre finalité; cette attitude est normale puisque souvent 

l'existence même de -1 'observateur-acteur ll est menacée par la réévaluation 

du concept (intuitif) qu'il tente d'insérer dans le réel. Pour ces rai

sons, plus le niveau hiérarchique des actions pressenties sera élevé, plus 

"l'observateur-acteur" devra assouplir sa position face au mandat qu'il a 

choisi d'assumer, et plus il devra solliciter la fonction "cognition" dont 

l'activité sera garante de l'intégrité du système de "l'observateur-acteur". 

Pour ces raisons, la détermination des objectifs d'activité (Figu

re a-5-1) sera précédée d'une intellectualisation objective de la conjonctu

re actuelle et d'une analyse critique de la pertinence sociale, économique 

et politique de la situation propre de "l'observateur-acteur", c'est-à-dire 

de son mandat explicite et implicite. Une fois circonscrite la sphère d'ac

tivité, une étude en profondeur des situations, autant présentes que futu

res, amène le choix d'un futur possible et souhaité par l'observateur- ac

teur. Une infinité d'actions sont concevables pour parvenir de la conjonc

ture actuelle à un "état" futur dont certains él éments se rapprocheront de 

ceux composant le futur souhaité; toutes ne sont cependant pas satisfaisan

tes et des études de rendement (socio-économique) et d'adéquation à l'offre 

envi ronnementa 1 e permettront un choi x plu s ci rconspect dl act i ons plu s réa

listes. Ces études de rendement peuvent affaiblir les résistances à la 

transmutation d'actions envisagées; toutefois, les actions perturbatrices 

du milieu dans lequel elles sont susceptibles de s'insérer éventuellement, 
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sont de moins en moins prises pour acquises par la population et pour les 

ministères ayant juridiction sur les secteurs perturbés. Des opérations 

cognitives devant évaluer la faisabilité économique, environnementale, so

ciale et politique s'imposeront à ce stade de la démarche; elles feront res

sortir les éléments incitatifs et dissuasifs pour chaque type d'action cen

trale envisagée, de façon à favoriser le choix de la plus adéquate d'entre 

elles. S'il y a des contraintes exogènes au choix de l'action centrale, il 

y a aussi des contraintes, souvent plus importantes, dont il faut tenir 

compte dans la configuration du système d'actions; c'est par l'intermédiaire 

d'un ensemble de critères à respecter, sur lesquels il y a accord entre les 

mécanismes de contrôle exogène et endogène de la qualité, que s'opérera la 

configuration optimale du système d'actions envisagé. 



Annexe 6 

La participation du public à la gestion de projet 



La participation du public à la gestion de projet comporte les a

vantages et permet d'atteindre les objectifs suivants (selon Canter, 1977; 

Descôteaux et Delisle, 1979; Gladwin, 1977): 

1- contribuer à informer le public sur le projet; 

2- augmenter la confiance du public dans la bonne foi du promoteur 

(image publique); 

3- diminuer les risques qu'il se crée une atmosphère d'animosité 

entre les citoyens et le promoteur; 

4- rédu i re 1 es ri sques de contestation du projet dans 1 es médi as et 

devant les tribunaux en contribuant à la résolution des conflits; 

5- augmenter l'acceptation publique du projet; 

6- permettre l' i dent if i cat i on des problèmes, des besoi ns et des va

leurs de la population; 

7- obtenir des avis sur l'impact environnemental d'un projet à peu de 

frais et directement des gens touchés par ce projet; 

8- mettre à jour de nouvelles alternatives et options de projet; 

9- bref, obtenir un projet mieux adapté à son environnement. 

Enfin, dans l'hypothèse où la participation du public permettrait 

d'atteindre un consensus sur un projet, l'acceptation du projet par les au

torités gouvernementales serait facilitée et accélérée (il pourrait ne pas y 

avoir de demande d'audiences publiques, par exemple). 
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Cependant, même s'il semble clair qu 'il est avantageux de faire 

participer la population à la gestion du projet, on peut s'interroger sur la 

façon par laquelle on assurera cette participation. Descôteaux et De1is1e 

(1979) ont, à ce titre, mis en évidence quatre différents modèles de parti

cipation: 

a) i nf ormat ion: le projet est déjà préparé et on vise à le faire 

connaître et surtout à le faire accepter; 

modes: information objective 

incitation (persuasion ou animation visant 

1 1 acceptat ion) 

b) consultation: le promoteur vise à obtenir des commentaires afin 

de modifier, s'i1 le juge à propos, son projet; 

c) 

d) 

modes: consultation - information (ex.: sondages) 

consultation - avis (ex.: audiences publiques) 

consultation - négociation (ex.: ateliers de travail); 

cogestion: il slagit d'un partage des responsabilités dans la 

préparation du projet; 

modes: association (comités conjoints) 

délégation (partage du pouvoir de décision) 

autogestion: la préparation et la réalisation du projet sont 

totalement laissées aux citoyens. 
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À prime abord, on peut éliminer ce dernier modèle de participation 

de la population à la gestion des projets l bien qu'il demeure possible d'i

maginer des cas où la totalité d'un projet pourrait être confiée à des ci

toyens (ex.: un projet de rénovation des logements pourrait être confiée à 

une coopérative d'habitation). Pour les trois autres modèles, on peut dres-

ser une liste des moyens envisageables (Fig. a-6-1). 

Plusieurs des moyens qui sont suggérés dans ce tableau peuvent 

être avantageusement utilisés par le gestionnaire de projet pour adapter son 

projet à l'évaluation environnementale des citoyens. En fait, plusieurs 

moyens peuvent être employés au cours de la structuration d'un même projet 

(Descôteaux et Delisle, 1979). Ainsi, à 1 'étape de genèse de 1 'idée de pro

jet, les enquêtes sociologiques, les sondages, les études documentaires et 

les relevés de presse pourront orienter la définition de 1 'idée de projet en 

délimitant certains champs d'actions à l'intérieur desquels l'objectif du 

projet serait le mieux reçu de la population. 

A la phase de conception, tous les moyens appartenant au modèle de 

consultations peuvent être utiles. L'objectif étant d'obtenir un avis de la 

population (autant au niveau de l'élaboration des buts que des alternatives 

de réalisation); les moyens permettant une bonne comrrunication bilatérale 

devraient être priviligiés (atelier de travail, séminaires, tournées d'é-

changes, etc.). De plus, pendant cette phase, les moyens caractéristiques 

1 Il s'agit d'un modèle de transfert des responsabilités et non pas d'inté
gration des citoyens au processus habituel de gestion de projet. De 
plus, il restera sans doute peu fréquent et très improbable dans plu
sieurs cas (ex.: projet de construction de centrale nucléaire). 



TABLEAU A-6-1: Techniques de participation d'après Descôteaux et Delisle (1979) 
et Ganter (1977). 

MODELES TECHNIQUES DE PARTICIPATION IMPORTANCE POSSIBILITE NIVEAU DE 
DU PUBLIC DE TENIR COMMUNICATION 

ATTEINT COMPTE BILATERALE 
D'INTERETS 
SPECIFIQUES 

i nformat ion kiosques d'information E F M 
brochures et montage M M F 
audi o-vi suel s 
conférences M F M 
recours aux médias E F F 
centre de documentation F M F 
réponses aux demandes du 
public F E M 
organisation de visites des 
sites F E E 

consultation communiqués de presse 
demandant une réponse E F F 
demande de commentaires par 
courri er F E F 
présentations aux organisa-
t ion s l oca les F M M 
séminaire d'information et 
de coordination F E E 
sondages, enquêtes socio-
1 ogi ques E F F 
études documentaires, 
relevés de presse F M F 
référendums E E F 
organismes consultatifs F E E 
atelier de travail et de 
discussion F E E 
tournées d'échanges F-M E E 
représentants de la 
population, ombudsman F E E 
emploi de résidents de la 
communauté touchée F E E 
enquêtes et audiences 
publ i ques M F F 

cogestion comités conjoints (cha-
rettes) F E E 
groupes de travail Nad 
hoc" ("task force") F E E 
organes de délégation F E E 

Légende: E z élevé, M z moyen, F faible 
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du modèle information pourraient aussi être employés pour faire connaître le 

projet mais, surtout, pour amener les citoyens à participer à la consulta

tion. Enfin, il est évident que les moyens appartenant au modèle cogestion, 

bien que plus exigeant pour le promoteur, donneront les meilleurs résultats 

puisque l'implication des citoyens y est plus grande. Finalement, lorsque 

le projet est achevé, à la satisfaction des participants, un référendum ou 

u ne au d i ence pu b l i qu e peu vent êt re ut il es pou r conf i rmer l' acceptat i on pu

blique du projet (autant aux yeux de la population que du gouvernement). 

Lors de l'implantation du projet, la participation des citoyens à 

des comités de surveillance des travaux s'avère aussi souhaitable. 

Nous n'avons esquissé ici que les grandes lignes qui peuvent être 

suivies en matière de participation des citoyens à la gestion de projet. En 

fait, les méthodes choisies seront variables selon les situations (selon les 

régions, le type de projet, le niveau de secret jugé nécessaire, etc.) et il 

revi ent au di recteu r de projet et à son équ i pe de détermi ner la procédu re 

appropriée. Il faut simplement garder à l'esprit que plus les citoyens se

ront impl i qués, plu s le projet pou rra être adapté à ce contexte envi ronne

mental et plus l'acceptation du projet sera favorisée. Il faut aussi garder 

en mémoire les conditions indispensables à la bonne marche de la participa

tion tel que présentées par Descôteaux et Delisle (1979) (Tableau a-6-2). 

Enfin, une dernière question vient à l'esprit: qui doit partici

per? Selon Descôteaux et Delisle (1979), il faut faire un inventaire des 



TABLEAU a-6-2: Conditions personnelles et collectives de participation 
(Descôteaux et Delisle, 1979). 

CONDITIONS 
PERSONNELLES 

- personnalité des membres 
- passé expérimental de chacun 
- idée que se fait le partici-

pant de la participation 
- aptitude à participer 
- niveau de socialisation 
- désir de participation 
- volonté d'agir en commun 
- possibilité d'accomplir les 

actes d'adhésion nécessaires 
- présence, disponibilité 
- compétence 
- initiative 
- esprit responsable 
- compréhension 
- clairvoyance 
- esprit soupl e 
- respect 
- auto-détermination 
- conf i ance en soi 

- di al ogue 

CONDITIONS 
COLLECTIVES 

- commu ni cat ion 
- conf i ance 
- détermination 
- engagement dans des valeurs 

et des objectifs communs 
- partage des responsabilités et 

du pouvoir de décision 
- constance 
- autorité 
- liberté 
- information 
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groupes et des citoyens afin de s'assurer que les participants soient rai

sonnablement représentatifs. Bien que ce principe soit valable, il faut 

souligner que 111 'identification des participants est en soi un processus 

itératif ll (Lewin et Shakun, 1976). Il faut donc chercher à obtenir la par

ticipation des citoyens la plus représentative possible tout en favorisant 

une participation ouverte où chacun puisse apporter sa contribution. 



Annexe 7 

Loi de la qualité de l'environnement 

Règl ement général rel atif à l 'éval uation et à l'examen des impacts sur 

l'envi ronnement 



If> LOI DE LA QLAlIT( DE L'E'I;VIRO'l;'I;EME'I;T 

SECTION IVA 

ÉVALl'ATIO' ET EXAMEr\ DES l'1PACTS Sl'R 
L'E~VIRO'NE'1E!'iT DE CERT AI'S PROJETS 

:11 a. 'ul ne peut entreprendre une construction. un ouvrage. une 
activité ou une exploitation ou exécuter des travaux suivant un plan ou 
un programme. dans les ca~ prévus par règlement du lieutenan~
gouverneur en conseil. sans suiHe la procédure d'évaluation et 
d'examen des impacts sur l'en\ironnement prévue dans la présente 
section et obtenir un certificat d'autorisation du lieutenant-gouverneur 
en conseil. 

1978, c. 64, a. 10. 

:11 b. Celui qui a l'intention d'entreprendre la réalisation d'un projet 
visé à l'article 310 doit déposer un avis écrit au ministre décrivant la 
nature générale du projet. Le ministre indique alors à l'initiateur du 
projet la nature. la portée et l'étendue de l'étude d'impact sur 
l'em ironnement que celui-ci doit préparer. 

1978. c. 64, a . 10. 

31 c. Après avoir reçu l'étude d'impact sur l'environnement. le 
mini~tre la rend publique et indique à l'initiateur du projet 
d'entreprendre l'étape d'information et de consultation publiques 
pré\ ue par règlement du lieutenant-gouverneur en conseil. 

l'ne personne, un groupe ou une municipalitt peut. dans le délai 
prescrit par règlement du lieutenant-gouverneur en conseil. demander 
au ministre le tenue d'une audience publique relativement à ce projet. 

A moins qu'il ne juge la demande frivole. le ministre requiert le 
Bureau de tenir une audience. publique et de lui faire rapport de ses 
constatations ainsi que de l'analyse qu'il en a faite . 

1978. c. 64, a. 10. 

31 d. Le ministre peul. à tout moment. demander à l'initiateur du 
proiet de fournir des renseignements. d'approfondir certaines 
4uestions ou d'entreprendre certaines recherches qu'il estime 
nécessaire afin d'évaluer complètement les conséquences sur 
l'environnement du projet proposé. 

1978, c. 64, a. 10. 

31 f' Lorsque l'étude d'impact est jugée satisfaisante par le ministre. 
elle est soumise. a\ec la demande d'autorisation. au lieutenant-
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gouverneur en conseil. Ce dernier peut délivrer un certificat 
d'autorisation pour la réalisation du projet avec ou sans modification 
et aux conditions qu'il détermine ou refuser de délivrer le certificat 
d'autorisation. Cette décision peut être prise par tout comité de 
ministres dont fait partie le ministre et auquel le lieutenant-gouverneur 
en conseil délègue ce pouvoir. 

Cette décision est communiquée à l'initiateur du projet et à ceux qui 
ont soumis des représentations . 

1978, c. 64, a. 10. 

31/ Le lieutenant-gouverneur en conseil ou tout comité de ministre~ 
visé à l'article 31 e peut soustraire en tout ou en partie de la procéd ure 
d'évaluation et d'examen des impacts sur l'environnement prévue dam 
la présente section, un projet dont la réalisation physique doit 
commencer au plus tard un an après l'entrée en vigueur du règlement 
du lieutenant-gouverneur en conseil assujettissant ce projet à ladite 
procédure. 

Au moins quinze jours avant è :' prendre une telle décision. le 
lieutenant-gouverneur en conseil publie un avis de son intention dans 
la Ga:elle offidelle du Quéht'C. 

Avis de la décision est ensuite publié dans la Ga:elle officielle C/U 
QuéheC'. 

Le lieutenant-gouverneur en conseil ou un comité de ministres visé à 
l'article 31e peut cependant. sans avis. soustraire un projet de la 
procédure d'évaluation et d'exaMen des impacts sur l'environnement. 
dans le cas où la réalisation du projet est requise afin de réparer ou de 
prévenir des dommages causés par une catastrophe réelle ou 
appréhendée. 

Dans le cas où il soustrait un projet de la procédure d'évaluation et 
d'examen des impacts sur l'environnement en vertu du présent article. 
le lieutenant-gouverneur en conseil ou le comité de ministres visés à 
l'article 31 e doit délivrer un certificat d'autorisation pour le projet et 
rassortir des conditions qu'il juge nécessaires pour protéger 
l'environnement. 

La décision prise en vertu des trois premiers alinéas et le certificat 
d'autorisation afférent cessent d'avoir effet si la réalisation physique du 
projet n'est pas commencée dans le délai visé au premier alinéa. 

1978, c. 64, a. 10. 

aiK. Toule décision rendue en vertu des articles 31e ou 31tlie le 
Directeur lorsque celui-ci exerce par la suite les pouvoirs prévus aux 
articles 22, 32 ou 54. 

1978, c. 64, a. 10. 
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21 h. Le ministre peut soustraire à une consultation publique des 
des renseignements ou données concernant des procédés indus
triels et prolonger. dans le cas d'un projet particulier. la période 
minimale de temps prévu par règlement du lieutenant-gouverneur 
en conseil pendant lequel on peut demander au ministre la tenue 
d'une audience publique. 

1978. c. 64. a . JO. 

31 i. le lieutenant-gouverneur en conseil peut adopter des 
règlements pour: 

u) déterminer les catégories de constructions, d'ouvrages, de 
plans. de programmes. d'exploitations. de travaux ou d'activités 
auxquelles s'applique l'article 31u; 

h) déterminer les paramètres d'une étude impact sur renvi
ronnement en ce qui concerne notamment l'impact d'un projet 
sur la nature. le milieu biophysique. le milieu sous-marin, les 
communautés humaiDcs, J'équilibre des écosystèmes, les sites 
archéologiques et historiques et les biens culturels: 

() prescrire les modalités de l'information et de la consulta
tion publique relative à toute demande de certificat d'autorisa
tion ou d'étude d'impact sur l'environnement pour certaines ou 
toutes catégories de projets visées dans l'article 22 ou dans l'ar
ticle 31 u. y compris la publication d'avis dans les journaux par 
le requérant. la teneur et la forme de tels avis, le délai pendant 
lequel les personnes, groupes et municipalités peuvent faire des 
représentations et demander la tenue d'une audicnce publique 
et le délai imparti au Bureau pour tenir une audience publique 
et faire rapport; . 

d) prescrire le mode de publicité des audiences publiques du 
Bureau et indiquer les personnes auxquelles les rapports d'au
dience et les études d'impact doivent être transmis; 

fi) définir des types d'ét udes d'impact et les modalités de la 
présentation des études d'impact. 

1978. c. 64. a. JO. 

SECTION V 

LA Ql'AlITÉ DE L'EAl' ET LA GESTIO~ DES 
EAL:X L:SÉES 
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Décret 3734-80, 3 décembre 1980 

LOI SL"R LA Qt:ALITE DE 
L 'E!'-.TVIROSl'l."EME~" 
(L.R.Q. , c . Q-2) 

tvaJuation et eumen des impacts sur 
l'enviroDDement 

CO~CER."A.'ï le Règlement ,énéral relatif à l'éva
luation et à l'examen des impacts sur l'environne
ment . 

ATTESDl' Ql"E la Loi sur la qualité de l'environne
ment (L.R .Q., chapitre Q-2) prévoit au paragraphe f 
de l'anicle 31 que le gouvernement peut, par règle
ment, déterminer les modalités selon lesquelles une 
demande de cenificat d'autorisation de plans et devis 
ou de projets rll)it être faite au . sous-ministre en venu 
des anicles 22 et 24, classifier à cette fin les cons
tructions, procédés industriels , industries, travaux, 
activités et projets et, le cas échéant, en soustrairf 
cenaines catégories à une panie ou à l'ensemble de 
la présente 101; 

A TTE.'1>l" Ql"E ladite loi prévoit à l'anicle 31 a et 
au paragraphe ° de l'anlc:le 31 j édictés par l'anide 
10 du chapitre 64 des lois de 1978 que le gouverne
ment peut, par règlement, déterminer les catégories 
de constructions, d'ouvrages, de plans, de program
mes, d'exploitations, de travaux ou d'activités que 
nul ne peut entreprendre sans sui\Te la procédure 
d'évaluation et d'ex~""en des impacts sur l'environ
nement prévue dans la section IV A et obtenir un 
c:enificat d'autorisation du gouvernement; 

ATTE:\1>l" Ql"I ladite loi prévoit au premier alinéa 
de l'anide 31 c et au paragraphe c de l'anicle 31 j 
que le gouvernement peut, par règlement, prescrire 
les modalité~ de l'information et de la consultation 
publique relative à toute demande de cenificat d'au
torisation ou d'études d'impact sur l'environnement 
pour cenaines ou toutes catégories de projets visées 
dans l'anicle 31 a, y compris la publication d'avis 
dans les journaux par le requérant et la teneur et la 
forme de tels avis; 

ATTE:\1>l' Ql"E ladite loi prévoit au deuxième ah
néa de l'anic:le 31 c et au paragraphe c de l'anide 31 i 
que le gouvernement peut . par règlement , prescrire 
le délai pendant lequel les personnes, ,roupes ou 
municipalités peuvent faIre des représentations et 

demander la tenue d'une audience publique relative
ment à un projet qui a fait l'objet d'une étude 
d'impact sur l'environnement rendue publique par le 
ministre conformément aux dispositions de l'anicle 
31 c de la Loi; 

ATTE~'Dl' Ql"E ladite loi prévoit au paragraphe b 
de l'anicle 3li que le gouvernement peut , par règle
ment, déterminer les paramètres d'une étude d'im
pact sur l'environnement en ce qui concerne notam
ment l'impact d'un projet sur la naTUre, le n';:'eu 
biophysique, le milieu sous-marin, les communautés 
humaines, J'équilibre des écosystèmes. le) sites ar
chéologiques et historiques et les bIens culturels; 

ATTE.'1>l' Ql"E ladite loi prévoit au paragraphe d 
de l'anide 31 j que le gouvernement peut, par règle
ment, prescrire le mode de publicité des audiences 
publiques du Bureau; 

ATTE:\1>l' Ql"I ladite loi prévoit au paragraphe e de 
l'anide 31 i que le gouvernement peut, par règle
ment, définir les modalités de la présentation des 
~tudes d'impact; 

ATTE~1>l' Ql"E, conformément aux dispositions dl: 
premier alinéa de l'anide 124 de ladite loi, un projet 
de ùglemem général relatif à J'évaluation et l'exa
men des impacts sur l'environnement a été publIé à 
la Gaz~ne officj~lJ~ du Quibec le 5 mars 1980. 112' 
année, numéro 12, aux pages 1305 à 1311, avec avis 
qu'à l'expiration des 60 jours qui suivent cette pu
blication, il serait présenté pour adoption par le 
gouvernement; 

",'O/~ Lt IUle ckr. • Lois refondues du Québe: -. actuelle
men1. /If conlie nt par. le IUle des mo'hfl;.uon; ap?C'- 
ttes lUX Ion a~s le 31 décembre 19~". n:aa da~; le 
rtllement cH1euus. les rérerences aux lOI!> 'on: ral:el 
tomme 51 le IUle ck ce!> modIfiCatiOn!> \ étll! ,;onle:-:~ 

Pa: Cf)ntre . lorsque l'upresslon - n~r. re!onè~ - es: 
uuhste. elle Indique que la référcnce est alors falle er. 
leOlOl compte de la numérolauon uuhséc clans la 10: 
mochhcl!TIce por.léneure lU 31 dtcembre J9~~ Ident. · 
f~ dans Il parenlhèse 
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ATTE'1>l' Qle l'uamen des commentaires et ob
jections soumises par les intéressés à la suite de la 
publication préalable du projet de règlement général 
relatif à l'évaluation et l'examen des impacts sur 
l'enviroMement a amené cenaines modifications au 
texte du prolet de règlement publié; 

ATTE">L" Ql"E ladite loi prévoit à l'article 124a 
édicté par l'article III du chapitre 10 des lois de 
19'78 qu'un règlement du gouvernement ne s'ilppli
que pas dans une aire retenue pour fins de contrôle 
ou une zone agricole établies suivant la Loi sur la 
protection du territoire agricole (1978, chapitre 10) à 
moins de le mentionner expressément; 

ATTE:>-1>C Qc'il y a lieu que le gouvernement 
réglemente, d'une manière générale, l'évaluation et 
l'examen des impacts sur l'environnement; 

IL EST ORDOS:>-"!, sur la propo~:'ion du ministre de 
l'EnviroMement : 

QL"E le « Règlement général relatif à l'évaluation 
et à l'examen des impacts sur l'enviroMement • 
ci-joint soit approuvé et entre en vigueur lors de sa 
publication à la Ga:ttte officielle du Québu, confor
mément aux dispositions du troisième alinéa de l'ar
ticle 124 de la Loi sur la qualité de l'environnement . 

Le greffier du Conseil txicur~f, 
:..ollS BER.."ARD. 

Règlement général relatif à l'évaluation et 
à l'examen des impacts sur 

l'environnement 

Loi sur la quaUlt de J'environnement 
(L.R,Q" c, Q-2, par, Ide J'article 31. a, 31a. 
31c. par, a, b, c, d et ,de J'article 31i (1978. 

c, 64, a, lOI et a, 12400978. c, 10. a, 111) non 
refondus) 

Section J 

ISTERPRtT A TlOS 

1. Définitions: Dam le présent règlement, à 
moin~ que le contexte n'indIque un sens dlfferent, on 
entend par . 

a) «lac·: un lac identifié comme tel dans le 
Répenoire toponymique du Québec (978) pu
blié par l'Editeur officiel du Québec en 1979, 
ainsi que dans les décisions de la Commission 
de toponymie publiées à la Partie 1 de la Ga:tr
le officielle du Qu'bu le 2 aoüt 1980, 112' 
année, numéro 31 A, aux pages 8181 à 8251 ; 

b) • Loi »: la Loi sur la qualité de l'enviroMe
ment (L.R.Q., chapitre Q-2); 

c) • pesticide »: une substance ou un organisme 
utilisé afin d'inhiber la croissance ou de détruIre 
des animaux ou des végétaux; 

d) • rivière .: une rivière identifiée comme telle 
dans les publications visées au paragraphe a. 

S-tion n 
PROJETS ASSl'JETTIS À LA PROCtOl'RE 

O'tVALl'ATIO:" ET O'EXA~ŒS OES 
L\fPACTS Slll L'E~"\1RO~~'E~Œ~" 

2. Liste: Les constructions, ouvrages, travaux, 
plans , programmes, exploitations ou activités décrits 
ci-dessous sont assujettis à la procédure d'évaluation 
et d'examen des impacts sur l'enviroMement prévue 
à la section IV A de la Loi et doivent faire l'objet 
d'un cenificat d'autorisation délivré par le gouverne, 
ment en venu de l'article 31 e de la Loi: 

a) la construction et l'exploitation subséquente 
d'un barrage ou d'une digue placé à la décharge 
d'un lac dont la superficie totale excède ou 
excédera 200 000 mètres carrés ou d'un barrage 
ou d'une digue destiné à créer un réservoir 
d'une superficie totale excédant 50000 mètres 
carrés; 

b) tout programme ou projet de dragage, creusage, 
remplissage, redressement ou remblayage à 
quelque fin que ce soit dans un cours d'eau visé 
à l'annexe· A • du présent règlement ou dans 
un lac, à l'intérieur de la limite des hautes eaux 
printanières moyennes, sur une distance de 300 
mètres ou plus ou sur une superfiCie de 5 000 
mètres carres ou plus, et tout programme ou 
projet de dragage, creusage, remplissage, re
dressement ou remblayage , à quelque fin que ce 
SOIl , égalant ou excedant de façon cumulallve 
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les seu-ils prtcit~s, pour un mime cours d'eau 
vis~ à l'annexe • A - ou pour un m!me lac, à 
l'exception des travaux ex~cutés dans une riviè
re qui draine un bassin versant de moins de 2S 
tilomèrres carrés, des travaux de drainage su
perficiel ou souterrain dans la plaine de ~bor
dement d'un cours d'eau visé dans l'annexe 
• A -, des travaux de construction d'un remblai 
sur une terre agricole privée dans la plaine de 
débordement d'un cours d'eau visé dans l'an
nexe • A - afin de protéger ladite terre conne 
les inondations ainsi que des travaux exécutés 
dans une rivière conformément à un acte d'ac
cord, un règlement ou un procès-verbal munici
pal en vigueur avant rentrée en viJUeur du 
présent paragraphe; 

c) le détournement ou la ~rivation d'un fleuve ou 
d'une rivière; 

d) la construction ou l'agrandissement d'un port ou 
d'un quai ou la modification de l'usage que l'on 
fait d'un port ou d'un quai, sauf dans le cas 
d'un port ou d'un quai destiné à accueillir moins 
de 100 bateaux de plaisance ou de pêche; 

e) la construction, la reconstruction ou l'élargisse
ment, sur une longueur de plus de 1 kilomètre, 
d'une route ou autre infrastructure routière pu
blique prévue pour quatre voies de circulation 
ou plus ou dont l'emprise possède une largeur 
moyenne de 3S mètres ou plus, à l'exception de 
la reconstruction ou de l'élargissement d'une 
telle route ou infrastructure routière dans une 
emprise qui, à la date d'entrée en vigueur du 
présent paraJTaphe, appartient déjà à l'initiateur 
du projet; 

f) la construction, la reconstruction ou J'élargisse
ment sur une longueur de plus de 2 kilomètres 
de toute route ou autre infrastructure routière 
destinée à des fins d'exploitation forestière, mi
nière ou énergétique, dont la durée d'utilisation 
est prévue pour 15 ans ou plus et qui entraine un 
déboisement sur une largeur moyeMe de 3S 
mètres ou plus, à l'exception de la reconstruc
tion ou de l'élargissement d'une telle rouIe ou 
infrastructure routière dans une emprise qUI, à la 
date d'entrée en vigueur du présent paragraphe, 
appanient déjà à l'initiateur du projet: 

1) la construction, la reconstruction ou l'élargisse-

ment d'une route ou autre infrastruCTUre routière 
publique Don visée au paragraphe t et longeant 
les rives d'un lac, d'une rivière, d'un fleuve ou 
de la mer sur une distance de 300 mètres ou 
plus, à moins de 60 mètres des rives; 

b) l'établissement d'une iare de triage ou d'un 
terminus ferroviaire et la construction, sur une 
longueur de plus de 2 kilomètres, d'une voie de 
chemin de fer, sauf dans le cas où ces ouvrages 
sont construits dans un parc industriel ou sur 
l'emplacement d'une exploitation minière eXIs
tante à la date d'entrée en vigueur du présent 
paraJTaphe ; 

1) l'implantation ou l'aJTandissement d'un aéro
pon sauf si ce projet consiste simplement en 
l'élargissement d'une piste d'atterrissage, en 
l'implantation d'un aéropon pourvu d'une piste 
d'atterrissage d'une longueur de moins de 1 
kilomètre, en l'aménagement d'un aérodrome 
sur un lac gelé ou en la construction de bâti
ments administratifs ou destinées au contrôle de 
la navigation aérieMe ou à la surveillance mé
téorologique ; 

j) la construction d'une installation de gazéifica
tion ou de liquéfaction du gaz naturel ou la 
construction d'un oléoduc d'une longueur de 
plus de 2 kilomètres dans une nouvelle emprise, 
• l'exception des conduites de transport de pro
duits pétroliers placées sous une rue municipa
le; 
la construction d'un gazoduc d'une longueur de 
plus de deux kilomètres dans une nouvelle em
prise à l'exception des conduites de distribution 
visées au paragraphe 1 de l'article 2 du Règle
ment général relatif à l'administration de la Loi 
sur la qualité de l'enviroMement, adopté le 13 
août 1975 par l'arrêté en conseil 3789-75, pu
blié • la Partie 2 de la Ga:trrt offlcitlle du 
Quibec, le 27 août 1975, 107' année, no 32 , 
lUX pages 4801 à 480", et de toute autre 
conduite de transpon de gaz placée sous une rue 
municipale; 

l) la construction ou la relocalisation d'une ligne 
de transport et de répartition d'énergie électn, 
que d'une tension de 315 k\' et plus sur une 
distance de plus de 2 kilomètres et la construc
tion ou la relocalisation d'un poste de manoeu
vre ou de transformation de 315 k\' et plus: 
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1) la construction ou l'augmentation de la puissan
ce d'une centrale destinée à produire de l'éner
gie électrique et d'une puissance supérieure à 10 
MW ou ayant pour effet de poner la puissance 

milieu forestier impliquant une nouvelle techni
que d' application sur une superficie totale de 
moins de 5 000 hectares; 

totale de la centrale à 10 MW ou plus; r) la construction d'un incinérateur de déchets ur
bains d'une capacité de 2 tonnes métriques par 
heure ou plus, l'augmentation de la capacité 
d'incinération d'un tel incinérateur ou la modifi
cation d'un incinérateur afin d'en poner la capa
cité à 2 tonnes métriques par heure ou plus; 

m) la construction ou l'agrandissement d'un établis
sement de fission ou de fusion nucléaire, d'une 
usine de fabrication, de traitement ou de retrai
tement de combustible nucléaire ou d'un lieu 
d'élinùnation ou d'entreposage de déchets ra-
dioactifs ; s) J'implantation d'un ou de plusieurs réservoirs 

d'une capacité d'entreposage totale de plus de 
10000 kilolitres destiné à recevoir une substan
ce liquide ou gazeuse autre que de l'eau, un 
produit alimentaire, ou des déchets liquides pro
venant d'une exploitation de production animale 
qui n'est pas visée au paragraphe 0; 

n) la construction d'une usine d'eau lourde ou de 
pâtes et papiers (fabrication de pâte, de papier 
ou de carton), d'une usine pétrochimique, d'une 
cimenterie, d'une raffinerie de pétrole, d'une 
aciérie, d'une aluminerie, d'une usine de bou
lenage, d'une usine de traitement du minerai, 
d'une usine dl' raffinage de métaux, d'une usine t) 
de ferro-alliages, d'une fonderie de première 
fusion de métaux non-ferreux ou d'une usine 
d'équarrissage-fondoir ; 

l'impla..:ation ou J'agrandissement d'un lieu 
d'élimination de déchets toxiques (par traite
ment, incinération, enfouissement ou autre
ment). 

0) la construction ou J'agrandissement d'un ou de 
plusieurs bâtiments d'une exploitation de pro
duction animale dont le nombre total égalera ou 
dépassera alors 600 unités animales logées dans 
le cas d'une production à fumier liquide ou 
1000 unités animales logées dans le cas d'une 
production à fumier semi-solide ou solide, au 
sens des définitions prévues à l'article 1 du 
projet de Règlement relatif aux exploitations de 
production animale publié à la Partie 2 de la 
Gaztttt officitllt du Quibtc le 30 août 1978, 
110' année, numéro 42, aux pages 5669 à 
5699; 

p) l'ouverture et l'exploitation subséquente d'une 
mine au sens de la Loi sur les mines (L.R.Q., 
chapitre M-13) à l'exclusion d'une carrière ou 
d'une sablière telle que définie à J'article 1 du 
Règlement relatif aux carrières et sablières 
adopté le 3 août 1977 par J'arrêté en conseil 
numéro 2521-77 publié à la Partie 2 de la 
Ga::tttt officit/lt du Quibtc le 17 août 1977, 
109' année, numéro 31, aux pages 3931 à 
3960; 

q) tout programme ou projet de pulvérisation aé
rienne de pesticides à des fins non agricoles sur 
une superficie de 600 hectares ou plus. sauf les 
pulvénsations expérimentales d'insecticides en 

Les projets énumérés au présent article ne com
prennent cependant pas les travaux de réfection ou 
de réparation d'un ouvrage ou d'une construction en 
milieu terrestre ni le remplacement ou la modifica
tion d'équipements techniques afférents à un ouvrage 
ou une construction, sauf dans le cas d'un agrandis
sement mentionné expressément dans un paragraphe 
du premier alinéa. 

1:n projet constitué de plusieurs éléments visés au 
présent article constitue un seul projet destiné à faire 
l'objet d'une seule étude d'impact sur J'environne
ment et d'une seule demande de certificat d'autorisa
tion. 

Section m 

PRtPARATIOS ET PRtSE~lATIOS D'l~"E 
tTl'DE D'L'iPACT Sl"R L'ES'1RO~~"E~Œ~ï 

a. Paramètres: Toute étude d'impact sur l'envi
ronnement préparée en vertu de l'article 31 b de la 
Loi peut traiter des paramètres suivants: 

a) une description du projet, y compris notamment 
les objectifs poursuivis, son emplacement 
(comprenant le numéro des lots originaires tou
chés par le projet), la programmation de réalisa, 
tion, les activités d'exploitation et d'entretien 
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sub~quentes, les quantités et les caractéristi
ques des matériaux d'emprunt requis, les sour
ces d'énergie, les modes de gestion des déchets 
ou résidus autres que les résidus provenant de la 
construction d'une route, les activités de trans
port inhérentes l la construction et à J'exploita
tion sub~uente du projet, le lien avec les 
schémas d'aménagement, les plans d'urbanisme 
et de zonage ainsi que le zonage agricole et les 
aires retenues pour fins de contrôle au sens de la 
Loi sur la protection du territoire agricole 
(1978, chapitre 10) et les développements 
connexes prévus par l'initiateur du projet, ainsi 
que toutes autres données et caractéristiques 
techniques nécessaires pour coMaitre et évaluer 
les effets du projet sur J'environnement et pour 
identifier les mesures de correction ou de 
compensation requises; 

b) un inventaire qualitatif et quantitatif des compo
santes de J'environnement susceptibles d'être 
touchées par le projet, y compris notamment la 
faune. la flore. les communautés humaines. le 
patrimoine culturel, archéologique et historique 
du milieu, les ressources agricoles et J'usage 
que l'on fait des ressources du milieu; 

c) une énumération et une évaluation des répercus
sions positives, négatives et résiduelles du pro
jet sur J'environnement, y compris notamment 
les effets indirects, cumulatifs, différés et irré
versibles sur les éléments identifiés en vertu du 
paragraphe b et une description du milieu tel 
qu'il apparaîtra suite à la réalisation et à l'ex
ploitation du projet; 

d) un exposé des différentes options au projet, 
notamment quant à son emplacement, aux pro
cédés et méthodes de réalisation et d'exploita
tion et à toutes options du projet ainsi que les 
raisons justifiant le choix de l'option retenue; 

e) une énumération et une description des mesures 
à prendre pour prévenir. rédUire ou mitiger la 
détérioration de J'environnement. y compris les 
répercussions énumérées au paragraphe cavant, 
pendant et après la construction ou l'exploita
tion du projet, y compris notamment tout équi
pement utilisé ou installé pour réduire l'émis
sion de dépôt. le dégagement ou le rejet de 
contaminants dans J'environnement, tout contrô
le d'exploitation et de surveilance, les mesures 
d'urgence en cas d'accident et le réaménage
ment du milieu touché 

Une étude d'impact sur J'environnement relative à 
des travaux en rivière visés au paragraphe b du 
premier alinéa de J'article 2 porte seulement sur le 
tronçon de rivière directement touché par le projet. 

Une étude d'impact sur J'environnement doit être 
conçue et préparée selon une méthode scientifique. 

<t. Résumé: Une étude d'impact sur l'environne
ment préparée en vertu de J'article 310 de la Loi, y 
compris tout document d'appui et toute étude ou 
recherche effectuée à la demande du ministre en 
vertu de l'article 31d de la Loi, doit être accompa
gnée d'un résumé vulgarisé des éléments essentiels 
et des conclusions desdites études, documents ou 
recherches. 

Ce résumé est publié séparément. 

5. Jtliombre de copies: L'initiateur d'un projet visé 
à l'article 2 doit soumenre a .. ministre 30 copies du 
dossier décrit à J'article 12. 

Ce dossier ne comprend pas les renseignements ou 
données soustraits à la consultation publique par le 
ministre en vertu de l'article 31h de la Loi. 

Section 1\' 

~TOR.\iATIOS ET COSSll.TATIOS 
Pl"BLIQl"ES 

•• Publication d'un avis: Dans un délai de 15 
jours après avoir reçu du ministre les instructions 
visées au premier alinéa de J'article 31c de la Loi 
concernant l'étape d'information et de consultation 
publiques, l'initiateur du projet doit publier à deux 
reprises un avis dans un quotidien et un hebdomadai
re distribués dans la région où le projet est suscepti
ble d'être réalisé ainsi que dans un quotidIen de 
Montréal et un quotidien de Québec. 

1. Contenu de l'nu: L'avis visé à J'article 6 doit 
être conforme au modèle décrit à J'annexe. B • du 
présent règlement Dans cet avis, le nom de l"mitla
teur du projet est indiqué par des caractères qui ne 
dépassent pas deux fois la taille des caractères utih
sés pour le reste du texte de J'avis 

8. Di~nsions de 1'.\;5: L'avis visé à J'arucle 6 
doit être d'une dImension minimale de JO centimè
tres sur 15 centimètres 
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•• Preuve: L' initiateur du projet doit transmettre f) 
au ministre, dans les 15 jours de leur parution, une 
copie des avis visés à l'article 6, tels que publiés . 

toute étude ou commentaire effectué par le mi
nistère de l'Environnement relativement à cette 
demande de certificat d'autorisation et disponi
ble à ce moment-là . 

10. Information des municipalités locales: 
Lorsqu'il publie l'avis \'isé à J'article 6, l'initiateur 
du projet transmet une copie du résumé \'isé à J'ar
ticle 4 à toute municipalité locale dans les limites de 
aquelle il • l'intention d'nécuter ledit projet. 

Il. ConsuJution du dossier: Le dossier de toute 
demande de cenificat d'autorisation soumise en 
verru des anicles 31 a et 31 c de la Loi doit être mis à 
la disposition du public pendant 45 jours suivant la 
clate à laquelle le ministre a rendu publique l'étude 
d'impact sur l'environnement, conformément aux 
dispositions du premier alinéa de l'article 31 c de la 
Loi, et pendant toute autre période de temps supplé
mentaire accordée par le ministre pour demander la 
tenue d'une audience publique, conformément aux 
dispositions de l'article 31h de la Loi . 

Ce dossier doit être déposé pour fins de consulta
tion par le public dans les locaux du Bureau d'au
diences publiques sur l'enviroMement à Québec et à 
Montréal et dans une localité où le projet est suscep
tible d'être réalisé. 

12. Contenu du dossier: Le dossier de la deman
de de certificat d'autorisation soumis à la consulta
tion publique doit notamment comprendre: 

a) l'étude d'impact sur l'environnement; 

b) tous les docun • .:.ms présentés par le requérant' 
l'appui de sa demande de cenificaI d'autorisa
tion; 

c) tout renseignement, étude ou recherche effec
tuée • la demande du ministre en verru de 
l'article 31d de la Loi et disponible' ce m0-
ment-là; 

d) l'avis déposé par l'initiateur du projet auprès du 
ministre en verru de l'article 31 b de la Loi; 

t) la directive rendue par le ministre en venu de 
l'anicle 31 b de la Loi relati vement à la nature, 
1. portée et l'étendue de l'étude d'impact sur 
l'enviroMement • préparer; et 

13. Demande d'audience publique: L'ne person
ne , un iroupe ou une municipalité peut, dans le délai 
prévu au premier alinéa de l'anicle Il. demander par 
écrit au ministre la tenue d ' une audience publique 
relativement • ce projet, en lui faisant part des 
motifs de sa demande et de son intérêt par rappon au 
milieu touché par le projet. 

14. InformatioD sur les demandes de ttrtificat 
d'autorisatioD: Le ministre informe les municipali
tés réiionales de comté et les municipalités locales 
dans les limites desquelles l'initiateur du projet a 
l'intention d'exécuter ledit projet, de toute demande 
de certificat d'autorisation soumise en venu de l'arti
cle 3la de la Loi. 

1 S. Publicité de l'audience publique: Toute au
dience publique requise par le ministre en verru du 
troisième alllléa de l'article 31 c de la Loi doit être 
annoncée au moyen d'avis publiés par le Bureau 
d'audiences publiques sur l'enviroMement dans un 
quotidien et dans les hebdomadaires distribués dans 
la région où le projet est susceptible d'êrre réalisé de 
même que dans un quotidien de ~ontréal et un 
quotidien de Québec. 

Les avis visés au premier alinéa doivent être d'une 
dimension minimale de 9 centimètres sur 14 centi
mètres ou occuper une 5W'face minimale de 150 
lignes . 

18. Le délai imparti au Bureau d'audiences publi
ques sur l'enviroMement pour tenir une audience 
publique et faire rappon est de quatre mois • 
compter du moment où il • reçu manclat du ministre 
de tenir une audience publique en verru du rroisième 
alinéa de l'anicle 31 c de la Loi. 

Section V 

DlsPOsmoss mALES 

11. Modifications: Le Règlement relatif à l'ad
ministration de la Loi de la qualité de J'en\;rOMe
ment adopté par l'arrêté en conseil numéro 3789-75 
du 13 août 1975 et publié' la Panie 2 de la Ga:m~ 
offici~ll~ du Quibtc le 27 aollt 1975, 107' année, 
nllméro 32, au7. pages 4801 • 4807. est modifié: 
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a) par l'addition, lla fin de l'article l, du paragra· 
phe suivant: 

e} par le remplacement du paragraphe k de l'anicle 
2 par le suivant: 

• d). pesticide .: une substance ou un orga· 
nisme utilisé afin d'inhiber la croissance ou 
de détrWre des animaux ou des végétaux - • 

b) par le remplacement du paragraphe d de l'article 
2 par le suivant: 

• d) l'entretien, la réfection, la réparation et la 
désaffectation de tout équipement, machi· 
Derie, véhicule ou immeuble sauf les activi- f) 
tés d'utilisation des pesticides assujenie5 
par le paragraphe 0 aux articles 22, 23 et 
24 de la Loi; • 

c) par le remplacement du paragraphe f de l'anicle 
2 par le suivant : 

« f) la construction, la reconstruction ou l'élar· 
gissement d'une rue municipale et la cons
truction, la reconstruction ou l'élargisse
ment d'une route ou autre infrastructure 
routi~re publique prévue pour moins de 
quatre voies de circulation ou dont l'empri
se possède une largeur moyenne inférieure 
• 3S m~tres ou dont la longueur de 1 
kilomètre ou moins, d'une route d'une lon
peur de 2 kilomètres ou moins destinée à 
des fins d'exploitation forestière, minière 
ou énergétique dont la durée d'utilisation 
est prévue pour moins de 15 ans et qui 
entraîne un déboisement sur une Jargeur 
moyeMe inférieure' 3S mètres, d'un che
min privé ainsi que d'une route ou autre 
infrastructure routi~re dans une emprise 
qui, • la cale d'entrée en vigueur du pré
sent parairaphe, appanient déjà à l'initIa
teur du projet; • 

d) par le remplacement du paragraphe i de l'article 
2 par le suivant_ 

• 1) les établissements d'enseignement, les ban
ques, les entrepôts, les casernes de pom
piers, les immeubles destinés à des fms 
administratives, récréatives, culturelles, re
ligieuses ou sportives ainsi que les immeu
bles et équipements utilisés pour les téle
communications malS à l'ell:ceptlon de, 
pons de quelque nature que ce SOl!, " 

• k) la construction ou la relocalisation des pos
tes de manoeuvre et de transformation 
d'énergie électrique de moins de 120 le\' et 
des lignes de transpon et de répanition 
d'énergie électrique d'une tension de moins 
de 120 leV ainsi que des autres lignes d'un 
voltage plus élevé dont la longueur est 
inférieure • 2 kilomètres; • 

par Je remplacement du paragraphe m de l'ani
cie 2, par les suivants: 

• m) les travaux préliminaires d'investigation, 
de recherche, d'expérience hors d'usine, de 
sondage ou de relevé technique préalable à 
tout projet, ouvrage ou construction visé 
par la Loi sauf les forages pétroliers en 
milieu aquatique, 

D) les travaux prévus dans un plan directeur 
d'aménagement visé dans l'arrêté en 
conseil numéro 3499-74 du 2 octobre 1974 
et dans le paragraphe i de l'anicle 1 du 
Règlement d'application de l'article 2 de la 
Loi du régime des eaux adopté le 19 mai 
1976 par l'arrété en conseil numéro 
1972-76 publié à la Panie 2 de la Ga:trte 
OfflCitllt du Quibu le 9 juin 1976, 108 ' 
année, numéro 26, lUX pages 344S à 3452; 

0) l'utilisation de pesticides pour toutes fins 
sauf la pul\'érisation de pesticides dans les 
corridors de transpon ou d'énergie, l'utili
sation de produits non enregistrés en venu 
de la Loi sur les produits anti-parasitaires 
(Statuts révisés du Canada, 1970. chapitre 
P- JO), la pulvérisation aéneMe de peSllCI
des • des fins non agricoles, l'utilisation de 
pes1icides dans un milieu aq~atique pour\-u 
d'un exutoire superficiel vers un bassin 
hydrographique; 

p) les dépotolrs à neige: 

q) l'implantation ou la modification d'un heu 
d'élimination des dé.::hets aSSUlell: à !'a::l
cie S4 de la Loi et régi par' des norme~ 
prévues dans un règlement aaopté en venu 
de la Loi: 
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r) le forage d'un puits; 

s) les travaux de dragage, creusage, remplis
sage, redressement ou remblayage afin de 
faciliter le drainage des terres et les travaux 
de construction d'un remblai dans une plai
ne de débordement afin de protéger les 
terres agricoles contre les inondations, dans 
le cas où ces travaux ne sont pas assujettis 
à J'article 31 a de la Loi en vertu du para
graphe b du premier alinéa de l'article 2 du 
Règlement général relatif à l'évaluation et à 
l'examen des impacts sur l'enviroMement 
adopté le 3 décembre 1980 par le décret 
numéro 3734-80 publié à la Partie 2 de la 
Gazm~ offici~ll~ du Quibec le 30 décem
bre 1980, 112' année, numéro 63, aux 
pages 7077 à 7086. 

&) par le remplacement de l'anicle 3 par le 
suivant: 

• 3, Autres projets assujettis: ~algré les pa
ragraphes a, e, f, g. i et j de l'anicle 2, le 
certificat d'autorisation est requis dans le cas de 
la construction ou de l'agrandissement d'un sys
tème de combustion d'une capacité égale ou 
supérieure à 3 000 KW, dans le cas de la cons
truction ou de l'aménagement de locaux où l'on 
utilisera, entreposera ou fera le commerce des 
sources de rayoMement ou d'autres agents vec
teurs d'énergie et dans le cas de construction, de 
la reconstruction ou de l'élargissement de toute 
route ou autre infrastructure routière publique 
longeant, à moins de 60 mètres, les rives d'une 
rivière, d'un fleuve, d'un lac ou de la mer sur 
une distance de 300 mètres ou plus. 

En outre, un certificat d'autorisation est re
quis dans le cas d'un projet qui consiste à 
introduire un animal non indigène dans le milieu 
naturel. • 

hl par le remplacement de la panie introductive du 
paragraphe i de l'article 6 par ce qui suit: 

• 1) dans le cas d'une mine à ciel ouvert, un 
plan de réaménagement du terrain indi
quant; • 

1) par le remplacement de l'article 7 par le 
suivant: 

• 7, Cas particuliers: Les paragraphes b et ~ 
de l'article 6 ne s'appliquent pas dans le cas de 
la construction d'une ligne de transport d'éner
gie, d'un chemin de fer, d'un oléoduc, d'un 
gazoduc ou d'une route ou autre infrastructure 
routière ou de J'utilisation de pesticides lorsque 
cette construction ou utilisation est assujettie 
aux articles 22, 23 et 24 de la Loi. 

Dans le cas d'un poste de manoeuvre et de 
transformation d'énergie électrique et d'un pro
jet énuméré au premier alinéa mais non assujetti 
à l'article 31 a de la Loi, la demande de certifi
cat d'autorisation doit cependant être accompa
gnée d'une description du milieu biophysique et 
humain, d'une identification et d'une évaluat;on 
des répercussions sur l'enviroMement, d'un 
examen d'autres tracés, emplacements ou va
riantes pour le projet ainsi que des conséquences 
de ces différents tracés, emplacements ou va
riantes sur J'enviroMement et les différents usa
ges que l'on peut faire de celui-ci, ainsi que 
d'une description des mesures requises pour 
atténuer les effets négatifs du projet sur l'envi
rOMement. Sauf dans le cas de l'utilisation de 
pesticides. la demande de certificat d'autorisa
tion doit également comprendre le numéro des 
lots originaires touchés par le projet .• 

J) par l'abrogation de l'article 8. 

18. Territoire d'appUcatlon: Le présent régie
ment s'applique dans l'ensemble du territoire du 
Québec à l'exception des territoires visés aux articles 
168 et 203 de la Loi. 

18. Territoires agricoles: Le présent règlement 
s'applique notamment aux immeubles compns dans 
une aire retenue pour fins de contrôle et dans une 
zone agricole établies suivant la Loi sur la protection 
du territoire agricole (1978, chapitre 10). 

20. Entrée en \ligueur: Le présent règlement 
entre en vigueur à la date de sa publication à la 
Ga:.me offici~lle du Quibec sauf les paragraphes g, 
n, p et le deuxième alinéa du paragraphe ] du 
premier alinéa de l'article 2 qui entreront en vigueur 
en tout ou en panie à une date déterminée par 
règlement du gouvernement adopté en vertu de la 
Loi et sauf le paragraphe e de l'article 17 qui entrera 
en vigueur Je l~ novembre 1981. 
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COL'RS D'EAt: VIStS DA..1t\S LE 
PARAGRAPHE b) DE L'ARTICLE l 

Un cours d'eau qui fait partie d'une des catéaories 
luivantes: 

a) le neuve Saint-Laurent et le ,o1fe du Saint
Laurent (y compris notamment la baie des Cha
leurs) ; 

b) une rivi~e qui est tributaire des cours d'eau 
visés au sous-paragraphe Q (la présente catégo
rie comprend également ou notamment selon le 
cas, Je lac Saint-Jean, la baie Missi~uoi et les 
tributaires de la baie James, du lac Saint-Pierre, 
du lac Saint-Louis et du lac Saint-François); 

e) une rivière qui est tributaire d'une rivière ou 
d'une étendue d'eau visée au sous-paragraphe b 
(la présente catégorie comprend les tributaires 
de la rivière Saint-Jean (province du Nouveau
Brunswick et êtat du Maine) et du lac Cham
plain) . 
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:\fODtLE D'AVIS VISt À L'ARTICLE 6 

A\1S Pl"BLiC 

PROJET DE (indiquer ici le nom du projet et sa localisation) 

Avis est dOMé au public qu'il lui est loisible de consulter le dossier afférent au projet susmentioMé 
qui comprend notamment une étude d'impact sur l'enviroMement préparée en vertu des dispositions 
de la section IV A de la Loi sur la qualité de l'enviroMement (L.R.Q, chapitre Q-2). 

Cene érude d'impact sur l'enviroMement a été présentée au ministre de l'EnviroMement qui l'a 
rendue publique le (indiquer ici la date où l'étude d'impact a été rendue publique) et la mise à la 
disposition du public pour fins de consultation. 

Ce dossier est notamment disponible pour consultation par le public au (indiquer l'adresse des 
locaux du Bureau d'audiences publiqu~~ sur J'environnement), de h à h, (indiquer les jours de la 
semaine où ces locaux seront ouvens). On peut y obtenir la liste des lots touchés par ce projet. 

D'ici le (calculer une période de 45 jours à compter de la date où le ministre a rendu pubhque 
l'étude d'impact sur l'enviroMementl, toute personne, groupe ou municipalité peut demander par écrit 
au ministre de l'EnviroMement la tenue d'une audience publique relativement à ce projet. 

(date) 

Cet avis est publié par (indiquer ici le nom de l'initiateur du projet) conformément au Règlement 
général relatif à l'évaluation et à l'examen des impacts sur J'em·;·oMement adopté en vertu de la Loi 
sur la qualité de l'environnement (L.R.Q., chapitre Q-2). 

3153-0 
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Annexe 8 

L'avis de projet 



IMPACT a '3ouvemement du Québec 
M,n,stere de l'Enwonnement 
Service d'analyses 
des ~ud_ d'impact 

Avis de projet 
Le processus 
dl évaluation 
etd/examen 
des impacts 

sur lenvironnement 



NOTES EXPLICATIVES POUR REMPLIR 
LE FORMULAIRE D'AVIS DE PROJET 

Important: L'avis de projet n'est pas une étude 
sommaire d'impact et, par conséquent, les 
renseignements doivent être inscrits de 
façon concise. 

1. Identification du promoteur. 

2. Identification de la personne responsable du projet. 

3. Le promoteur inscrit de façon claire et précise le 
titre du projet 

4. Le pllolmoteur mentionne les objectifs du projet, 
indique si celui-ci s'inscrit dans un plan ou 
programme de développement au niveau local, 
régional ou national et si certains projets connexes 
s'y rattachent. 

5. Le promoteur mentionne le ou les endroits où le 
projet est susceptible de se réaliser, inscrit le numéro 
cadastral du lot ou des lots et ajoute en annexe une 
ou plusieurs cartes topographiques localisant 
le projet. 
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~ Date de réception 
CA rusage du Dossier numéro 
ministère de rEnvironnement) 

1. Promoteur 
Adresse 

N°de téléphone 

2. Responsable du projet pour le promoteur 

N°de téléphone 

3. Titre du projet 

4. Objectifs du projet 

5. Localisation du projet 
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NOTE EXPLICATIVE 

6. Le promoteur décrit le projet selon les différentes 
phases de réalisation et mentionne les principaux 
travaux sy rattachant (déboisement, chemin d'accès, 
levés du terrain, étude du sol, expropriation, etc.). 
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6. Description du projet 
(phase préparatoire, phase construction, phase exploitation) 



NOTE EXPLICATIVE 

7. Le promoteur indique le calendrier de réalisation 
qu'il entend suivre. 
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7. Calendrier de réalisation du projet 



NOTE EXPLICATIVE 

8. le promoteur remplit le tableau synoptique d'identi
fication préliminaire des répercussions environne
mentales. En premier lieu, le promoteur identifie 
par un crochet les activités et ouvrages prévus 
inhérents aux diverses phases de réalisation du 
projet (phase préparatoire, phase de construction 
et phase d'exploitation). Par la suite, le promoteur 
identifie au meilleur de ses connaissances les divers 
secteurs de renvironnement susceptibles d'être 
touchés par ces actions. Ce tableau ne constitue 
pas l'étude d'Impact. 

N.B.: Il est loisible au promoteur de modifier les paramètres du 
tableau afin de le rendre plus approprié è la nature 
du projet. 
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NOTE EXPLICATIVE 

9. Le promoteur Inscrit toutes les remarques qu'if 
juge indispensables è une meilleure compréhension 
du projet Il peut annexer tous documents pertinents 
(cartes topographiques, schémas, tableaux, etc.). 
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9. Remarques 

Je certifie que tous les renseignements mentionnés dans le présent avis de projet 
sont exacts au meilleur de ma connaissance. 

Signé le Par 
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Annexe 9 

Le gu i de de réf érence général pou r l 'él aborat i on de 

l'étude d'impact 





Le Pt'05('111 docul' :~rrt ~ pn·~l~. bl! 1. dc· pr<~ci :'.('1' iJU pt"O":0:.':i'1' 

d'l~1I pt"cjet, la nature. le:. portfe c·L l't~tenrlu:> (t r l'Hl/cie d'ir.1pact ~:Il" 

l' t'/lvi l'Onn~~,!~nt qu'il dyi t prépill~r·. Ce ~Fi ri·:: ::'1: S Ht;::; di;n~ l ~ ci'!:.:irr ' 

de li.! pro::ldu!"c d'é\'t.:l11:li.ici1 ét d'exill::·:?n cle', Ü!',>:l:ts sur l'c-nvirol1!i!'

ment en vertu ~e l 'art~cle 31a ~e la loi sur 1~ Gualit~ d~ l'envirû,!
l'lCj:l~nt (l.I~ . Q.> 1977, c.hùpit,'e Q-2). 

la conneiss~nce la plus juste des effets de cette action sur l 'enviro~

nement et Sl;!, la société humaine q:.li en dépend et: ceci, aVimt que tout!: 

action ne soit entreprise dans le milieu. 

2Q6-

Une telle étude co~porte au moi~s trois obj~ctifs pl incipa~x. 

[n prcr,iipi" lieu, elle a pour cons~quencë di,"ecte de fOllrnir au pror:·lùtf:ur 

une i~ngs plus 910bùle de l'actic~ qu'il projette ~e r~a1iser puisq~'~l 

d:::\'rd intf91~~r la notioi: envirom,ei;;::ntele dens 1" conception de son pl'O

j:-t. En s?cond lieu, l'inforr.latio:1 einsi ré~olt~e sert b rensei9nel~ d2 

mEni~r~ plus td~quate le public relativement ~ l'action projette et e~ 

particuliE:l". les indiv'idus qui auront Zl viva-e (;vec l~s i;::tivitf~ e!:gE:il

d,'f.cs par c(·tte action. Lnfin, l'~tudc pernrttra aux personnes r€~,pC'·IS'::

b·!éS rle prc:r.C::l~~ une oécision plus ~clClÏl~ée qm:rlt à l'at.torisùtion de 1 'ac.-

t i cri pl~Cj ctte:. 

Le pn~sent documer.t a notammelit pOU1~ but d'assister lr prc

r;:;Ü.:Ul' dl! pr0je:t. ou le cLi:lsulttnL de son choix d~:i~ la cûrid~itc d: 1 'f-t!;':':: 

d'·il;:~i.:.::.t rll \'~H~ d'att~ir:d;-e les objec.tifs fix2S au p:\l~ar.r,; ~hc I . .li~[ct~;;.;j',·. 

le pltn prc'p~s~ n't'st r!:~ lilTiitêltH et le pl"(~:iI'-' ·~'::W" ùjCt!t('rèl tOt:tr 'iÏi~("-' 

1 . ' : '_ 
\,., .... 



PLM~ D' ETUDE 

nESU~'iE D~ L'ElU;)::' !)' H:i'I""CT 

PJ.,l\jJ[ l 

rr,RT! E 1 J 

PREL l j·;1 rad f:ES 

1 • prWL;LHiAT 1 QUi: 

2. PRESErnp,TION DU rr:OGRAr'~:" E ou DU PROJET 

2.1 Description générale du projet 

2.2 Objectifs poursuivis par le projet 

2.3 Relations avec d'autrc~ projets et 

phases ulterieures de développem~nt 

ANAL~SE D'IMPACT 

3. COW~AISSAr:CE PEnTl NH:TE AU P~OJET 

3.1 Description des moyens possibles 

3.2 Identific'ition des cOT.~osantes 

pertinentes de chaque IIloyen 

3.3 Possibilitês d~ pr~sflection d'ortion~ 
3.4 D~5Cdptioli G\~ti,;ili6e d€'s options 
3.5 D~limiti.:tion des air(:$ d'études 
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PARTIE III 

PARTIE IV 

REFEIŒr~C[S 

4.2 Descri pt ion des CC:ilpO!;ilntes biophys iqucs . 
4.3 Description des compo5antes humaines 

5. IDEHTIFICATJO!i ET EVALW\TIm-i DES m?ACTS 

5.1 Identification des impacts environnementaux 
5.2 Evaluation des impacts environnementaux 
5.3 Mesures de mitigation 

6. COMPARAISON DES OPTIONS ET CHOIX DE L'ACTION 

RETENUE 

PREVEmIm~ 

7. ANALYSE PROSPECTIVE 

8. ~1ESURES DE CC:':PE:~SATIor~ 

9. r·~ESURES DE Cor;TROLE ET DE SUIVI 

CONCLUSIONS 

10. CONCLUSIONS 
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Le résumé devra c(lmp!~endre une juc;tiflcatio!l et une 

t.t'ève descdr·l.ioll dll pl~ojet., motiver l'action l"(~i(;/:u::" iderltifier 

les princil='è)LiX impacts sur le r,liliell, indique,' h!s n:USUi'es de mit;

~j~tion et de cO:i:pensation et faire rC5sortir les irr.;1é!cts l'é~ldll·?ls 

dE; l'action rt:'te:l.uc. 

Ce document devra être conçu dans l'optique dts be

soins d'une tr'iple clientèle: le technicien de la révision, le 

public et le dé:ideur. Il devra être bref et présenté sous couver

tUI'e s~parée et ne rlevrait normalement pas dépasSer 25 pagez. 
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PARTIE l 

PREl l r·i! NAI RES 



1 . r::ODLEW.T l QiJ[ 

La pn)~lLmùtiq~i~ étant 1;' science de l'user les probl~

mes, c~ chapitl't: SC-ïù consacre:- à 1I1l eXI'~s( de5 rai::.(·j.s qui ont ëll1~ené 

le pi-ojet. Ceti..(~ Illise en s"itl.:iü;on corr.f.'l"E'llch-a d'a!:·[I,'d un exam::n du 

mil i Cl. bi oj1nys i Cjl;:: ct hU.Hi.: -; n te" que p~rSI: par l e rro!:~fJteur-, pû i~, P0-

seril clùin:r.:ent les conditio!l$ ou les pr\)blèr.;t:~ quoi ::;ot;vent lé! pi-(\~'2n

taticn cu projEt. '~insi, (en l-ctl-ollvel'~ 'ici soit l('~ problê-me~ idsnti

fiés dans le w.i1ieu, soit les attentes clu prolllotcla- cn teri!les d'utili-

salion du milieu. 

211-

Aptès avoir fait le portrait d'une situ~t-ion, 1(; pron:(ï~(;u" 

exp~;.ertl l'en~er: :ble des solutions possiblcs. Il pOi..:t-ra alol-s identifier 
son projet, justifi€r son raisonnc;i.1ent et la logique do: sa d~r.~Jl·chE:. 

Le texte devra permettre, lorsque pErtinent, de juger de 
façon ~'l-<!>lil::inilire si le J.H'ojet c;orrespo:,d ~ la phnifi::atior, glot.51e 

de l 'u~ilisaticn d~ tErritoire concerné. 



2. PR[~ENTATlC:~ DU rrWGRfi!·i:·1r OU DJ prWJLT 

Suite ~ la r/l~o!.'lémilt;que qll'il vient. de dégager, le 
promoteur p,·és('nü;l~êl bl~ièvel:l2nt le pl~OjP.t qu'il désire ,·éaliser. 

2.2 Objectif~.Jl..f)tIl~suivis !laI' le pl'oict 

Le p~'Oii1oteUl' ; ndi quera 1 es prind paux object; fs envi
ronncmentau~, écondmiques et techniques que son projet cherche ~ at
teindre tant au niveau local que r~gional ou nation61. 

2.3 Relations ~vec d'alltres projets et phnses ult~rieures de d€
ve l oppe::;t>n t 

le promoteur devra indiquer com~ant so~ projet s'in
tègre au cadre fcoflomiq:le et social ainsi qu'au schémë! de développe
ment futur' du SEcteul~ d'activité~ auquel appartient sen projet. De 
plus, cette partie d~vra être consacr~e ~ la description, s'il y a 
lieu, des phases ult~rieures de développ~rnent du projet et des pro
jets qui lui. sont CCnilcxes ou compléi:1entail~es; elle devra aussi in::li
quer avec quelle autre activité, le projet pe~t entrer en conflit. 
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PARïIE II 

ANALYSr D'I~PAÇT 



PRESENTf\TIOH m: LA t-ARTIE 1 1: 

la seconde partie consacr~e spécifiquement â l'ana
lyse d'impact COlJlpCl~te la sfqucnce suivante: 

a) Connaissance pert~nente du projet (chapitre 3); 
b) Inventaire qualitatif et quantitatif des composantes de l'en

vironnement susceptibles d'être touch~es (chapitre 4); 
c) Identification et évaluation des impacts environnementaux pout' 

chaque option (chapitre 5); 
d} Compat'aiscn des options et choix de l'action ret.enue (chapitre 

6). 

lorsque nfcessaire, cette séquence sera l'objet d'un 
certain nombre de r~itératicns permettant ainsi de réévaluer lô dé
marche -adoptée initialement. 

A titre d'exemple, ce cheminement poul·rait être re
quis dans le cas de facteurs environnementaux ~~n-ret€nus lors de 
l'analyse d'impl1ct parce qu'ils ne permettaient pas une distinction 
significative des options les unes par rapport aux autres, bien 
qu' ils soient responsûb 1 es IIfanmci ns de ,·épel'ClJSS ions SUl' le Tili1 i eu. 
Dans l'fve~tualité d'une telle situation, la prise en compte de ces 
factrut's dans l'évaluation des im!)acts ellvil'cnnelnentaux de l'action 
retenuE po~rrait être l'obj~t d~ ce proce!>:)us itérc1tif. 
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3. cor~!··:,'HSSJ'.NCE J'[RTWENTE AU PIiOJE:.T' 

On retrouvera d' élhord ici l il 1 i ste des !!'.2.Y.ens* de I~fi'

lisation p05sibles. Ensuite l'identification des composantes perti
nentes de (;haqu~ n:r.yen penilettr(l une conni'lissance préliminaire de cha
cun d'eux et fournirii un apet'çll des secteurs d'impacts. Cette o:::}rü
tion permettra enfin de définir l'envergure des études ~t des invEGta;
res nécessaires ilUX ~tapes suivalltes de l'étude d'i:npact; elle pernlet
tra aussi, lorsque pertinent, de justifier toute pr~s~lection de n~yens 
ou d'optib~s* pr~illGblemerit A l'analyse d'impact A proprement parler. 

Le prOOloteur effectuet-a donc le bilan de l'expel"tise 
scientifique pertinente au projet; ce texte devra de p1us laisser 
transparaître l'approche analytique du prOT:1oteul-, c'est-A-dire sa 
façon d'aborder son probl~ne et de le solutionner . 

., On e.ilf.l!.ad/;.a. pa. ... ';;;,'/fCI.",. t.:c'u;tr. P('~6 .i.b,(.e.i.,tt: de lLéaü .. M ... tiC' :l d'wi r':(l
ju CH t.(;JiJ ~lr..:. éc.-rèc..a..tüa..t..tD;; Ç!éOfi·":.r..p:l.(.qa.c (1I.i..tc., c.{p.'V~UiC! ... , zc/:e). ( .;! 

cIe. d-i. .. !.j."())j.ib.(i . .( .. té.:, :te.c.filic,.tog.i..q::.c.:. (p'i.oc.l:dé..~ c..t te.C.h;iÜ{Uc..~ de C.OI1~.
tlwc.u'(".:., cie. , ... ~«:' .. '("!a.:t..i.OI1 cf. C:'c>~pto,( .t{''':' .. i.on) ClU. de. tcc.filû'qt.<.c..6 opé.',c;,
t,WllIlc,tLc.~ (ac.ti.cH!:, p'wgltcJm:e!l e..t gc.~.t,io/:). 

• Oo,ti"t''': _.J ____ _ T(:afl'. C'.cd)~.ncU.M'1l de Jr.c'!;'l'..l/~ ((jé(.'Y:{!r'f:,(.qH(.~. :tCcllll::Ü'W:'iI<U 
CllL C'pC'I:t:t{{l1H1C .. U) ~liH(';.lU.L.Cc~ d'a~.!.:l'Ie.!L tri Jda.[...{ .. !-L,t(I.'i: ,ü 
":Le J cL 
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le promoteur devrd con!; ; déret" dans l'étude d' impùct, 

tou!> les moyens possibles (>t raisonrHlbles pouvant répondre aux ob

ject; fs cfu pn1jet. les moyens présentt;s ici, tout en demeurant per

tinents, ne devr'ont pas êtt'e restrictifs. On devra aussi pr-f:.enter 

toutes les options envisageables pour éventuellement procédc:~" il une 

p:-ésélection de celles-ci. Le promûteur devra donc local üel- les 

zones, corridors ou sites retenus pour étude et décrire les divers 

rlloy~ns terhl1C.'logiques et op~rationnels possibles. 

le promoteur procéde,-a d' abord ~ une brève des cri pt ion 

de chacun de ces moyens; il devl"a aussi indiquer les travaux et act.i

vités prévus h chacune des trois phases de réalisation de chaque op

ti~n, soit la phase préparùtoire, celle de construction et cell~ d'ex

pluitation; un calendl"Ïe:r de réalisation p,'ésent~ra enfin la progr~ii.:~:a

tion de la mise en oeuvre de ces options. 
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f,près (lvui r décri t chacun des r,.Jye:ns, 1 e promoteur 
devra maintenant les caractéri~er; cette opération pourl~a prendre 
la forn:e d'une fnllrTi~tation des COfll~o:.antes siSI:"ificatives de chaquc: 
moyen en terl1:es d'imj:lacts potentiels sur le milieu; il s'agit essen
tie11er~nt d'une identification des impacts a priori de chJque moyen 
et non d'unp description des cons~quences de ces impacts. Cette 
identificaticn pourra tenir compte des avantages et inconv~nients 
de chaque moyen en termes de technologie, d'efficacité et de coût. 

Il ~'agit donc de d~terminer l'ensemble des caract(
ristiques connues ou pl'évisib1es, associées â chaque moyen, et sus
ceptibles d'intervenir dans le processus d'évaluation des répercus
sions sur le milieu et donc, dans le choix subsê~uent de 1 'option 
retenue* (cf. chapitre 6). 

---_._----
.,.. CJ). ·';,Ù'1l .'L('. t,' ;:: : ~'. : cC'I,c.,:a.t.6.,1ùm ,il'. t' optioll c/:(:L~.ic:. 6(( Ue à .c.' ,-:- ~u;;.' 

d'.iJupact a.ül~i que. de. ~('.b 1'I('.!.u'lC . ..\ de. r.:i .f-ig,ltù'il. 
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3.3 Possibilités de pi'~!;(1_cction d'o;Jtions 

Cette parti e pourra êt.re r{sC'r'lée il unr: pl'em; ère sé
lection de moyens Cll d'option!) SUI' la base de la pel'tillc:nce des co;;,

pos~ntQ~ identififc~ & 1 'ftapc pr6cfdente; tout rejet d'o~tion~ de

vI-a cependant faire l'objet d'un!:: justification étayfc ce criU:!-es 

clairs ct précis (zone d'influence, significativit~ de paraffi~tr~s o~ 

de probiè!:;es, sensibi1"ité, non-pertinence, .•. ). 
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3.4 Oescrirtion.d~tAill~e des options 

Le prom=>tcu!" pré5cntel'ê. ,; 'c:.bord un taLJleau synoptique 

des options ret~nucs pour l'étude d' 1Ilifl'::ct. Il devra ensuite procé

der a la description de toutes les op6rations pr6~lahles, consequentes 

ou inh6,~entes ~ la t'éa1isation des options sur 1esqu-2lles pc,rterrl l'é~ 

tude d' im~act. 

Il s'agit donc de faire la description détaillée de 

toutes les options possibles pouvant l'é~ondre aux objectifs du pro

jet, a. l'exclusion de celles ayant été éliminées lors de l :ét~p~ de 

présélection. 

Toute mesure prescrite par Ltne loi cu pù" un règlemênt, 

telle l'installation d'un éplJrateur afin de respectel' une norme, de\Ta 

être considérée ici ~orru:1e faisant partie de l'opticn, et non CC!': .. ;,2 une 

r.:esure de ITi"itigation. 
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3.5 DélimitRt~nn de~ aire~ d'étude 
----r-

f!. 1(1 suite de l '-identification des co:;~posantes perti

nentes ~ chaqu(~ option, le pro!:;:>tèur pourra procC!der Cl la dél imioco

tion préche des él"ircS d '~t.u~.~+; ces aires dC-terminent. quel s systè

mes biophysiques ct humains ~eront t'equis pùür l'étap~ d'évaluation 

des rép~rcussions environnc@cntales de chaque option. 

* ai!iC d'l~((;r.;: ,("0:':,' l,'l(I.'i..f<'-·!) ,l,' t'(~II:'("Jllh{c. '!:':. C("~j;,:i~~.ljj~(.\. jet,,':, 
.u.(II;t!l~t ru ~l'IJ. ri .. ,,: (1\~ C';.i.~,:~~", ~ !1t~tl:'!·\ ·'!·'4«(; .. (I'\~, t .. l, f 

Jtc..i.:. c)j/ I~I~'II~ C "'I!~' ".r" :1('.1'.,:, i p.: 'i. (' U'II1I'ù:. C.t CI! .f c ~ ,1 ~
,'ii. i~) cl'OU,1t' j::('I'·'..'iniî (i":ü'"n Ct· .. ·,,·!of(IJI,;',;:. à 1:1i , ' .• 

d(~!l ~i:e (~) ç;\~('!1':"l,':I{'i:!t' (~l, à w;~ (ICI rf~,~ )',',(, ;:,' 
( • l f:,,'. 1 . ; r , .~ ,.) ~ .. ' ... «' . '1 ,.:..., .4 .... 1. ,. "'II' .. .,. "li . . K.: ". 

'..' . "' . • :1 I • • !, ,.\ t l, ( / . , : ." '.\ \'\- .(t. ; 1\.'.~ i'\ .. ':. ... " ,-

J,it·,; (ir ,\ Il,·~1(''.i.!,",.\ d,'loi:. ~ , 'l·,;vi';.\·i,Jl"'~:,"·J; , :" ••• ) l'l, S 
WH' {(,,::hi'i.tt ,';'f~ 1:1' ccu)', t'i. 
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------..... 

4. INVENTAIRE QUAUTr~TIF ET QUf'J~TIl,'\TIF DES COI':POSAiHES DE L'ENV1-

RO:m[!-~[/n SUSCEPTiBLES D'[TRE TOUCHES 

Ce chapitre sera consacr~ à l'inventaire de toute~ 1~s 

co:-r:pcsantes du milieu+. susceptibles d'être touchées par 1 lune ou l'au-
tre des options retenues au chapitre précédent. Cet inventaire, ~n 
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plus d'être descriptif, devra fourni l- une appréciation de l'importance 

relative cie chacune de ces composantes SUl" le milieu. D~n!:; ce conte;:te, 

toute exclusion volontaire d'un paramètre susceptible d'iHre touché p~r 

la réalisation du projet ou de le toucher, que .ce soit pour des raisons 

de non-pertinence, de ,1on-rentabil Hé, oe nen-di scriminati on au ni veaiJ 

~u choix final ou autres, devr~ être justifiee a l'aide de critêre~ 

préci s. 

* l'iLt,ieu: 1,[ ~'L"t!ji..t dl'. ,f't.:.:\'i)/I·.·I!':CI';,·llt .ter -iuc r~'~çu 41 t·.;~l"l".~ ~n 
,f./I't2t:; •. ·.~ L,iq"!!(I!.i.quc (' t 1:r:J:;,~{!1 r d~ (l'!!':~ ,'lcf,~Îi('::~ if' i :. 
t~~.'id(~p"lId."!.,!ci.· .• · Ut ia't!:'.: cf,' /!:U ('II c:",/;!·t.itu(' lüi CC"'l'q:: 
('.~.'\.·IlUd c: fa eCrl!;.'·,ff:r.ui.'1l d~ cl'fui de Ç!ùtt.it,~ ck Ci. \':\., 
C'.eu:-~·ri rfailt. .1'(':1.6 (kl~\ U~:!I alL>., l.d(C'j;~ de ec'.ttc.c..ti\·i.t~ l-{ 

cf' (~C.('·~U:' U:I!:e. 



• 

Le proz.loteur ex pl iquet'a dans cette section les métho
dologies utilisées dans l'inventaire des composantes du milieu. Il 
s'assur~ra donc de la nonnalisation des unit~s de mesure, d~s m~tho

des d'échantillonnage et d'analyse, des critJres de la qualité, des 
systèm.:!s de classification ct de référence, de~ échelles cartographi
qu~s et des projections, etc .•• Les donnees devront être cohérentes 

. . 
et repr~sentatives quant ~ l~ localisation des stations et a la fr~-
quence et aux p~riodes des mesures. Le choix des paramètres devra 
aus:,; être pel-tinent. Finalement, le promoteur devra clairement iden
tifier les contr~intes rencontrées lors de l'échantillonnage, au cours 
de l'utilisation des données (par exemple, les seuils critiques de me
sure) ou a toute autre étape . 

222-
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le prollloteur d~vr'a décrire: l'environnC:I : :~nt bioph'y~i

que tel qu'il se pr~sente avant la réalisation du projet, en faisant 
ressortir les caractéristiques qlli revêtent une import~nce particu
lière d;,;r,~ 1~ sectèl!!". 

l'l5tLJ~C d'il!lpact d~\'re s'intéresser b la fois (lU site 
d'intervention et aux zones susceptibles de subir des effets directs 
ou indirect!>. lE promotetll~ devra fgalement considérer les inten~e13-
tions f:xistùntes entre les diff~'~cnte~ compo::;i1ntes bicpf~ysiCJuest d2 

façon à fournir une connaissance E::t une compl~éhension tidéquélte ~:i:'S 

systèmes écologiques. 

Cet inventaire se terminera par la projection dans l .~
venir de l'évolution prévisible du r.iilieu dr.ns 1 'hypothf:sC ou aucune 
intervention ne surviendrait. 

On pourra retrouv~r a l'annexe A une liste partielle 
des éléffients a être inclus dans la description du milieu biophysique . 
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4.3 "Description ,des composantes huniaincs 

L'étude d'impact devra présenter une description des 

co:nposantcs h~n:aines en considérant tl40is aspr~cts fondali~~ntaUXt soit 

l'utilisiltio:1 actuelle et potenti elle du territoire, les activités 

humaines qui y sont pl4aliquées et lc:s cOllsid0rations d'ordre esthéti

que d:l paysage pris dans son enser.ihlc. 

Le promoteur effectuera aussi une projection dans l'a

venir de l 'fvolution pr~visible du milieu, particulièrement d~ ses 

composantes sociales et économiques, dans l 'hypothèse où aucune in

tervention ne surviendrait. 

On pourra retrouver ~ l'annexe Bt une liste partielle 

des éléments ~ ~tre inclus dans la descdption du milieu humain. 
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5. IDENTIFICATION ÈT EVl\LUATION DES Hi?ACTS ENVJp.œ~!~H"EHTf,UX FeUR 

CHAQUE OPT10~ 

5.1 Identification des impacts envirO!1nel1lentallx 

Le promoteut devra décri re et me:;urel~, pour ch~clme 

des opti6ns et ce, a cha~u~ étape dc réalisation, quelles seront les 

r~percussions sur les composantes du milieu biophy::;ique et humain. 

les effet'5 di rects ou i ndi rects de mêl"le que ceu>: â court, à moyen et 

A iong termesàu projet sur toute la zone d'influence de celui-ci, 

seront également identifiés et ce, pour chaque option. 

l'étape identification (5.1) sera bien sOr résetv~e 

a une énum~ration qualitative et quantitative des impacts environ

nementaux et est préalable à l'étape suivante (5.2) d'~valuation des 

conséquences de ces impacts. En d~crivant la durée, l'importance 

(ex: superficie, vulnérabilité, rôle-clé, •.. ) et l'intens"ité des 

répercussions prévues, le" promoteur devra considérer les diverses 

modifications aux utilisations des ressources. 

Le promoteur devra faire la démonstn:tion des affima

tions relatives aux répercussions du projet et ce, A partil~ des don

néC?s disponibles ou acquises sur le milieu actuel et ~galemel1t de 

l'é'ni:llyse des mDdificatiollsenvisagfcs et" de leurs il1ter~ctiol~s. 
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5.2 "J:valuatir:.11 d(>s impacts envÎ]~~ri!':.!I1entaux 

Alors que l~ s~ction pr~cfdente consistait en une dES

cription la plu~ 1,Il~ge et lé' plu:; complète possib1E! des répercL:ssions 

SU1~ le: milieu de~ diverses option5 envisagfes, le pron:oteur procédera 

ici ~ une evaluation qualit~live et quantitative des cons~quencE!s en

viromlela~i1tales de ces r~pcrcussioll~. Il s'agit donc peur lui de por

ter un juge~ent sur les consequences des impacts engendrés sur le mi

lieu pal~ chaque option. 

Cette approche sera réalisée par la fOl~mulation de cri

tères précis. Il devra expliquer ici la méthodologie d'évaluation et 

le syst~me de pondération utilisé et mentionner, s'il y a lieu, les 

li,mites d'intel~pi"étation imposées ~. scn étude par manque de rcnse;9ne

ments. Il devra notamment faire état des éléments de l'étude d'impact 

présentant une incertitude ou un risque appréciable. En plus de c.:>n

sidérer" les imp.:\cts directs ou indirects de chaque option, le promo

teur devra ~galement examiner leurs interactions et leurs effets cu

mulatifs. 
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Apl'~S avoir prQcf.dé à l'identificatioll ct ~ l'evallJé.i
tion des impacts cie chaque cption, le pl'oiiloteut" 5(:I'a ilillené b inàiC;'J21" 
ici les mesures de mitigation des effets nuisi~les. 

Il s'~git alors d'identifier les n~sures pouvant r~

duire, amoindrir ou atténuer l!s répercussions n~gJtives de ch~~ue 
option. le promoteur pr~cisera les actions, les ouvrag~s, les ~:~v
res de pr~vention et les correctifs qui peuvent êtr2 intégrés a cha
que option et qui visent A maintenir à un niveau acc~pt~ble certaines 
répercussions indésirables. 

227-



- - ------- -------

6. CO:·i?J\RP.lSON DES OPTIONS ET CHOI X DE L l ACTION RETENUE 

le promoteur procédera ici au choix de l'action qu'il 

privil~gie en indiquent bien la dêma~che utilis~e pour parvenir 8 cc 

t;hoix. 

Il effectuera donc une comparaison de chacune des op

tions sur lés base des répercussions environnementales identifiées et. 

de l'évaluation de leurs cons~quences; cette hiérarchitation des op

tions ti~ndi'a compte des él~ments correctifs sugg~rés 'ors de la pl"é

sentation des mesures de mitigation. 

le pl~omoteur explicitera clairement le système de pon

dfration qu'il a utilisé dans son analyse comparative. ' Ce système 

aura été ftc'lbli ~ partir dES critères environnementaux, financiers 

et techniques; il devra faire part des considérations l ' ayant amené 

~ utiliser tel ou tel système. 

le résultat final de cette section se traduira donc 

en tel~mes d'option retenue, c'est-~-dire de l'option choisie ainsi 

que des mesures de mitigation assoC"iées a cette option. De plus, 

c'est ici que le promoteur décrira les impacts résiduels associés à 

l' opt i on retenue. 
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PRE\'Er~TI O~ 



7. ANALYSE PROSPEC1'IVE 

A partir des r~pe,"cussions r~sidu{:lles (positives et 

flég?tives), le pron~oteur comparera les c:ffets a long tel'me de ia 

réalisation et de l'abandon de l'option retenue. Le. promote!Jr tien

dra donc con~te A la fois des conséQuen~es anticip!es de l'optiun 

retenue, des possibilités d'expansion du projet, des répercussions 

SUl" l'~nvironnement de ce d~veloppenlent ainsi que des progrès tech

nologiques ou opérationnels prévisibles. 

L'analyse pl"ospective pourra prendre la fcr~e de scé

narios intuitifs ou d~ductifs; elle pcurra @tre ~laborée à l'aide de 

s'imulation a COUI"t, à moyen et à long termes,et d'un ex~men des mo

difications possibles de la dynamiqu~ propre au milieu~ 

Cette dé:r,arche devra; t pennettre au promoteur de r~-

troagir une d~rnière fois sur l'option retenue, c'est-è-dire de la 

réévaluer et si possible, de la réajuster, compte tenu de l'effort de 

,:ollceptual isation du fUtUl" auquel il vient de proc~del'. 
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8. MESURES DE COr~pÈNSATION 

le pl'omoteur inclura dans cette section les mesures 
visant ~ compenser les répercussions négiltives résiduelles de l'op
tion retenue, c'est-a-dire des répercussions présentes même apr~s 
l'intégration des mesures de mitigation. 

le promoteur prfsentera donc les actions et les ouvra
ges tendant ~ contrebalancer les impacts r~siduels. l'identification 
et l'évaluation de ces mesures compensatrices tiendront aussi compte 
de_ répercussions positives génél'ées par l'option retenue. 
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9. r.1ESURES DE CONTROL[ ET DE SUIVI 

le promoteur indiquera les mesures de surveillance qu'il 
entend prendre pour ~ValUel" l'effi:acité des meSU1"eS de mitigation et 
de compensation et pou!" suivre l'évolution des impacts résiduels de son 
~ction. L'ensemble de ces mécanism~s et de ces mesures devra être pré
sent~ a la lumiêre des phases de r~alisation .. 

le promoteur exposera enfin, lorsque pertinent, l'ensem
ble des mesures, de rest~uratiûn ou autres, envisagées si le projet de
vait se terminer ou être abandonn~. 
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10. CONCLUSIONS 

le promoteur fera d'abord un survol ,'apide de la pl'O
blématiqùe du projet, de ses objectifs particuliers, de même que des 
diverse~ options analysees dans l'étude d'impact. 

Le promoteur donnera ensui te une descri pti on gêr.êra l ~ 
de l'activitê*; celle-ci inclura entre autres l'ensemble des mesures 
de mitigation, de compensation, de contl'ôle et de suivi envisagêes, 
le tout â l'intêrieur du calendrier' dêtaillê de l'option retenue. 
Après avoir dêgagê les lignes direc+rices de l'analyse prospective, 
on devra aussi retrouver l'ensemble des impacts rêsiduels du projet 
sur l'environnement. 
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* ac.tA.vité: flc.wu:f ~~'(.(.'IC .[',·,bjc.t du CC/i.t.i~.iC"H' d'au.~.(·'L.i.s,1..t,ùm, l..'((cti.
v-it€ co;~!>.L~tc e.1I .l:'optù'll lie.tC'.l1u.? à .fa({/lC'.U.i! ,6('nt a~~('dr('s 
I.(',,~ 1IIc.~U·le~ de compell~,t.tic111 c..t .['c.~ mc._"u.'lC~ de cont'l.l".{C ct 
de. .6u.i.vi. 
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Toutes les sources de renseignements (bibliographi
ques ou autres) utilisées devront être donnfes en rff~rence. Il en 
est de même pour les organismes et les personnes consultés lors d2 
la réalisation de llétude. Chaque utilisation de renseignements (com
munication, documentation) devra faire llobjet, dans le texte, d1un 
renvoi explicite ~ la référence appropriée. 

Finalement, le nom, la profess)on et la fonction des 
personnes qui ont réalisé llétude d1impact devront être donnés. 
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